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La séance  es t  ouver te  à  20  h  15 sous la  prés idence  de  Mme ROUILLON.  

 

-  Appel  nominal  des  consei l l ers  municipaux.  

 

-  Dés ignat ion  du secréta ire  de  séance.  

Propos i t ion  :  Mme SANCHEZ.  

Exprimés  :  32  -  Pour :  32 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADOPTEE 
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Arr ivée  de  Mme JACQUOT à  20  h  30.  

 

DL/07/1 Approbat ion  de  la  modi f icat ion  du  Plan  Local  d 'Urbanisme.  

 (Rapporteur :  M.  Michel  BENTOLILA) 

M.  BENTOLILA  :  I l  s 'es t  avéré  qu 'à  l ' i s sue  du  PLU voté  i l  y a  main tenant  

t ro i s  ans ,  un  cer ta in  nombre  de  modi f ica t ions  sont  in tervenues  touchant  au  

règlement  e t  à  quelques  carac tér i s t iques  l i ées  à  un  cer ta in  nombre  d ' î lo t s ,  

no tamment  l 'ancien  s i t e  Ouvrard  e t  Vi l la rd ,  mais  également  à  l 'éco le  Jo l io t  Cur ie.  

I l  é ta i t  donc  devenu ind ispensable  de  procéder  à  quelques  réglages  –comme on  d i t  

dans  le  mil ieu  profess ionnel -  permet tan t  a insi  de  fa i re  évoluer  l e  PLU au  r ythme 

des  évolu t ions  de  la  v i l l e .  

C 'es t  sur  ces  quest ions  que  chacun a  pu  mesurer  l es  modi f ica t ions  a t tendues 

au  regard  de  ce t te  enquête  qu i  vi sa i t  dans  un  premier  t emps  à  redéf in i r  l e  contour  

de  la  zone  UI (Ouvrard  e t  Vi l la rd) ,  à  c réer  un  sec teur  dans  la  zone  UA1 pour  

confor ter  l e  f ron t  urbain  dans  la  rue  du  Docteur  Bauer  en t re  l a  rue  des  Marronniers  

e t  l a  rue  Godi l lo t ,  à  é largi r  l e  sec teur  UA1 du  boulevard  Jean  Jaurès  pour adapter  

l e  zonage.  

J e  ne  vai s  pas  reprendre  la  longue descr ip t ion que  vous  avez  sous  les  yeux .  

On sen t  bien  que  nous  av ions af fa i re  à  des  modi f ica t ions  d 'o rdre  secondai re .  

Après  dé l ibéra t ion ,  une  enquête  publ ique  a  é té  ouver te  qu i  a  permis ,  en 

présence  du  commissa i re  enquêteur ,  à  des  Audoniens  de fa i re  un  cer ta in  nombre  

d 'observat ions  e t  de propos i t ions  s 'agi ssan t  des  poin ts  soulevés  par  ce l le-c i .  



I l  y a  eu ,  au  d i re  du  commissa i re  enquêteur ,  d ix -sep t  remarques  fa i tes  par  

quat re  personnes  ;  s ix  personnes  sont  venues  por ter  des  remarques .  J e  cro is  que  

quelques  documents  in format iques  ont  été  remis  pendant  ce t te  enquête  publ ique.  

Dans  ses  conclusions ,  pour  chacune des  ques t ions ,  l e  commissa i re  enquêteur  

a  émis  un  av is  favorable  pour  l es  modi f ica t ions  demandées  par  no t re  Consei l  

Munic ipal .  J e  ne  vai s  pas  en  reprendre  la  l i s te .  

En  revanche,  ce  qui  es t  impor tan t  e t  qu i  fera  l 'ob je t  d 'une  dél ibéra t ion  qui  

poursu ivra  ce l le  que  je  v iens  d 'évoquer ,  c 'es t  que  s 'agi ssan t  de  la  rue  du  Landy e t  à  

l a  demande d 'un  cer ta in  nombre  d 'habi tan ts ,  i l  a  é té  fa i t  l a  remarque d 'une  

cont rad ic t ion  en t re  l e  t i s su  ex is tan t  e t  l es  poss ibi l i t és  du  PLU permet tan t  d 'éd i f ier  

des  gabar i t s  de  bât iments  qui  pouvaien t  ê t re  en  cont rad ic t ion avec  la  logique  

urbaine  de  ce  sec teur .   

Pour  ceux  qui  connaissen t  ce lui -c i ,  l a  rue  Cagé es t  fa i t e  d 'un  t i s su 

pavi l lonnai re  assez  impor tant .  Quand on  descend  sur  l a  p lace ,  on  es t  p lu tô t  du cô té  

cons t i tué  fa i t  de  bâ t i s  re la t ivement  bas .  Or ,  l e  PLU permet  de  réa l iser  sur  ce t te  

vo i r ie  des  bât iments  R5+1.  

Ses  conclus ions  cons i s tent  à  d i re  :  "Ce n 'é ta i t  pas  à  l 'o rdre  du  jour  de  ce t te  

enquête  publ ique .  Par  cont re ,  j 'a t t i re  l 'a t t en t ion  de  la  co l lec t ivi té  pour  met t re  en  

év idence  ce t te  contrad ic t ion  et  peut -ê t re  agi r  à  t e rme af in  d’ê t re  p lus  cohérent  sur  

l a  rue  du  Land y en  termes  de  gabar i t " .  

Nous  proposons  de  prendre  en  compte ces  observat ions  dans  une  démarche 

sur  l aquel le  j e  rev iendra i  dans  la  prochaine  dél ibéra t ion .  

Pour  conclure ,  nous  avons  une  enquête  publ ique ,  l a  venue d 'un  nombre  

l imi té  d 'Audoniens ,  des  remarques  por tan t  sur tout  sur  l es  aspects  qu i  n 'é ta ient  pas  

concernés  par  ce t te  enquête ,  un  av is  du commissai re  enquêteur  favorable  à  tous  les  

po in t s  que  nous  avons  mis  dans  ce t te  enquête .  

J e  propose  donc au  Consei l  Munic ipal  de  prendre  ac te  de  ces  déci s ions  e t  de 

permet t re  l a  poursu i te  de  la  t ransformat ion  de  not re  PLU,  conforme  aux  

modi f ica t ions  que  nous  avons  proposées .  

Mme Le Maire  :  Y a- t - i l  des  ques t ions  après  l a  présenta t ion  de  ce t te  

première  rév is ion  du  PLU ?  

M. DELANNOY  :  Madame le  Mai re ,  Chers  Col lègues ,  à  chaque fo i s ,  j e  me 

su i s  exprimé sur  l es  doss iers  d 'u rbanisme de  la  Vi l le  de  Sain t -Ouen.   

Concernant  l a  dél ibéra t ion ,  soi t  vo t re po l i t ique  es t  incohérente ,  décousue ,  

au  cas  par  cas  ;  so i t  e l l e  es t  volonta i re ,  o rches t rée ,  e t  c ' es t  beaucoup p lus  

inquié tant .   

Logiquement ,  un  PLU es t  un  document  d 'u rbanisme qui  do i t  permet t re  

d 'avoi r  une  perspect ive  sur  l es  v ingt  prochaines  années  de  ce  qu 'une  major i té  

munic ipale  veut  voir  comme évolut ion de  l 'u rbanisme sur  sa  v i l l e .  

Là ,  j 'a i  p lu tô t  l ' impress ion  que  l 'on  a  créé  un  PLU res t r ic t i f ,  compliqué ,  e t  

qu 'à  chaque fo i s  que  des  parce l les  seront  cédées ,  on  sera  ob l igé  de  reveni r  devant  

un  commissa i re  enquêteur  e t  on  dépendra  un  peu  t rop  des  choix  e t  des  envies  des  



promoteurs ,  ou  plu tô t  -comme vous  l 'avez  d i t ,  Mons ieur  BENTOLILA,  e t  ce la  m 'a  

un  peu  épaté-  des  mi l ieux  profess ionnels .  

J 'a i  v ra iment  l ' impress ion  que  l 'on  a fa i t  un PLU où  l 'on  décide  d 'une  

dens i té  ou  de  res t r ic t ions  urbanis t iques  impor tan tes  e t  qu 'après ,  on  voi t  l es  

promoteurs ,  on  di scu te ,  on  aménage avec  eux ,  mais  tou t  ce la  se  fa i t  sans  v i s ion ,  

sans  c la i rvoyance .  D 'a i l l eurs ,  quand on  regarde  les  logements  neufs  qu i  sont  

cons t ru i t s  sur  no t re  v i l l e ,  i l  n 'y a  pas  vra iment  de  cohérence .   

Aujourd 'hu i ,  quand je  me promène sur  l a  v i l l e  de  Sain t -Denis  -qui  es t  de  la  

même couleur  po l i t ique  que  vous ,  d 'a i l l eurs - ,  j e  m 'aperçois  que  l 'on  cons t ru i t  des  

choses  avec  des  ba ies  v i t rées  ;  c 'es t  c lai r .  C 'es t  une  arch i tec ture  in téressante .  

A Sain t -Ouen,  ce  sont  des  pe t i t es  fenêt res ,  des  pe t i t es  cages  à  l ap ins  . . .  A 

Sain t -Ouen,  i l  fau t  que  l 'on  res te  pe t i t ,  ser ré ,  comprimé.  On voi t  des  bâ t iments  R+7 

à  cô té  de  pet i t es  maisons  faubour iennes .  Main tenant ,  on  voi t  v ra iment  l e  choix  e t  l a  

po l i t ique  de  la  major i té  munic ipale  s ' inscr i re .  

En  fa i t ,  Mons ieur  BENTOLILA,  pour  moi ,  vous  ê tes  un  bétonneur  !  Vous 

ê tes  en  t ra in  de  déf igurer  l a  v i l l e ,  sans  même prendre  en  compte  ce  que  les  

Audoniens  voudra ien t  vo i r  sur  ce t te  commune,  a lors  qu ' i l  y a  une  rév is ion  du  PLU.  

C 'es t  quand même impor tan t  l a  rév is ion d 'un  PLU.   

On se  re t rouve avec  quat re  ou  c inq  pe rsonnes  qui  v iennent  mani fes ter  l eur  

méconten tement .  La  popula t ion  n 'es t  pas  t rès  in formée de  vos  choix .  On organise  

des  messes  pour  l es  grands  doss iers  comme les  docks ,  mais  i l  y a  tou t  l e  res te  . . .  

On va  cons t ru i re  des  bureaux  rue  du  Docteur  Bauer .  A Sain t -Ouen,  on  a  

peut -ê t re  p lu tôt  beso in  de  crèches ,  de  ha l tes -garder ies ,  que  de  mèt res  car rés  

supplémenta i res  de  bureaux .  

On a  deux  concept ions  d i f féren tes  du Sain t -Ouen de  demain .   

Not re  groupe votera b ien  évidemment  cont re  puisque  ce la se  fa i t  au coup par  

coup  ic i  !  

M. BENTOLILA  :  Ce  que  d i t  no t re  col lègue  es t  in téressant .   

J e  regre t te  vra iment  que  vous  n 'a yez  pas  le  t emps  de  par t ic iper  aux  t ravaux 

des  commiss ions  d 'u rbanisme pour  nous  fa i re  bénéf icier  de  ces  qual i t és  de 

connaissance  des  évolu t ions  d 'u rbanisme e t  des  documents  qu i  l es  accompagnent .   

J e  pense ,  par  exemple ,  à  l a  d i f férence  en t re  un  POS e t  un  PLU.  Qu 'es t -ce  qui  

fa i t  qu 'à  un  moment  donné,  l e  l égi s la teur  a  pensé  t ransformer ,  dépasser ,  l es  POS e t  

l eur  r igid i té  au  prof i t  de  PLU -donc  une  v i s ion  p lus  dynamique des  évolu t ions  

d 'une  v i l l e -  e t ,  p lutô t  que  les  corse ter ,  permet t re  à  ces  évolu t ions  quand e l les  sont  

secondai res  de  pouvoi r  s 'adapter  progress ivement  ?  

Bien  sûr ,  vous  avez  compris  quel le  d i f férence  i l  y avai t  en t re  une 

modi f ica t ion  du PLU et  une  rév is ion  du  PLU.  Dans  vos  propos ,  on  sen t  bien que 

vous  maî t r i sez  ce t te  ques t ion  . . .  Une modi f ica t ion ,  c 'es t  un  peu  à  l a  marge  ;  ce la  

por te  sur  des  aspects  un  peu  secondai res .  

J e  regre t te  vra iment  que  vous  ne  nous  fass iez  pas  bénéf ic ier  p lus 

régul ièrement  de  ce t te  connaissance  !  



Vous  avez  b ien  remarqué que  sur  l es  deux  su je t s  importan ts  que  sont  l e  

logement  socia l  et  l 'éco le ,  ce t te  modi f ica t ion  permet ta i t  d 'appor ter  des  réponses  à  

des  beso ins  dont  vous  soul ign iez  l 'u rgence .  J e  pense  que  vous  avez  noté  que  grâce  

à  ce la ,  l 'o f f ice  HLM a pu  réa l i ser  so ixante-d ix  logements  e t  maisons  de v i l l e  

permet tan t  à  des  Audoniens  d 'accéder  dans  de  bonnes  condi t ions  au  logement .  Vous  

savez  combien  ce t te  ques t ion  du  logement  socia l  es t  impor tan te  dans  ce  te r r i toi re .   

Vous  savez  sûrement  aussi  que  dans ce  dépar tement ,  un  ensemble  de v i l l es  

(quel le  que  soi t  l eur  couleur  po l i t ique)  on t  moins  de  20  % de  logements  sociaux .  

M. DELANNOY  :  Non,  Monsieur  BENTOLILA,  je  ne  sava is  pas  qu ' i l  y avai t  

des  v i l l es  qu i  ne  voula ien t  pas  avoir  de  logements  sociaux .  C 'es t  une  grande 

découver te  que  vous  fa i tes  . . .  

La  rév is ion  permet  de  cons t ru i re  10  000  m
2
 de  bureaux ,  en  p lus  des  

logements  sociaux .  Voi là  pourquoi  vous  avez  beso in  de  modi f ier  ce  sec teur  :  c 'es t  

pour  vos  10  000 m
2
 de  bureaux ,  ce  n 'es t  pas  pour  l es  logements  sociaux .  Les  

logements  sociaux ,  c 'es t  ce  qu i  va  fa i re  passer  l a  dragée  aux  habi tants  ;  c 'es t  tou t  !  

M. BENTOLILA  :  Vous  avez  observé  également ,  lo rsque  l 'on  a  vo té  l e  PLU,  

qu ' i l  ex is ta i t  déjà  sur  ce t te  zone  un  pro je t  a r t i cu lan t  ac t iv i té ,  emploi  e t  logement  

socia l .  Vous  av iez  fa i t  une  remarque sur  ce t te  coex is tence  sur  un  même î lo t .  D 'un  

seu l  coup ,  quelques  mois  ou  quelques  années  après ,  vous  découvrez  que  dans  un 

pér imèt re  permet tant  l a  mix i té  de  fonct ions ,  e l l es  deviennent  incompat ibles  !  

Vot re  observat ion,  même s i  e l l e  es t  t ard ive ,  permet  par foi s  des  débats  un 

peu  surréa l i s tes  … On peut  l es  avoi r  dans  ce  Consei l  Munic ipal  s i  vous  le  

souhai tez .  

Quant  au  terme "bétonneur" ,  j e  vous fera i  remarquer  que  les  rappor t s  que 

nous  ent re tenons les  uns  e t  l es  aut res  fon t  que vous avez  af fa i re  à  une  pol i t ique  

munic ipale .   

I l  sera i t  assez  respectueux  pour tout  l e  monde que  vous  fass iez  de  la  

po l i t ique  par  rappor t  à  une  au t re  po l i t ique .  Evi tez  de  personnal i ser  ces  débats ,  car  

ce  n 'es t  pas  de  nature  à  permet t re  aux  Audoniens  d 'évaluer  l es  ques t ions  et  l es  

en jeux  qui  sont  p lacés  en  termes  d 'évolu t ion  pour  eux  e t  pour  l es  années  à  venir .  

Essayons  de  déba t t re  sur  l es  contenus ,  sur  l es  en jeux  d 'une  équipe  

munic ipale  qu i  es t  f i è re  de  son  bi lan ,  qu i  es t  f i è re  également  de  porter  en  avant  l es  

grandes  t ransformat ions  urbaines  sur  ce t te  v i l l e  qu i ,  j e  c ro i s ,  ont  é té  por tées  ces  

dern ières  années  par  une  grande par t ie  des  habi tants .  

Mme DUBOIS  :  J e  voudra i s  fa i re  une  remarque concernant  l es  observat ions  

de  M.  DELANNOY.  

J 'a i  moi -même eu  l 'occas ion  de  "canevasser"  l es  rues  de  Sain t -Ouen e t  de 

Sain t -Denis .  

Au dern ier  Consei l  Munic ipal ,  j e  fa i sa is  remarquer  que  le  neuf  me para i ssai t  

p lus  monotone  que  l 'ancien ,  en  préc i san t  que  ce t te  monotonie  n 'avai t  d 'égal  à  

Sain t -Ouen que  ce l le  de  Sain t -Denis  !  J e  ne  vois  pas  t rès  b ien  où  sont  l es  



ex t raordinai res  innovat ions  que  l 'on  peut  t rouver ,  y compris  sur  l a  Pla ine  Sain t -

Denis .  

A Sain t -Ouen,  on  es t  dans  une  au t re  s i tua t ion.  C 'es t  une  v i l l e  qu i  n 'a  j amais  

é té  zonée .  J e  t rouve ce la  formidablement  intéressant .  

Personnel lement ,  j e  n 'a i  r i en  cont re  " les  dents  creuses"  . . .  

En  ce  qui  concerne  l 'ensemble  de  la  modi f ica t ion  du  p lan ,  nous  avons  voté 

-nous ,  l es  Ver t s -   cont re  l e  PLU ;  donc,  nous  nous  abs t iendrons  sur  ces  

modi f ica t ions .  

M. THOMANN  :  J 'a i  l ' impression  que  M.  DELANNOY a un  peu  fa i t  l 'éco le  

bu issonnière  au  cours  de  la  dern ière  pér iode  où  l 'on  a  évoqué la  procédure  qui  a  

condui t  à  l 'adopt ion  du  PLU,  e t  en  même temps  par  rappor t  aux  réa l i sat ions  qui  

commencent  à  voi r  l e  jour  dans  tous  les  endro i ts  de  la  v i l l e  e t  qui  lui  donnent  un 

aspect  de  renouveau .  

Le  renouveau ,  c 'es t  l a  p lace  à  l a  cons t ruct ion  d ivers i f iée  de  logements  

( logements  sociaux ,  logements  intermédia i res ,  access ion  à l a  propr ié té) .  Il  ne  fau t  

pas  oubl ier  que  souvent ,  ce la  v ien t  remplacer  l es  l i eux  que  nous  av ions  cons idérés  

comme é tan t  insa lubres  e t  qu i  é ta ient  vér i t ab lement  des  l i eux  de  souff rance  pour  l a  

popula t ion .   

J e  pense  que  les  opéra t ions  qui  on t  é té  l iv rées  récemment ,  que  l 'on  a  

inaugurées ,  ne  sont  pas  des  cages  à  l ap ins ,  Mons ieur  DELANNOY.  Je  cro i s  qu ' i l  

fau t  avoi r  une  sacré  dose  de  mépr i s  pour  vo i r  l es  choses  de  ce t te  manière  . . .  Bien  

au  cont ra i re ,  ce  sont  des  logements  décents ,  spacieux .  

J e  l i s  régul ièrement  l es  courr iers  de  souff rance  que  l 'on  t ransmet  à  Mme le 

Mai re  sur  l es  "bouis -bouis"  qu i  cont inuent  d 'ex i s ter  dans  not re  v i l l e ,  qui  sont  loués  

à  des  pr ix  d 'o r .  I l  faudra i t  que  vous  ayez  auss i  un  oei l  sur  ce la ,  Monsieur  

DELANNOY.  Ce sont  des  logements  qui  sont  souvent  loués  à  p lus  de  20 €  l e  mèt re  

car ré ,  mais  souvent ,  sur  ces  l i eux - là ,  vous  fa i tes  preuve d 'une  ind i f férence  assez  

to ta le  . . .  

M. DELANNOY  :  Comment  pouvez-vous  d i re  ce la ,  Monsieur  THOMANN ?  

M. THOMANN  :  Lai ssez -moi  f in i r .  

M. DELANNOY  :  La  misère ,  c 'es t  vo t re  fonds  de  commerce  ;  vous  en  v ivez  

!  

Mme Le Maire  :  C 'es t  de  la  provocat ion  !  

M. THOMANN  :  Mes  Chers  Col lègues ,  j e  l i s  l es  courr iers  régul ièrement  e t  

j e  vo is  l es  gens  qu i  accèdent  aux  logements  sociaux  nous  d i re  comment  l eur  v ie 

change lorsqu ' i l s  se  re t rouvent  dans  des  espaces  auss i  spacieux ,  dans  des  logements  

décents .   

Comment  ne  pas  vo i r  ce t te  réa l i t é - là  ?  Il  fau t  v ra iment  avoi r  des  lunet tes 

no i res  pour vo i r  en  Sain t -Ouen une  vi l le  de  béton ,  a lors  que  les  gens  nous d isen t  :  

"C 'es t  assez  exempla i re  de  voi r  ce t te  vi l l e  se  t ransformer ,  se  d ivers i f ie r ,  avec  des  

vra i s  l i eux  de  vie ,  des  serv ices  publ ics  e t  des  éco les  qu i  se  développent ,  des  

quar t ie rs  où  l 'on  peut  vra iment  v ivre" .  



Vous  fa i tes  b ien  de  lancer  l e  débat  sur  l e  logement  socia l ,  Mons ieur  

DELANNOY,  mais  i l  faut  aussi  vous rappeler  que  beaucoup de  v i l l es  refusent  

tou jours  d 'en  cons t ru i re .  A Sain t -Ouen,  nous  af f i rmons  cont inuer  d 'en  cons t ru i re  à  

hauteur  de  40  % et  nous  en  sommes  p lu tôt  f i e rs  ;  nous  sommes  plu tôt  f i e rs  des  

réa l i sa t ions  de  logements  sociaux .  Ce ne  sont  pas ,  comme vous  le  d i tes ,  des  l i eux  

qui  sont  conf inés  dans  le  noi r .  

J e  ne  sa i s  pas  ce  que  vous  avez  vu  a i l l eurs ,  mais  j e  t rouve qu 'à  Sain t -Ouen,  

l es  l i eux  sont  cons tru i t s  avec  de  bel les  ba ies  v i t rées ,  des  ba lcons .   

Al lez  rencont rer  l es  gens  dans  les  c i tés  e t  demandez leur  s ' i l s  ont  honte 

d 'habi ter  dans  ces  endro i t s - là .  J e  pense ,  par  exemple ,  à  une  opéra t ion récente  de 

l 'o f f ice  HLM au  10  Glarner .  Vous  l 'avez  cer ta inement  vue ,  Mons ieur  DELANNOY.  

Mme DUBOIS  :  J 'a i  é té  surpr i se  qu 'avant  l 'o rdre  du  jour  de  ce  Consei l ,  i l  

n ' y a i t  pas  eu  quelques  mots  prononcés  concernant  l e  décès  de  l 'Abbé P ier re .  Cela  

m 'es t  revenu  en  en tendant  no t re  co l lègue  par ler  du  logement  socia l .   

J 'a i  eu  envie  de  rappeler  qu 'au jourd 'hu i ,  l 'Abbé P ier re  es t  mor t  ;  que  pendant  

tou te  sa  vie  d 'adul te ,  i l  s 'es t  ba t tu  fermement  pour  l 'accès  au  logement  de  toutes  l es  

personnes ,  quel les  que  so ien t  l eurs  ressources  ;  qu ' i l  a  é té  auss i  t rès  proche  

géographiquement  de  la  v i l l e  de  Saint -Ouen ;  e t  que  lorsque  l 'on  par le  de  l 'accès  au  

logement  pour  tou t  un  chacun,  c 'es t  peut -ê t re  auss i  lu i  qu i  nous  insp i re .  

Excusez -moi  d 'avoir  un  peu coupé l 'o rdre  du  jour  "pra t ico-pra t ique" ,  mais  i l  

m 'a  semblé  que  d i re  ces  quelques  mots  é ta i t  en  bonne harmonie  avec  la  po l i t ique 

que  nous  essayons  de  mener  sur  Saint -Ouen concernant  l e  logement  socia l .  

Mme Le Maire  :  Je  cro i s  que  chacun se  sen t  en  phase  avec  ce  que  v ien t  

d 'expr imer  Nicole  DUBOIS,  c ' es t -à-d i re  que  nous  sommes  profondément  af fec tés  

par  l e  décès  de  ce t  homme admirable  sur  l e  plan  d 'un  engagement  sans  fa i l l e  depuis  

des  décennies  pour  l e  logement  socia l .   

Y compris  pour  avoi r  t ravai l l é  p lus  préc i sément  ce t te  dernière  année  avec  la  

Fondat ion  de l 'Abbé P ier re  -pu isqu ' i l s  on t  en  p lus  ce t te  qual i t é  e t  d 'agi r  e t  de 

pousser  à  l a  réf lex ion- ,  un  cer ta in  nombre  de  co l lègues  e t  moi -même avons tenu ,  

peut -ê t re  par  des  messages  p lus  personnels ,  à  rendre  un  hommage à  l 'homme,  à  son  

ac t ion  e t  à  tous  ceux  qui  cont inuent  avec  eux .  Nicole  DUBOIS l 'a  fa i t  à  sa  façon .   

Dans  ce  Consei l ,  l a  t rad i t ion  es t  p lu tôt  de  respecter  une  minute  de  s i l ence 

pour  des  é lus  locaux  qui  on t  honoré  de  leur  engagement  personnel  un mandat  local ,  

mais  j e  pense  que  ce t  hommage qu 'on  lu i  rend  au  moment  où  l 'on  par le  du  logement  

es t  tout  à  fa i t  jus te  e t  correspond à  ce  que  les  uns  e t  l es  au t res  peuvent  avoi r  à  

l 'espr i t .  

M. PEREIRA-SILVA  :  J e  voudra i s  presque remercier  Wi l l i am DELANNOY 

qui  s 'es t  exprimé assez  br ièvement ,  mais  de  manière  te l l ement  car ica tura le  e t  

s impl i s te  que  ce la  a  donné l 'occas ion  à  mes  deux  co l lègues  de fa i re  

deux  excel len tes  in tervent ions  dont  j e  par tage  le  moindre  mot  !  

Des  modi f ica t ions  -c 'es t  un  document  v ivant - ,  i l  y en  aura  d 'au t res  ;  e l l es  

sont  tou t  à  fa i t  normales .  Nous avons un  excel len t  document  sur  l e  p lan  technique 



et  po l i t ique  pour  ce  qui  concerne  ce  PLU.  Je  vous  invi te  d 'a i l l eurs  à  regarder  ce  qui  

se  fa i t  dans  d 'au t res  v i l l es  :  l es  documents  en p lace ,  l es  POS,  même les  PLU qui  

on t  dé jà  é té  adoptés .   

J e  pense  que  nous  aurons ,  for t  heureusement ,  des  modi f ica t ions  régul ières .  

Ce n 'es t  pas  pour  au tan t  que  les  uns  e t  l es  au t res  (n i  l a  dro i te ,  n i  l a  gauche)  sont  à  

l a  so lde  des  promoteurs .  Il  y a  des  pro je t s  qui ,  d 'év idence ,  sont  des  adapta t ions  

nécessa i res  e t  ce  sont  de  s imples  modi f ica t ions .  

Pour  ce  qui  concerne  la  P la ine  Saint -Denis ,  p rofess ionnel lement ,  j 'a i  l e  

p la i s i r  de  t ravai l l er  sur  de  grosses  opéra t ions  de  logement  e t  j 'a imera i s  bien  à 

l 'occas ion  que  vous  me mont r iez  les  programmes  qui  sont  fondamenta lement  

d i f féren ts  de  ce  qui  se  cons t ru i t  i c i  ;  ce la  m ' in téressera i t  beaucoup.   

En  p lus ,  j e  vous  s ignale  que  nous  avons  adopté  une  char te  concernant  l es  

cons t ruct ions  neuves ,  no tamment  dans  le  pr ivé ,  qu i  converge  beaucoup avec  ce  qui  

se  fa i t  à  Sain t -Denis .  Même s i ,  par  hasard ,  nous  é t ions  t rès  en  re tard  sur  l a  t a i l l e  

des  fenêt res ,  j e  pense  que  nous  a l lons  nous  harmoniser  bien tô t  e t  que  nous  aurons  

une  arch i tec ture  de  grande qual i t é ,  tou t  à  fa i t  homogène avec  ce l le  de  nos  vois ins .  

Mme Le Maire  :  Je  vous  repasse  la  paro le ,  Monsieur  DELANNOY.  Vous  

semblez  assez  passionné ce  so i r ,  mais  j e  vous  demande,  comme à  chacun des  

co l lègues ,  de  res ter  correc t  v i s -à-v i s  des  au t res .  

M. DELANNOY  :  I l  n 'y aura i t  que  Wil l i am DELANNOY qui  ne  sera i t  pas  

correc t  . . .  

Mme Le Maire  :  Vous  avez  eu  quelques  propos  à  l 'égard  de  Claude 

THOMANN qui  é taien t  p lus  que  l imi tes .  S i  vous  voulez  que  je  so i s  préc i se ,  ou i ,  

vous  n 'avez  pas  é té  correc t  !  

M. DELANNOY  :  Madame le  Mai re ,  quand vous  avez  des  é lus  qui  essayent  

de  re t ranscr i re  vos  propos ,  ce la  peut  ê t re  agaçant .  

Mme Le Maire  :  J e  vous  pr ie  de  ne  pas  dévier  l e  su je t .  I l  y a  beaucoup de  

monde ce  soi r ,  vous  n 'ê tes  pas  comme d 'habi tude .  J e  vous  demande de  reveni r  à  l a  

dé l ibéra t ion.  

M. DELANNOY  :  Ic i ,  i l  y a  quelques  personnes  qui  on t  in terpel lé  Wi l l i am 

DELANNOY.  Donc,  j e  prends  la  paro le  pour  expl iquer  à  M.  THOMANN que ce  

dont  j e  fa isa i s  é ta t ,  ce  n 'é ta i t  pas  de  la  cons t ruct ion  de  logements  sociaux .  

J e  va is  vous  le  d i re  t rès  honnêtement ,  j e  t rouve même que les  logements  

sociaux  sont  p lus  agréables  à  v ivre  que  ce  qui  es t  en  t ra in  d 'ê t re  cons t ru i t  dans  le  

cadre  de  l 'access ion  à  l a  propr ié té .  Quand je  vo is  l e  bâ t iment  rue  Glarner  en  face  

du  Conforama,  j e  t rouve que  ce lu i -c i  es t  spacieux ,  aéré ,  e t  qu ' i l  y a  des  ba ies  

v i t rées .  Pour  l e  logement  à  l 'access ion  à  l a  propr ié té ,  on  d i ra i t  que  l 'on  n 'a  pas  l e  

même cheminement  in te l lec tuel  l e  concernant  ;  c 'es t  ce la  que  je  réprouve . . .  Cela  

peut  vous fa i re  r i re ,  Mons ieur  THOMANN.  

Concernant  l es  20  % de  logements  sociaux  dans  les  v i l l es  de  dro i te ,  ce la  fa i t  

suf f i samment  longtemps  que  l 'on  se  connaî t  i c i  pour  savoi r  que  Wi l l i am 

DELANNOY n 'es t  pas  ce lu i  qu i  es t  cont re  ce t te  cons t ruct ion  dans  les  v i l les  de 



droi te  ;  i l  es t  p lutô t  pour  que  cer ta ines  v i l l es  de  dro i te  se  par tagent  auss i  l a  misère .  

J e  l 'a i  d i t  i c i  e t  je  n 'a i  pas  d 'a f f in i té  -vous  le  savez  tous-  avec  mon prés ident  

dépar tementa l  à  ce  su je t .   

Vous  n’en tendez  ce que  vous avez  envie  d 'en tendre ,  Monsieur  THOMANN. 

Me pousser  dans  la  case  du  méchant  canard  de  dro i te ,  c 'es t  l a  seu le  chose  que  vous 

ê tes  capable  de  fa i re  !  

Pour  répondre  à  Er ic  PEREIRA,  je  veux  s implement  lu i  d i re  que  je  fa isa is  

é ta t  de  logements  qu i  sont  près  du  RER,  avenue François  Mi t ter rand .  

Effec t ivement ,  i l  connaî t  b ien  le  secteur  de  la  P la ine .  J e  cro i s  qu ' i l  y a  des  

cons t ruct ions  avec  des  appar tements  qu i  donnent  sur  un  parc .  Au mi l ieu ,  on  t rouve 

b ien  un  parc ,  Mons ieur  Er ic  PEREIRA ?  Es t -ce  qu ' i l  y a  des  ba ies  v i t rées  ?  Es t -ce  

que  c 'es t  aéré  ?  Ou es t -ce  que  je  me suis  t rompé ?  

M. PEREIRA-SILVA  :  Vous  ne  vous  ê tes  pas  t rompé,  mais  vous  avez 

remarqué qu 'à  l a  P la ine  Sain t -Denis ,  i l  y a  un  peu  p lus  de  place  qu ' i c i .  

Heureusement ,  nous avons  le  grand  sec teur  des  docks  où  nous  pourrons  développer  

des  espaces  ver t s  assez  impor tants  e t  notamment  un  parc  beaucoup p lus  impor tan t .  

M. DELANNOY  :  J 'en  su i s  heureux .   On verra  ce la  après  l es  é lec t ions  !  

M. GODARD  :  J e  fera i  une  remarque sur  l e  fond puisque  vous  avez  remis  en 

cause  le  fa i t  qu ' i l  y a i t  t rop  de  mèt res  car rés  de  bureaux  prévus  à  l a  cons t ruct ion .  

La  v i l l e  de  Sain t -Ouen e t  tou tes  l es  vi l l es  de  première  couronne ont  perdu  

ces  t ren te  dern ières  années  beaucoup de  popula t ion  e t  beaucoup d 'emplo is .  E l les  

re t rouvent  ac tuel lement  l a  popula t ion  e t  l 'emplo i ,  e t  j e  t rouve que  c 'es t  une  bonne 

chose .  

J e  pense  que  s i  en première  couronne,  on  ne  t ravai l l e  pas  pour  fa i re  du 

logement  socia l ,  mais  auss i  ramener  de  l 'emplo i ,  ce la  veut  d i re  que  le  logement  

socia l  e t  l 'emplo i  i ron t  en  deux ième e t  en  t ro i s ième couronnes  ;  c 'es t -à-d i re  que  

l 'on  va  ass i s ter  à  l 'é ta lement  urbain ,  ce  que  l 'on  veut  tous  év i ter .  

Par  conséquent ,  i l  fau t  ê t re  cohérent  avec  so i -même.  Si  l 'on  veut  év i ter  

l 'é ta lement  urbain e t  tou t  ce  que  ce la  impl ique  en termes  de  conséquences  

ca tas t rophiques  sur  l e  p lan  écologique ,  i l  fau t  re t ravai l l e r  sur  l a  dens i f ica t ion  de  la  

zone  dense .  

Ceci  é tan t ,  ce la  ne  veut  pas  d i re  que  l 'on  ne  t ravai l l e  pas  auss i  au 

développement  d 'espaces  ver t s .  A l ' i s sue  du  t ravai l  e t  à  l ' i s sue  de  l 'appl ica t ion  du 

PLU te l  qu ' i l  es t  p révu  ac tuel lement ,  i l  y aura  beaucoup p lus  d 'espaces  ver t s .  Ceci  

n 'es t  pas  cont rad ic to i re  avec  ce la .  Cela  veut  d i re  développer  l 'emplo i ,  développer  

l 'ac t iv i té ,  développer  l e  logement  social  e t  développer  des  par t s  d 'ac t iv i té .  

Sur  l e  fond ,  j e  pense  que  ce  qui  nous  oppose ,  c 'es t  que  l 'on  cons idère  qu 'une 

v i l l e  comme Sain t -Ouen e t  tou tes  l es  vi l l es  de  première  couronne doivent  re t rouver  

l eur  dynamisme économique e t  l eur  dynamisme démographique ,  e t  ac tuel lement ,  on 

es t  b ien  lo in  d 'avoi r  re t rouvé ce  dynamisme d ' i l  y a  v ingt  ou  t ren te  ans .  

Bien  sûr ,  l es  emplo is  concre t s  sont  plu tô t  dans  le  t e r t i ai re .  On ne  va  pas  

refa i re  de  la  méta l lurgie .  Pour  l ' ins tant ,  l a  méta l lurgie  par t  a i l l eurs .  



C'es t  un  problème de  fond  qui  me para î t  in téressant  à  d iscu ter ,  sur  l equel  

nous  avons pr i s  des  op t ions  que  nous défendons  ac tuel lement  :  ce  n 'es t  pas  l e  

logement  cont re  l es  espaces  ver t s ,  mais  l es  deux  ensemble .  Il  y en  aura  p lus  après  

qu ' i l  n 'y en  avai t  avant .  

M. PEREGO  :  Chers  Col lègues ,  j e  voudra i s  fa i re  quelques  observat ions .  J e 

l es  fa i s  avec  un  cer ta in  pr iv i lège  puisque  je  cro i s  ê t re  un  des  p lus  anciens  é lus .   

J 'a i  é té  é lu  t rès  j eune  dans  ce  Consei l  Munic ipal .  J 'a i  donc  vu  l 'évolu t ion  de 

la  commune,  j 'a i  vu  auss i  l 'évolu t ion des  pol i t iques  munic ipales .  J e  dois  di re  que  

pendant  des  années ,  j e  n 'a i  pas  toujours  par tagé  la  v i s ion e t  l a  po l i t ique  même de  la  

d i rec t ion  du  SPAD dont  j 'é ta i s  membre .  Il  y avai t  des  débats  qu i  por ta ien t  

essen t ie l lement  sur  deux  point s .   

Sur  l e  poin t  des  ac t iv i tés  économiques ,  moi -même e t  un  cer ta in  nombre 

d 'au t res ,  i c i  p résents ,  pensaient  que  désormais ,  ce  n 'é ta i t  p lus  dans  le  pour tour  

par i s ien  que  l 'on  pourra i t  implanter  des  grosses  us ines  indus t r ie l l es .  A l 'époque où  

nous  av ions  des  f r iches  indus t r ie l l es ,  i l  fa l l a i t  donc  avoi r  l e  courage  de  passer  ce  

cap  des  ac t iv i tés  t er t i a i res .  Cela  n 'a  pas  é té  fac i le ,  mais  ce la  a  é té  fa i t ,  e t  j e  c ro i s  

qu 'au jourd 'hu i ,  personne à  Saint -Ouen ne  s 'en  p la in t .  C 'es t  l e  premier  poin t .  

Deux ièmement ,  c 'es t  v ra i  aussi  que  la  v i s ion é ta i t  :  " Il  nous  fau t  désormais  

une  pol i t ique  de  l 'hab i ta t  mix te  pour  pouvoi r  répondre  aux  demandes  de  tou tes  l es  

ca tégor ies  socia les  de  not re  v i l l e" .  Nous  l 'avons  fa i t  e t  nous  cont inuons  à  

cons t ru i re  du  logement  socia l .   

On peut  tou jours  débat t re  des  qual i t és  de  te l  ou  te l  p rogramme,  comme le  d i t  

Wil l i am DELANNOY,  mais  nous  avons cons t ru i t  e t  nous  la i ssons  cons t ru i re  aussi  

beaucoup de  programmes  d 'access ion  à  l a  propr ié té .  J e  cro i s  que  c 'es t  une  bonne 

chose  pour  un  rééqui l ib rage  de  la  popula t ion  e t  pour  ar r iver  à  l a  mix i té  socia le  que 

nous  souhai tons .  

Le  vote  que  l 'on  nous  demande ce  so i r  es t  tou t  s imple .  Il  para î t  un  peu  

technique ,  bureaucra t ique ,  mais  en  réa l i t é ,  i l  ne  fa i t  que  -à  l a  marge  e t  sur  un  

cer ta in  nombre  de  poin t s -  confor ter  ces  po l i t iques  de  muta t ion  d 'ac t iv i té  e t  de  

muta t ion  du logement  que  nous  souhai tons  tous  depuis  un  cer ta in  temps  et  tout  

par t i cu l ièrement  l a  munic ipal i t é  qui ,  depuis  c inq  ans ,  l es  a  mises  en  oeuvre  e t  l es  

prouve chaque jour .  

J e  pense  que  s i  nous  réf léch issons  à  l 'aveni r  de  Sain t -Ouen,  nous ne  devons 

pas  hés i ter  une  seconde,  quel les  que  so ien t  ensu i te  l es  réf lex ions  que  nous  pouvons 

avoi r  encore  p lus  loin  sur  l e  deveni r  de  not re  commune.  

J e  déf ie  un  Audonien  qui  connaî t  ce t te  v i l l e  de  d i re  que  ce  qui  es t  p roposé 

ne  va  pas  dans  le  bon  sens .  

Mme AMEDRO  :  Je  t rouve légi t ime que  nous  puiss ions  nous  donner  l es  

ou t i ls  nécessa i res  à  nos  ambi t ions  e t  à  l a  mise  en  oeuvre  de  nos  choix  pol i t iques .  

Ce n 'es t  pas  surprenant  qu ' i l  y a i t  des  débats ,  nous  ne  sommes  pas  tous  s i tués  du 

même côté  de  la  barr ière .  



Je  le  développera i  tou t  à  l 'heure  dans  une  au t re  dé l ibéra t ion ,  mais  je  

voudra i s  dé jà  d i re  que  pouvoi r  à  un  moment  donné a juster  l e  PLU pour  permet t re  l a  

rénovat ion  et  l 'ex tens ion d 'une  école  me para î t  quelque  chose  de  fondamenta l  e t  de  

légi t ime,  pouvoi r  également  avoi r  l a  r éac t iv i té  nécessa i re  pour  créer  l es  mei l leures  

condi t ions  d 'accuei l  poss ib le  sur  l 'ensemble  des  écoles  de  not re  v i l l e .  

M. BENTOLILA  :  Ce  qui  es t  in téressant ,  Mons ieur  DELANNOY,  c 'es t  que  

dans  vos  in tervent ions ,  vous permet tez  d 'engager  un  débat  sur  l e  fond .  

Vous  avez  dans votre  dern ière  in tervent ion ,  au  regard  du logement  socia l ,  

l a i ssé  penser  qu ' i l  fa l l a i t  se  par tager  l a  misère .  J 'a i  repr i s  vo t re  propre  propos .  

Vous  savez  que  le  logement  socia l ,  jusqu 'à  ce  jour  en  tou t  cas ,  permet  de 

fa i re  cohabi ter  dans  un  même immeuble  des  gens  t rès  d i f féren ts ,  d 'hor izons t rès  

d ivers  ( t echnic iens ,  p rofesseurs ,  employés ,  sans  emplo i  ;  des  gens  venus  d 'hor izons 

t rès  d i f féren ts ) .  Il  a  une  fonct ion  socia le  t rès  impor tante ,  c 'es t  un  des  é léments  de 

la  cohérence  socia le  d 'une  socié té .  

La  ques t ion  de  la  répar t i t ion du logement  socia l  dans  toutes  l es  communes ,  

n ’a  pas  pour  ob je t  de  se  par tager  quoi  que  ce  so i t .  I l  s ’agi t  de  permet t re  aux  

habi tan ts ,  aux  sa lar iés ,  d 'avoi r  une  vra ie  l iber té  de  choix  quant  à  l eur  s ta tu t  en 

mat ière  de  logement  ;  c 'es t -à-d i re  de  pouvoi r  chois i r  dans  n ' impor te  quel le  v i l le  (de  

Neui l l y-sur-Seine  à  Saint -Ouen,  ou a i l l eurs )  e t  de se  di re  "Es t -ce  que  je  fai s  l e  

choix  du  logement  socia l  ou  le  choix  du  pr ivé  ? " .  Dans  ce  sens ,  c 'es t  une  vra ie  

ques t ion.   

Quand des  v i l l es  refusent  de  par t i c iper  à  ce t te  forme de  l iber té  du  choix 

d 'habi ta t ,  e l l es  ont  une  pol i t ique  de réduct ion  du  choix  d 'habi ta t ion  pour  des  

cen ta ines  de  mil l i e rs  de  personnes  dans ce  pays .  

Vous  soulev iez  des  ques t ions  de  fond sur  l a  v i s ion  d 'une  v i l l e ,  en t re  ce t te  

équipe  munic ipale  e t  ce  que  vous  voulez  por ter  demain  sur  Sain t -Ouen.  Il  y a  l à  un  

problème de  fond ,  nous  n’avons  pas  la  même concept ion des  réponses  en  mat ière  

d 'habi ta t  pour  ce  l ibre  choix .  

De ce  poin t  de  vue ,  en  tou t  cas  à  gauche,  i l  y a  l ' idée  d 'un  grand  serv ice  de 

l 'hab i ta t  ;  c 'es t -à-d i re  qu i  permet te  à  chacun (quels  que  so ien t  l a  v i l le ,  l e  

dépar tement  ou  la  région)  de  se  d i re  qu ' i l  a  l e  choix ,  grâce  au  serv ice  de  l 'hab i ta t ,  

de  t rouver  so i t  du  logement  socia l ,  so i t  du  logement  pr ivé ,  e t  même d 'ê t re  gu idé  s ' i l  

veu t  fa i re  une  access ion .  Aut rement  d i t ,  une  vra ie po l i t ique  de  mai l lage  du  

ter r i to i re  qui  réponde aux  at ten tes  du  plus  grand  nombre .  

M. DELANNOY  :  Tout  ce la ,  Mons ieur  BENTOLILA,  c 'es t  du  "b lab la"  !  Ce 

ne  sont  pas  l es  3  850  demandeurs  de logements  sociaux  qui  vont  d i re  :  "J 'a i  fa i t  un 

choix ,  c 'es t  d 'a l l e r  dans  le  parc  socia l ".  Cer ta ins  a t tendent  depuis  dix  ans .  

M. BENTOLILA  :  Parce  qu 'on  ne  le  fa i t  pas  par tou t .  

M. DELANNOY  :  Vous  ê tes  en t ra in  d ' ins inuer  ou  de  voulo i r  fa i re  cro i re 

que  je  sui s  du  cô té  de  ceux  qui  ne  veulen t  pas  que l 'on  en  cons t ru i se  par tou t ,  a lors  

que  vous  savez  per t inemment  que  c 'es t  faux .  



Est -ce  que  j 'a i  dé jà  vo té  "non" concernant  l a  const ruct ion  d 'un  logement  

socia l  à  Sain t -Ouen ?  

M. BENTOLILA  :  Vous  vous ê tes  abs tenu  souvent .  

M. DELANNOY  :  Ne d i tes  pas  n ' impor te  quoi  !  J e  ne  me su is  j amais  

abs tenu  pour  l a  cons t ruct ion .  

La  seu le  chose  qui  me dépla î t ,  c 'es t  la  façon  dont  vous  préemptez  ;  donc ,  

vous  u t i l i sez  vot re  arme pour  spol ier  des  gens  !  Voi là  pourquoi  j e  me su is  abs tenu .  

Sur  l a  const ruct ion  de  logements  sociaux ,  j e  ne  me suis  j amais  abs tenu  ;  j 'a i  

tou jours  vo té  pour  e t  vous  le  savez  t rès  b ien  au  fond  de  vous-même.  Seulement ,  l à ,  

vous  ê tes  en  t ra in  de  nous fa i re  un numéro  de  c laquet tes  parce  qu ' i l  y a  peut -ê t re  

"Le Par i s ien"  dans  la  sa l le  e t  qu ' i l  fau t  que  l 'on  pense  que  la  dro i te  à  Sain t -Ouen,  

ce  sont  l es  méchants  !  

Mme Le Maire  :  Ce  ne  sont  pas  des  méchants .  C 'es t  s implement  une 

cer ta ine  v i s ion  de  la  socié té ,  c 'es t  pourquoi  j 'é largi ra i  l e  propos  au-delà  de  Sain t -

Ouen.  

Nous  a t tendons  de  vous  la  même verve e t  l a  même fougue quand,  au  niveau 

nat ional ,  vot re  par t i  s 'expr imera  sur  l e  logement ,  l es  cons t ruct ions  de  logements  à  

veni r  e t  l es  engagements  à  prendre  en  la  mat ière  ;  e f fec t ivement ,  bien  au-delà  de  

Sain t -Ouen.   

En  regardant  l es  t ravaux  précédents  du  Consei l  Munic ipal ,  j e  su i s  moins  

af f i rmat ive  que  vous ,  mais  nous  aurons l 'occas ion  d 'en  repar ler .  

M. DELANNOY  :  J e  vous  prends  au  mot .  Nous  les  reprendrons  poin t  par  

po in t ,  Madame le  Mai re  !  

Le  mois  prochain ,  j 'amènera i  tou tes  les  dé l ibéra t ions  auxquel les  j 'a i  voté  

"non" pour  l e  logement  socia l  et  nous commenterons ce la  ensemble .  

M. BENTOLILA  :  Abs ten t ion .  

M. DELANNOY  :  Nous  les  commenterons  ensemble ,  Mons ieur  

BENTOLILA.  Je  vous  prends  au  mot  !  

M. THOMANN  :  J 'a i  souveni r ,  Mons ieur  DELANNOY,  que  lors  de  la  

présenta t ion d’une  opéra t ion  ( je  croi s  que  c 'é ta i t  sur  Biron) ,  vous av iez  t rouvé 

scandaleux  que  l 'on  cons t ru i se  du  logement  socia l  à  p roximité  d 'une  l igne  de  

chemin  de  fer .  Vous  é t iez  b ien  rense igné  à  l 'époque.  On vous  avai t  répondu qu ' i l  

n ' y avai t  r i en  de  honteux  puisqu ' i l  n 'y avai t  qu 'un  t ra in  par  jour  qui  passa i t  à  

proximité  de  ce t te  opéra t ion .  

Vous  vous  é t iez  opposé  à  ce t te  cons t ruct ion ,  Monsieur  DELANNOY.  Il  me  

semble  que  vous  avez  la  mémoire  assez  cour te  !  

M. DELANNOY  :  Je  m 'y su i s  opposé  parce  que  je  cons idère  que  le  dro i t  du 

logement  socia l ,  ce  n 'es t  pas  forcément  d 'ê t re  dans  les  endro i t s  pourr i s  où  i l  y a  un  

t ra in ,  des  vo i tures  . . .  Malheureusement ,  i l  y avai t  peut -ê t re  d 'au t res  sec teurs  de 

Sain t -Ouen où  met t re  du  logement  social  que  devant  une  l igne  de  chemin  de  fer .  

Mme Le Maire  :  Vous  avez  ra i son .  D'a i l l eurs ,  i l  y en  a  jus te  en  face  de 

nous ,  place  de  la  Républ ique  !  Il  n ' y a  pas  beaucoup de  v i l les  comme cela .  



M. DELANNOY  :  Excusez -moi ,  Madame le  Mai re ,  mais  j e  n 'a i  pas  t e rminé .  

Aujourd 'hu i ,  vous  d i tes  qu ' i l  y a  un  t ra in .  Vous  nous  par lez  par fo i s  de 

t ranspor t  par  voie  fer rovia i re  ;  demain,  i l  y aura  peut -ê t re  p lus  d 'un  t ra in  par  jour .   

La  seu le  chose  que  j 'a i  regre t tée ,  c 'es t  qu 'une  fo i s  de  plus ,  on  met ta i t  l e  parc 

socia l  à  des  endro i ts  où  vos  copains  les  promoteurs  ne  veulen t  pas  cons t rui re  pour 

de  l 'access ion  à  de  la  propr ié té  !  

Mme Le Maire  :  C 'es t  une  honte  de  d ire  ce la  pour  une  v i l l e  comme Saint -

Ouen !  Vous avez  du  logement  socia l  dans  toute  l a  vi l l e ,  dans  tous  les  quar t iers .  Ce 

n 'es t  pas  pour  r ien  que  je  vous  ai  par lé  de  la  p lace  de  la  Républ ique .  

C 'es t  une  honte  de  par ler  comme cela  !  

Moi  auss i ,  j e  vous  prends  au  mot  sur  l a  vér i t é  e t  sur  l es  endro i t s  où  sont  

cons t ru i t s  l es  logements  sociaux .  

M. BENTOLILA  :  Par  exemple ,  vous vous  fé l ic i t ez  du programme Glarner ,  

Mons ieur  DELANNOY.  La l igne  es t  à  d ix  mèt res ,  c 'es t  l a  même l igne  !  

M. DELANNOY  :  J 'avai s  expr imé les  mêmes  regre t s  e t  j e  t rouvais  anormal  

qu 'à  chaque fo i s ,  on  cons t ru i se  du  logement  socia l  à  des  endro i t s  où  i l  pouvai t  y 

avoi r  des  nuisances .  

Concernant  l a  qual i t é  du  bât i  e t  l a  cons t ruct ion ,  j e  peux  quand même vous 

d i re  que  c 'es t  b ien  cons t ru i t  e t  que  c 'es t  beau .   

Mme Le Maire  :  Chacun appréciera  l a  bonne fo i  ou  la  re la t ive  moins  bonne 

fo i  d 'un  cer ta in  nombre  de  propos .  

Nous  a l lons  passer  au  vote  concernant  l a  modi f ica t ion  du  PLU.  

Exprimés  :  31  -  Pour :  27  -  Contre  :  4  (Mme Valérie  OURY,  

M.  Wil l iam DELANNOY (+ mandat) ,  Mme Valérie  PAYEN) –   

Abstent ions  :  2  (M.  Rémi  FARGEAS,  Mme Nicole  DUBOIS) . . . . . . . .  ADOPTEE 

 

 

 

 

 

DL/07/2 Créat ion  d'un  périmètre  d 'étude dans le  secteur  

 rue  du Landy -  Rabela is  -  rue  Saint-Denis .  

 (Rapporteur :  M.  Michel  BENTOLILA) 

 

Mme Le Maire  :  Nous  abordons  maintenant  un  vole t  dans  le  cadre  du  t ravai l  

qu i  a  é té  fa i t  e t  qui  amène à  l a  créa t ion  d 'un  pér imèt re  dans  le  sec teur  de  la  rue  du  

Land y.  

M.  BENTOLILA  :  Pour  ê t re  cohérents  avec  la  dé l ibéra t ion  précédente  e t  

pour  permet t re ,  l e  t emps  d 'une  prochaine  modi f ica t ion  du  PLU,  qui  in terv iendra  

dans  les  mois  ou  les  années  à  veni r ,  de rendre  p lus  cohérent  l e  PLU dans  ce t te  rue ,  

i l  vous  es t  p roposé  de  met t re  en  p lace  un  pér imèt re  d 'é tude .  Cela  nous  permet t ra  



pendant  ce t te  pér iode  de  d ialoguer  avec  les  méchants  promoteurs  qu i  voudra ien t  

veni r  ins ta l le r  de  grands  immeubles  en  béton ,  avec  des  pe t i t es  fenêt res  . . .  

Mme Le Maire  :  E t  no i res  !  

M. BENTOLILA  :  . . .  e t  de  leur  d i re  :  "At tendez  un  peu .  Nous  a l lons  ê t re  

méchants ,  vous  ne  pourrez  pas  const ru i re  ces  immeubles  en  béton" !  

Mme Le Maire  :  J e  propose  que  l 'on  passe  au  vote  pu isque  c 'es t  

e f fec t ivement  dans  la  cont inu i té  de  la  précédente  dé l ibéra t ion .  

Exprimés   :  31  -  Pour :  27  -  Contre  :  4  (Mme Valérie  OURY,   

M.  Wil l iam DELANNOY (+ mandat) ,  Mme Valérie  PAYEN) –   

Abstent ions  :  2  (M.  Rémi  FARGEAS,  Mme Nicole  DUBOIS)………. ADOPTEE 

 

DL/07/3 Construct ion  de  l 'Espace  Enfants  Victor  Hugo.  

 Approbat ion  du  programme de travaux.  

 Approbat ion  de  l ' enveloppe f inancière  prévis ionnel le  

 de  l 'opérat ion .  

 Val idat ion  du  principe  de  délégat ion  de  maî tr i se   

 d 'ouvrage par voie de  mandat .  

 (Rapporteur :  Mme Nicole  AMEDRO) 

Mme AMEDRO  :  Dans  not re  dé l ibéra t ion  de  ce  so i r ,  l a  cons t ruct ion  de  ce t  

Espace  Enfants  Vic tor  Hugo es t  une  avancée  concrè te .   

L 'Espace  Enfants  Vic tor  Hugo es t  conçu  pour  accuei l l i r  120  enfants  de  6  à  

12  ans .  Il  es t  p révu  su ivant  t roi s  pô les  ( l 'accuei l ,  l es  l ieux  de  v ie  e t  l es  locaux  

techniques  sur  deux  niveaux) ,  avec  pour  espaces  ex tér ieurs ,  une  surface  de  parv is  

assez  impor tante  de  70  m
2
 e t  une  cour  es t imée à  150  m

2
.  Une l i a i son  d i rec te  es t  

p révue avec  le  nouveau  parc  Vic tor  Hugo.  La  res taura t ion  des  enfants  sera  a ssurée  

au  se in  du  groupe sco la i re  Vic tor  Hugo par  un  cheminement  spéci f ique .  

Sur  ce t te  opéra t ion  es t  également  imposée  une  démarche  envi ronnementale .  

L 'ensemble  du  programme a  é té  é tab l i  avec  la  Di rec t ion  de  l 'Enfance .  

L 'enveloppe f inancière  to ta le  prév is ionnel le  s 'é lève  à  2  060  000  €  TTC.  

I l  es t  nécessa i re ,  compte  tenu  de  l 'ampleur  de  ce t te  opéra t ion ,  d 'en  conf ier  

l a  maî t r i se  d 'ouvrage  pa r  vo ie  de  mandat  à  un  pres ta ta i re  ex tér ieur ,  donc  de  

dés igner  un  maî t re  d 'oeuvre .   

I l  es t  p révu  comme p lanning à  par t i r  de la  dés ignat ion du  mandata i re  en  mai  

2007,  toutes  l es  é tapes ,  pour  une  ouver ture  de  l 'équipement  en  sep tembre  2009,  

avec  une  durée  de  chant ier  de  douze  mois .  

I l  es t  p roposé  au  Consei l  Munic ipal  d 'approuver  l e  programme des  t ravaux ,  

l 'enveloppe f inancière  prév is ionnel le  de  l 'opéra t ion ,  e t  de  va l ider  l e  pr inc ipe  de  

délégat ion  de  maî t r ise  d 'ouvrage  par  vo i e  de  mandat .  

Mme Le Maire  :  Y a- t - i l  des  remarques  sur  l 'engagement  dans  ces  

procédures  pour  l a  cons t ruct ion  de  l 'Espace  Enfants  ?  



Mme DUBOIS  :  Ma remarque concerne  la  va l ida t ion  du  pr inc ipe  de 

délégat ion  de  maî t r i se  d 'ouvrage  par  vo ie  de  mandat .  J e  ne  comprends  absolument  

pas  pourquoi  par  voie  de  mandat  e t  pas  par  vo ie  de  marché  publ ic .  

M. ROUAULT  :  I l  se  t rouve que  nous  avons  ac tuel lement  énormément  de 

pro je t s  en  cours  e t  nous  nous  apercevons  -vous le  ver rez  au  moment  du  compte 

adminis t ra t i f -  que  nous  prenons du  re tard  dans  l 'exécut ion du  p lan  d ' inves t is sement  

parce  que  les  services  n 'on t  pas  l es  moyens  de  fa i re  en in terne ,  même avec  des  

bureaux  d 'é tude  ex tér ieurs ,  tous  les  proje t s .   

Compte  tenu  de  l 'u rgence  ( la  ZAC es t  main tenant  b ien  avancée) ,  nous  

proposons  de  t ravai l l e r  par  mandat  ;  c 'es t -à-d i re  d 'ex ternal i ser  l a  maî t r i se 

d 'ouvrage  e t  l a  maî t r i se  d 'oeuvre  pour  pouvoi r  mener  à  bien,  l e  plus  v i te  poss ible  e t  

dans  les  mei l leures  condi t ions ,  l 'Espace  Enfants .  

Mme DUBOIS  :  Je  su i s  d 'accord  avec  ce la ,  i l  fau t  b ien  ex ternal i ser  

cer ta ines  réa l i sa t ions  ;  ce la  ne pose  aucun problème.  Pourquoi  par  mandat  -donc 

consul ta t ion  res t re in te ,  s i  j 'a i  b ien  compris -  p lutô t  que  par  of f re  publ ique  ?  

M. ROUAULT  :  C 'es t  une  mise  en  concurrence  publ ique  qui  es t  p révue dans 

le  cadre  de  la  lo i  sur  l 'u rbanisme.   

Res t re in te ,  parce  qu ' i l  fau t  que  l 'on  vér i f ie  que  les  sociétés  ou  les  bureaux  

d 'é tude  qui  vont  répondre  ont  l a  capaci té  de  mener  à  b ien  l 'opéra t ion .  

Mme DUBOIS  :  Encore  une  fo i s ,  ou i ,  mais  s i  j 'a i  b ien  compris  par  mandat ,  

p rocédure  adaptée .  I l  s 'agi t  b ien  de consul ta t ion e t  pas  de marché  d 'o f f re  publ ique 

ouver t .  On es t  b ien  dans  un  choix  préa lab le  de  quelques  pres ta ta i res  à  qui  l 'on  

envoie  un  tex te  de  consul tat ion.  C 'es t  b ien  ce la  ?  

J e  posai s  l a  ques t ion  "Pourquoi  ce t te  forme d 'appel  au  maî t re  d 'ouvrage  

délégué ? "  -que  je  ne  contes te  pas ,  i l  fau t  dé léguer  des  choses- ,  mais  pourquoi  ne 

pas  fa i re  un  marché  ouver t  ?  

M. ROUAULT  :  Parce  que  c 'es t  une  mesure  qui  permet  de  mieux  sécur i ser  

l a  v i l l e .  Après ,  nous  a l lons  t ransférer  à  ces  socié tés  l e  so in  de  mener  toutes  l es  

opéra t ions  que  nous aur ions  menées  en  in terne  ;  i l  fau t  donc avoi r  p le ine  conf iance  

dans  les  socié tés .  

M. DELANNOY  :  J e  ne  sa i s  pas  s i  c ' es t  l e  même équipement  scola i re ,  je  

pense  que  oui .  Lors  d 'un  précédent  Consei l  Munic ipal ,  j 'avai s  par lé  d 'une  famil le .  

Mme Le Maire  :  Nous  sommes  sur  l 'Espace  Enfants .  

M. DELANNOY  :  On es t  dé jà  passé  au  point  suivant  ?  

Mme Le Maire  :  Non,  nous sommes  tou jours  à  l a  dé l ibéra t ion  n°  7 .  

M. DELANNOY  :  Excusez -moi .   

Mme Le Maire  :  Nous  passons  au vote  sur  ce  premier  équipement  Espace 

Enfants  Vic tor  Hugo,  pu isque  vous  avez  vu  que  nous  avons  t ro i s  dé l ibéra t ions  t rès  

impor tantes  concernant  l 'accuei l  des  enfants .  
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Mme Le Maire  :  Main tenant ,  nous passons  dans  le  regis t re  qu i  es t  p lutô t  

ce lu i  de  l 'accuei l  sco la i re .  Nicole  AMEDRO poursu i t  avec  l 'ex tens ion  de  l 'éco le  

maternel le  Jol iot  Cur ie .  

 

DL/07/4-1 Rénovat ion  -  Extens ion  de  l ' éco le  maternel le  Jo l iot  Curie .  

 Réal i sat ion  de  locaux provisoires  préfabriqués  sur   

 la  dal le  du  parking s i tué  7  rue  Marie  Curie .  

 Approbat ion  du  programme de travaux.  

 Approbat ion  de  l ' enveloppe f inancière  prévis ionnel le  

 de  l 'opérat ion .  

 Approbat ion  de  la  procédure de  concours  de   maî tr i se   

 d 'oeuvre  et  du  montant  des  primes  at tr ibuées  aux  

 candidats  pour l 'opérat ion  rénovat ion-extens ion .  

 

DL/07/4-2 Réal i sat ion  de  locaux provisoires  préfabriqués  sur  la   

 da l le  du parking s i tué  7  rue  Marie  Curie .  

 Approbat ion  du  programme de l 'opérat ion .  

 Approbat ion  de  l ' enveloppe f inancière  prévis ionnel le  

 de  l 'opérat ion .  

 (Rapporteur :  Mme Nicole  AMEDRO) 

Mme AMEDRO  :  Cet te  dé l ibéra t ion  a  l a  même phi losophie  que  la  

précédente ,  c 'es t -à -d i re  créer  des  condi t ions  d 'accuei l  en  maternel le  (pour  l a  

précédente ,  dans  le  pér i sco la i re) ,  au  n iveau  de  ce  que  nous  souhai tons  pour  l es  

enfan ts .   

En  même temps ,  ce la  nous  permet t ra  de  dégager  des  locaux  sco lai res  

ac tuel lement  u t i l i sés ,  so i t  par  l 'Espace  Enfants  ac tuel lement  à  Vic tor  Hugo,  so i t  

par  l 'éco le  maternel le  en  é lémenta i re .  

I l  y a  donc nécess i té  de  recons t ru i re e t  de  réorganiser  l 'éco le  maternel le  

Jol iot  Cur ie  qui  a  au jourd 'hu i  t ro i s  c lasses  dans  des  préfabr iqués  t rès  anciens  et  

t rès  vé tustes  e t  t rois  c lasses  en  école  é lémenta i re .  

Cet te  déci s ion  va  nous  permet t re  de  réorganiser  l 'éco le .   

En  a t tendant  que  les  t ravaux  puissen t  s 'opérer  sur  douze  mois ,  nous  avons 

beso in  d ' ins ta l le r  des  préfabr iqués  à  prox imité  de  l 'éco le  pour  que  les  enfan ts  

so ien t  dans  des  condi t ions  d 'accuei l  tou t  à  fa i t  convenables  l e  t emps  de  démol i r ,  

rénover  e t  recons t rui re .  

I l  nous  es t  demandé :  

-  Dans  un  premier  temps ,  d 'approuver  l es  programmes  de  t ravaux  des  deux  

opéra t ions ,  soi t  l 'opéra t ion  préfabr iqués  qui  s 'é lève  à  un  coût  prév is ionnel  de 

300  000  €  e t  l 'opéra t ion  rénovat ion-extens ion de  l 'éco le  qu i  s 'é lève  à  2  603  000  € .  

Le  to ta l  des  t ravaux  avec  les  honora i res  es t  de  2  908  195  € .  

-  Dans  un  deux ième temps ,  d 'approuver  l es  enveloppes  f inancières  

prév is ionnel les  que je  v iens  de  vous  donner  e t  de  va l ider  l a  procédure  de  concours  



de maî t r i se  d 'oeuvre ,  pu isque  nous  sommes  à  des  niveaux  de  seui l  de  marché  qui  

nous  demandent  de  ren t rer  dans  les  procédures  de  marché .  Dans  la  no te ,  i l  vous  es t  

ind iqué  de  façon  déta i l l ée  comment  l es  choses  vont  s 'opérer  avec  la  commiss ion  qui  

t ravai l l e  sur  l es  marchés .  

J e  préc i se  que  ce  t ravai l  es t  fa i t  en  co l labora t ion  avec  les  par tenai res  de  la  

communauté  sco la i re  du  sec teur .  

M. BENAMARA  :  Vous  d i tes  que  vous  a l lez  met t re  des  préfabr iqués  sur  la  

da l le  du  park ing Mar ie  Cur ie .  Il  n 'y a  pas  des  problèmes  d 'a f fa i ssement  de  la  da l le  

?  C 'es t  bien  la  da l le  qu i  donne sur  l e  gymnase  Jo l io t  Cur ie  ?  

Mme AMEDRO  :  C 'es t  l a  da l le  du  gymnase  qui  n 'es t  p lus  u t i l i sée .  

M. BENAMARA  :  Cela  fa i t  p lus ieurs  années  que  les  vo i tures  ne  ren t ren t  

p lus  sur  ce t te  da l le .  

Mme AMEDRO  :  Toutes  l es  é tudes  ont  é té  fa i tes  pour  que  l 'on  puisse 

ins ta l le r  l es  préfabriqués .  

M. BENAMARA  :  Dimanche dern ier  encore ,  on  ne  pouvai t  pas  ren t rer .  On 

nous  a  d i t  que  la  da l le  s 'a f fa i ssa i t .  

Mme AMEDRO  :  Les  serv ices  on t  t ravai l l é ,  l es  é tudes  ont  é té  menées .  Nous  

avons  le  feu  ver t  pour  l e  fa i re .  

Mme Le Maire  :  Est -ce  qu ' i l  y a  d 'au t res  ques t ions  ?  . . .  

Vous  voyez  que  ce t te  opéra t ion  se  déroule  en  deux  vole t s ,  c 'es t -à-d i re 

l ' in tervent ion  sur  l e  groupe pour  pe rmet t re  son  ex tension  e t  en  même temps  

l ' ins ta l la t ion  de  préfabr iqués  pour  permet t re  l e  déroulement  des  t ravaux .  

J e  vous  propose  donc de  regrouper  no t re  vo te  dans  une  seu le  dé l ibéra t ion 

qui  comprend ces  deux  vole t s  de  l ' in tervent ion pour  permet t re  ce  qui  ne  sera  pas  

une  fu ture  école ,  mais  en tout  cas  l 'ex tens ion assez  cons idérab le  de la  capaci té  

d 'accuei l  des  enfants .  Le  coût  es t  d 'a i l leurs  re la t ivement  conséquent .  

M. DELANNOY  :  Je  voudra i s  rebondi r  sur  l a  ques t ion  de  M.  BENAMARA. 

Es t -ce  que  l 'on  pourra i t  avoi r  l 'é tude  sur  l e  rendu  opéra t ionnel  de  ce la  e t  sur  l e  fa i t  

que  la  da l le  es t  assez  sol ide  pour  pouvoi r  recevoi r  ce  t ype  d 'aménagement  ?  

M. BENTOLILA  :  Tout  es t  possib le .  

Tout  d 'abord ,  j e  me fé l ic i t e  qu 'un  cer ta in  nombre  d 'é lus  s ' inquiè ten t ,  à  jus te  

t i t re ,  des  condi t ions  d 'o rganisa t ion  e t  d 'équipement  pour  la  sécur i té  du  p lus  grand  

nombre .   

I l  ne  sera i t  pas  t rès  sér ieux  de  la  par t  de  ce t te  munic ipal i t é  d 'engager  des  

t ravaux  sur  des  espaces  dont  e l l e  n 'aura i t  pas  fa i t  vér i f i e r  auparavant  tou tes  l es  

qual i t és  au  niveau  de  la  s t ruc ture  e t  au  n iveau  envi ronnementa l .  Nous  en  avons  la  

responsabi l i t é .  

Merci  du  souci  que vous  avez ,  c 'es t  une  bonne ques t ion .  J e  vous  rassure ,  

l 'équipe  munic ipale a  f a i t  vér i f i e r  pa r  un  cer ta in  nombre  de  profess ionnels  l es  

qual i t és  nécessa i res  à  l 'éd i f ica t ion  de  ce  bâ t i ,  p roviso i re  ou  déf in i t i f .  

De ce  poin t  de  vue ,  vous  nous  met tez  en  s i tua t ion  d 'ê t re  encore  p lus  

responsables  demain  que  nous  l 'é t ions  h ier .  Merci .  



Mme Le Maire  :  Nous  passons  au  vote .  
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Mme Le Maire  :  Nous  repassons  à  un  programme scola i re  ce t te  fo i s -c i  pour 

l e  nouveau  groupe sco la i re  des  docks .  

 

DL/07/5 Construct ion  du  groupe scola ire  des  docks ,  d 'une  

 res taurat ion  et  de  deux centres  de  lois irs .  

 Val idat ion  de  l 'Avant  Projet  Déf in i t i f  (APD).  

 Val idat ion  du  lancement  d 'une procédure d'appel   

 d 'of fres  ouvert .  

 Habil i tat ion  de  la  Sodetat  93,  maî tre  d 'ouvrage délégué,   

 à  s igner  le  marché.  

 (Rapporteur :  Mme Nicole  AMEDRO) 

Mme AMEDRO  :  Nous  avons  là  aussi  une  dél ibéra t ion en  t ro i s  vole t s  :   

1°  Val ider  l 'Avant  Pro je t  Déf ini t i f .   

2°  Val ider  l e  l ancement  d 'une  procédure  d 'appel  d 'o f f res  ouver t .  

3°  Habi l i t e r  l a  Sodedat  93 ,  maî t re  d 'ouvrage  délégué,  à  s igner  l e  marché .  

Nous  avons  le  doss ier  de  ce  que  l 'on  appel le  l a  nouvel le  éco le  des  docks .  J e 

vous  rappel le  qu ' i l  s 'agi t  d 'un  groupe sco la i re  de  quinze c lasses  avec ,  intégrés ,  un 

cent re  de  lo is i rs  maternel le ,  un espace  enfants ,  une  sa l le  de  sport  pour  permet t re  

l es  ac t iv i tés  phys iques  sur  l e  t emps  de  l 'éco le  e t  hors  éco le .  

Concernant  l 'évolu t ion  du  pro je t ,  para l lè lement  à  tou t  ce  qu i  es t  ob l iga to i re 

depuis  l e  choix  de  l 'a rch i tec te ,  tou t  un  t ravai l  a  é té  f a i t  par  l a  socié té  ANTEA sur  

l a  présence  de  pol lu t ion  dans les  sols .  Cet te  é tude  a  conclu  à  l a  présence  de  

subs tances  chlorées  sous forme de  gaz  pouvant  remonter  à  l a  sur face ,  ce  qu i  a  

inc lus  des  t ravaux  supplémenta i res  et  des  di spos i t i f s  pour  gérer  ce t te  po l lu t ion 

puisque  c 'es t  l e  cas  dans  l 'essen t ie l  des  t e r ra ins  audoniens  e t  au-delà ,  dans  tou tes  

l es  zones  où  i l  y a  eu  un  cer ta in  nombre  d 'ac t iv i tés  économiques  du  type  de  ce l les  

que  l 'on  re t rouve sur  l es  docks .  

Un doss ier  a  é té  monté ,  i l  do i t  ê t re  v i sé  au  n iveau  dépar tementa l .  Quand 

nous  aurons  l ' i s sue  de  ce t te  présenta t ion  e t  l es  av i s ,  nous  pourrons  so i t  t ravai l l e r  à  

l 'amél iorer  s i  des  remarques  sont  fa i tes ,  soi t  cons idérer  que  les  propos i t ions  fa i tes  

avec  not re  Consei l  sont  de  nature  à  nous  permet t re  de  pouvoi r  cont inuer  no t re  

pro je t .  

Vous  avez  dans  le  rappor t  l a  préc i s ion sur  l a  manière  dont  l es  choses  vont  

s 'opérer ,  avec  une  vent i l a t ion  mécanique  par  l e  b ia i s  d 'un  v ide  san i ta i re  e t  d 'une  

f i l t ra t ion  sur  charbon ac t i f  avant  re je t  dans  l 'a tmosphère  en  to i ture .  Là  auss i ,  tou t  

un  t ravai l  a  é té  fa i t .  

Dans  ce  cadre- là  e t  dans  le  cadre  de  la  démarche  envi ronnementa le ,  un 

cer ta in  nombre  de  choix  que  nous  avons  fa i t s  vont  aussi  peser  sur  l 'enveloppe  

f inancière .  J e  l e  rappel le  :   



-  Un habi l l age  bois  e t  des  panneaux  ex tér ieurs .   

-  Des  panneaux  so la i res  thermiques pour  l a  product ion  d 'eau  chaude  

san i ta i re .   

-  Une vent i l a t ion  mécanique  double- f lux  pour  récupérer  des  ca lor ies .  

-  L 'or ien ta t ion  des  sa l les  de  c lasse  e t  d 'ac t iv i té  pour  l imiter  l es  r i sques  de 

surchauffe  en  sa i son  chaude.   

-  La  récupéra t ion  des  eaux  p luvia les  pour  l 'a r rosage  des  espaces  ver t s  e t  

l 'u t i l i sat ion  des  chasses  d 'eau .   

-  L 'u t i l i sa t ion  des  matér iaux  de  cons t ruct ion  of f ran t  rés is tance  e t  pérenni té ,  

s t yle  bé ton  b lanc  e t  revêtement  de  p ier res  en  soubassement  sur  l a  façade .   

-  Une ges t ion  technique  cent ra l i sée  permet tan t  d 'op t imiser  l e 

fonct ionnement  des  ins ta l la t ions  techniques  du  bât iment .  

Un cer ta in  nombre  de  ces  choix  ont  amené,  en  tenant  compte  de 

l 'ac tual i sa t ion  du  coût ,  à  réévaluer  l 'enveloppe.  Vous  avez  les  chi f f res  dans  le  

rappor t .  

L 'ac tual i sa t ion  des  coûts  de  cons t ruct ion  ramenés  en  valeur  de  janvier  2006 

res te  ident ique  à  l 'enveloppe ini t i a le  des  t ravaux  de  6  500  000  € ,  auxquels  i l  faudra  

ré in tégrer  pour  l es  eaux  pluvia les  e t  l es  chasses  d 'eau  un  surcoût  de  37  000  € .  

Le  p lanning de  la  maî t r i se  d 'oeuvre  fa i t  é ta t  d 'un  déla i  de t ravaux  de  t re ize 

mois ,  y compris  l a  levée  des  réserves  après  l a  commiss ion  de  sécur i té .  

La  l iv ra i son  de  ce t te  éco le  es t  p révue  pour  l a  ren t rée  2008,  donc la  l iv ra i son  

des  t ravaux  à  l 'é té  2008,  l e  l ancement  de  la  procédure  d 'appel  d 'o f f res  à  l a  mi -

févr ier  2007.  

I l  es t  p roposé  au Consei l  Munic ipal  de  s ta tuer  sur  l es  t ro i s  poin t s  que  je  

rappela i s  au  début  de  mon intervent ion  :  

-  Val ider  l 'Avant  Pro je t  Déf in i t i f .  

-  Val ider  l e  l ancement  d 'une  procédure  d 'appel  d 'o f f res  ouver t .  

-  Habi l i t e r  l a  Sodedat  93 ,  maî t re  d 'ouvrage  délégué,  à  s igner  l e  marché .  

M. GODARD  :  J e  pense  que  l 'on  peut  tous  se  fé l ic i t e r  de  l 'e f for t  qu i  es t  fa i t  

en  mat ière  de  qual i t é  envi ronnementa le  pour  ce t te  éco le ,  t e l  que  ce la  a  é té  r appelé  

par  Nicole  AMEDRO.  

Ma remarque - je  l ' avai s  dé jà  fa i te  au  bureau  munic ipal  e t  nous  é t ions  tous  

tombés  d 'accord  sur  ce  poin t ,  mais  j e  pense  u t i l e  de  le  rappeler -  es t  que  nous  a l lons  

avoi r  une  marge  assez  ser rée  puisque  l 'opéra t ion  es t  l iv rable  début  août ,  donc  pour 

l a  ren t rée  de  sep tembre  2008.  D 'où  l ' impor tance  de  su ivre  les  choses  

convenablement ,  en ayant  à  l a  fo i s  un  sys tème de  cont ra in te  assez  sér ieux  par  

rappor t  au  maî t re  d 'oeuvre  de  manière  à  ce  qu ' i l  nous  l iv re  e t  des  so lut ions  de 

rechange en  cas  de  problème ou  d 'acc ident .  

M. DELANNOY  :  Je  voudra i s  reveni r  sur  l a  précédente  ques t ion  que  j 'avai s  

posée .  J 'avai s  pr i s  la  paro le  lo rs  d 'un  Consei l  Munic ipal  en  d i san t  qu ' i l  y avai t  un 

problème à  t ra i t e r  socia lement  sur  ce  sec teur  concernant  une  fami l le  qu i  é ta i t  

loca ta i re  à  t i t re  grac ieux  sur  l e  garage .  J 'a i  c ru  comprendre  que  la  munic ipal i t é  a  



pr i s  l es  choses  en  main  e t  que  ce t te  fami l le  a  é té  re logée .  J e  vous  donne un  bon  

poin t ,  Madame le  Mai re .  

E t re  dans  l 'oppos i t ion ,  ce  n 'es t  pas  seu lement  cr i t iquer  ;  c ' es t  auss i  fé l i c i t er  

lo rsqu’ i l  y a  des  ac t ions  in te l l igentes ,  je  l e  fa i s  e t  j e  n’en  ai  pas  honte .  

Concernant  l e  dossier  de  ce t  é tab l issement  sco la i re ,  no tre  groupe votera  

pour  en  donnant  un  deux ième bon  poin t  pour  l a  cons t ruct ion  se lon  des  normes 

envi ronnementa les  correspondant  enf in  à  ce  que  l 'on  peut  a t t endre d 'une 

co l lec t ivi té  gauche p lur ie l le  - s i  ce la veut  encore  d i re  quelque  chose  quelques  

années  après .   

Quelque  par t ,  j 'é ta is  un  peu  en  souff rance  pour  mes  amis ,  l es  Ver t s ,  quand je  

regardais  l es  const ruct ions  à  Saint -Ouen depuis  l es  quelques  dern ières  années .  J e  

ne  voyais  pas  de  panneaux  sola i res ,  n i  de  récupéra t ion  d 'eau  de  p lu ie ,  dans  tous  ces  

logements  qu i  on t  été  cons t ru i t s  e t  dont  M.  THOMANN s 'es t  fé l i c i t é .   

J e  ne  peux  qu 'ê t re  conten t  que ,  enf in ,  l a  majori té  mul t ico lore  commence à 

prendre  en  compte  nos  problèmes  d 'envi ronnement  e t  que  ce  so i t  dans  les  é tudes .  

Mme Le Maire  :  Indépendamment  de  ces  bons  poin ts  qui  me vont  dro i t  au 

coeur  (r i res  dans  la  sa l le ) ,  l a  famil le  é ta i t  su iv ie  par  l e  serv ice  logement  -comme 

c 'es t  l e  cas  dans  la  p lupar t  des  opéra t ions  de  rénovat ion  ou  res t ruc tura t ion-  et  e l l e  

a  é té  ef fec t ivement  re logée .  

M. ROUAULT  :  J ' in terv iens  s implement  pour  mieux  informer  encore  not re  

co l lègue .   

J 'hab i te  un  logement  qu i  es t  cons t rui t  depuis  près  d 'une  d iza ine  d 'années  

main tenant ,  dans  lequel  i l  y a  l a  récupéra t ion  des  eaux  de  plu ie  pour  l 'eau  san i ta i re .  

M. DELANNOY  :  C 'es t  du  logement  socia l .  

M. ROUAULT  :  Oui ,  c 'es t  du  logement  socia l  ;  c 'es t  pour  ce la .  

M. DELANNOY  :  Dans  l 'access ion  à  l a  propr ié té ,  on  n 'a  pas  l es  mêmes 

choses .  

M. ROUAULT  :  Chacun fa i t  son  choix .  

M. BENTOLILA  :  Vous  conf i rmez  que  le  logement  social  es t  une  avancée  

dans  tous  les  domaines  (arch i tec tura l ,  soc ia l  e t  d ' inser t ion  urbaine) .  Là  encore ,  

merc i  pour  vot re  cont r ibu t ion .  

( In tervent ion  hors  micro  de  M.  DELANNOY ) .  

Les  voeux  sont  passés ,  Monsieur  DELANNOY. . .  Cons idérons  que  ce  sont  l es  

voeux que  vous  adressez  à  l 'équipe  munic ipale .  

"Sommes-nous  en mesure  de  respecter  l es  é tapes  qui  conduisent  à  

l 'ouver ture  de  sep tembre  2008 ? " ,  l a  réponse  es t  "oui"  au jourd 'hu i .  Ceci  é tan t ,  

chacun  sa i t  que  dans  ce  cursus  assez  long,  un  ensemble  de  dysfonct ionnements  es t  

tou jours  possib le  ;  d 'où  l ' inquié tude  de Francis  GODARD.  

Avec le  d i rec teur  des  serv ices  t echniques ,  Nicole  AMEDRO et  mes 

co l lègues ,  nous  sommes  t rès  a t t en t i fs  aux  é léments  de  rupture  qui  pourra ien t  

surveni r .  Nous  avons  donc prévu  de  met t re  en  place  assez  rap idement  ce que 

j 'appel lera i  "un  p lan  B"  d 'accuei l  pour  l es  enfan ts  dès  l a  ren t rée  de  sep tembre  2008 



;  ce  qu i  permet t ra ,  s i  nous avons  1 mois ,  2  mois ,  3  mois ,  4  mois  de  re tard ,  

d 'accuei l l i r  l es  enfan ts ,  quoi  qu ' i l  a r r ive ,  dans  de  bonnes  condi t ions ,  dans  l 'a t ten te  

de  leur  des t ina t ion déf in i t ive .  

Pour  l ' ins tan t ,  nous sommes  sur  un  ca lendr ier  qu i  rend  poss ib le l 'ouver ture 

en  2008.  

M. PEREIRA-SILVA  :  J e  voudra i s  s implement  s ignaler  qu 'au jourd 'hu i ,  

comme h ier ,  c 'es t  quand même dans  le  logement  socia l  qu ' i l  y a  l e  p lus  de  

créa t iv i té  au  n iveau  arch i tec tura l  e t  souvent  l e  plus  d ' innovat ion .   

C 'es t  v ra i  que  de  manière  généra le ,  dans  le  sec teur  pr ivé  -pour  tou t  un  tas  de 

ra i sons ,  d 'a i l l eurs - ,  i l  y a  un  cer ta in  conformisme et  i l  y a  des  ra t ios  de  surface  

beaucoup p lus  fa ib les .   

J e  pense  que  l 'on  es t  quand même assez  conscien t  de  ces  ques t ions .  C 'es t  

auss i  pour  ce la  que  dans  la  char te  s ignée  avec  les  promoteurs  -qu i  vaut  ce  qu 'e l l e  

vaut ,  mais  qu i  a  l e  mér i te  d 'ex is ter  e t  tou tes  l es  communes n 'on t  pas  ce t te  vo lonté- ,  

i l  y a  auss i  une  in tervent ion  sur  l es  pr ix ,  sur  l 'access ion  des  propr ié ta i res ,  mais  

auss i  sur  l es  normes,  l a  t a i l l e  des  logements ,  e tc .  

Une démarche  es t  auss i  en t repr ise  dans ce  sens ,  mais  l a  logique  du  marché  

fa i t  que  l 'on  a  plu tô t  envie  de  vendre  des  pe t i t s  logements ,  des  deux  p ièces  qu i  se 

vendent  beaucoup plus  fac i lement  à  des  propr ié ta i res  inves t i s seurs ,  qu i  rappor ten t  

p lus ,  e tc .  On peut  en  d i scuter ,  mais  c 'es t  une réa l i t é  sur  l aquel le  nous  essayons  de 

peser .   

I l  y a  beaucoup de  problèmes dans  le  logement  social ,  mais  c 'es t  quand 

même dans  ce  sec teur ,  au  n iveau  de  l 'a rch i tec ture ,  au  n iveau  des  espaces ,  qu ' i l  y a  

l e  p lus  de  généros i té  e t  sans  doute  le  plus  d ' innovat ion .  C 'é ta i t  l e  cas  h ier  à  Sain t -

Ouen e t  j e  pense  que  ce la  l e  res te .  

Vot re  remarque es t  jus t i f i ée  de  ce  poin t  de  vue- là  par  rappor t  à  l a  d i f férence  

avec  le  pr ivé .  

Mme Le Maire  :  Nous  a l lons  passer  au vote  sur  l e  groupe sco la i re .  

Exprimés  :  33  -  Pour :  33 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADOPTEE 

 

DL/07/6  Réal i sat ion  de  la  Médiathèque et  des  Archives  Municipales  :  

 Attr ibut ion  du  marché de  travaux et  autorisat ion  du  

 Maire  à  le  s igner .  

 (Rapporteur :  M.  Ala in ROUAULT) 

M.  ROUAULT  :  Nous  ar r ivons  à  une  é tape  impor tan te  pu isqu ' i l  s 'agi t  

d 'a t t r ibuer  l e  marché  de  t ravaux  de  cons t ruct ion  de  la  Média thèque e t  des  Archives  

Munic ipale .  

Le  Consei l  Munic ipal  du  26  ju in  2006 avai t  décidé  de  lancer  l a  procédure  

d 'appel  d 'o f f res .   

La  Commiss ion  d 'Appel  d 'Off res  du  27  octobre  a  cons ta té  que  les  of f res  des  

socié tés  Demath ieu  & Bard  e t  Ba teg é ta ien t  respec t ivement  supér ieures  à  

l 'es t imat ion  des  serv ices  e t  de  l 'a rch i tec te  de  8  e t  de  15 %.  El le  a  donc décidé  de  



déclarer  l 'appel  d 'o f f res  in f ructueux  e t  de  négocier  avec  les  deux  socié tés  qu i  

avaien t  répondu.  

Après  un  t ravai l  impor tan t  de  négocia t ion  mené par  l 'a r ch i tec te ,  avec  les  

u t i l i sa teurs ,  l a  Commiss ion  d 'Appel  d 'Off res  du  12  janvier  a  décidé  d 'a t t r ibuer  l e  

marché  à  l a  socié té  Bateg pour  un  montant  qu i  res te  supér ieur  de  3 ,8  % à  

l 'es t imat ion  prév is ionnel le  des  t ravaux  e t  qu i  s 'é lève  à  8  619  959 ,79  €  HT (valeur  

oc tobre  2006) .  

Les  t ravaux  devra ien t  pouvoi r  démarrer  en  avr i l  - i l  y a  à  peu  près  s ix  

semaines  de  prépara t ion  de  chant ier ,  s i  l e  t e r ra in  es t  l ib re  d ' i c i  l à .  La  durée  des  

t ravaux  est  p révue pour  se ize  mois .  

M. DELANNOY  :  E l le  va  nous  coûter  cher  ce t te  Média thèque,  Madame le  

Mai re ,  en t re  l es  études  qui  avaien t  é té  réa l i sées  au  préa lable  ( l a  SEMISO avai t  é té  

mandatée  pour  en treprendre  ces  é tudes  qui  nous  fa i sa ien t  rêver  d 'un  pro je t  de  

cons t ruct ion  de  logements  avec  des  commerces  en  dessous)  e t  après ,  l a  

t ransformat ion  en  Média thèque !  

Mme Le Maire  :  Combien  proposez -vous  ?  

M. DELANNOY  :  Je  ne  propose  r ien .  

Mme Le Maire  :  Vous  d i tes  que  ce la  va  coûter  cher .  

M. DELANNOY  :  M.  ROUAULT nous  d i t  que  ce la  dépasse  les  es t imat ions.  

P lus  l es  é tudes  préa lab les  qui  on t  é té  fa i tes  e t  que  l 'on  a  mises  au  panier  . . .  

Mme Le Maire  :  Oui ,  c 'es t  cher  !  

M. DELANNOY  :  . . .  e t  qu i  nous  ont  coûté  de  l 'a rgent .  C 'es t  v ra i  qu 'avec  

l 'a rgent  du  cont r ibuable ,  on  es t  tou jours  p lus  à  l 'a i se  qu 'avec  son  propre  por te-

monnaie  !  

Mme Le Maire  :  Pourquoi  fa i tes -vous ce t te  réf lex ion  main tenant  a lors  que 

nous  venons  de  passer  t ro i s  équipements  ( l e  groupe sco lai re ,  l 'ex tension  de  l 'éco le  

Jol iot  Cur ie  qu i ,  j e  l e  répète ,  sera  presque une  nouvel le  éco le ,  e t  l 'Espace  Enfants )  

. . .  

M. DELANNOY  :  Parce  que  j 'a i  vo té  pour .  

Mme Le Maire  :  Lai ssez -moi  f ini r  ma ques t ion  :  . . .  e t  que  là  auss i ,  i l  y a  

des  dépassements  ?  

Oui ,  ce la  va  coûter  cher .  L 'éco le  auss i  va  coûter  cher .  La  maison  de  quar t ie r  

rue  du  Landy,  que  l 'on  termine ,  coûte  cher .  Oui ,  tou t  ce la  coûte  cher .  

M. DELANNOY  :  C 'es t  l e  pe t i t  rappel  de  vos  er reurs  passées  qu i  vous 

dérange,  Madame le  Mai re  ?  

Mme Le Maire  :  J e  vous  amène à  préc iser  vo t re  ques t ion .  

M. DELANNOY  :  Je  vous  le  préc i se ,  Madame le  Mai re .   

J e  vous  di s  que ,  pour  l ' ins tan t ,  on  in jec te  de  l 'a rgent  pour  une  Média thèque.   

J e  me su is  expr imé p lus ieurs  fo i s  en regre t tan t  l 'endro i t  où  vous  voul iez  

é tab l i r  ce t te  Média thèque.  J e  cro i s  qu ' i c i ,  ce  n 'es t  pas  un  secre t  ;  j 'a i  tou jours  é té  

opposé  à  une  Média thèque recevant  un  publ ic  sco la i re  à  un  car refour  impor tan t .  

J 'aura i s  préféré  l a  vo i r  dans  un  sec teur  de  Sain t -Ouen où  l 'on  pouvai t  peut-ê t re  



désenclaver  un  quar t ie r  de  la  v i l l e ,  avec  un  aménagement  qui  permet tai t  aux  

Audoniens  d 'a l l e r  dans  ce  quar t ie r .  

Vous  avez  décidé  de  la  met t re  sur  l a  p lace  Rouge.  J e  vous  d i s  que  je  su i s 

cont re .  

M. ROUAULT  :  J e  ne  vai s  pas  po lémiquer .  Vous  avez  le  dro i t  d 'ê t re  cont re  

l a  Média thèque e t  vous  voterez  en  conséquence .  

M. DELANNOY  :  J e  su is  cont re  l 'emplacement ,  Mons ieur  ROUAULT.  

N 'essa yez  pas  de  t ransformer  mes  propos  comme vot re  pe t i t  copain ,  M.  THOMANN 

!  

M. ROUAULT  :  J e  n 'a i  pas  des  pe t i t s  copains ,  j 'a i  des  camarades  ou  des  

co l lègues .  En  l 'occurrence ,  c 'es t  un  camarade  e t  j e  l e  défendra i  t an t  que  vous 

l 'a t t aquerez .  

En  ce  qui  concerne  la  Média thèque,  j e  va i s  repréc i ser  ce  que  j 'a i  d i t  tou t  à  

l 'heure  :   

I l  s ' agi t  de  la  dévolu t ion  des  t ravaux .  Dans  le  cadre  de  l ' appel  d 'o f f res ,  nous 

sommes  à  3 ,8  % au-dessus  de  l 'es t imat ion  de  la  maî t r i se  d 'oeuvre .  

Puisque  vous  avez  un  cer ta in  nombre  de  co l lègues  dans  d 'au t res  v i l l es ,  j e  

voudra i s  que  vous  fass iez  un  pet i t  sondage  e t  que  vous  nous  d i s iez  le  nombre  de  

fo i s  où  l 'on  ne  dépasse  pas  ou ,  comme par  hasard ,  on  es t  en  dessous .   

On es t  t rès  proche de  l 'es t imat ion .  On é ta i t  t rop  au-dessus ,  on a  négocié  

pour  ar r iver  à  3 ,8  %.  Cela  n 'empêche  pas  pour  au tan t  que  l 'opéra t ion ,  comme l 'a  

rappelé  Madame le  Mai re ,  es t  chère .   

Ne d i tes  pas  qu ' i l  y a  un  dérapage.  Par  rappor t  à  l 'es t imat ion  votée  par  l e  

Consei l  Municipal ,  i l  y a  3 ,8  % de  dépassement  qu i  correspondent  à  ce  qu 'es t  l a  

réa l i t é  du  marché  des  t ravaux  au jourd 'hu i .  

Quant  à  l 'emplacement ,  j e  vous  rappel le  que  ce t te  Média thèque v ien t  

remplacer  -en  amél ioran t  cons idérab lement  l a  pres ta t ion ,  cer tes -  l a  Bib l io thèque 

Cent ra le  qu i  se  t rouve sur  l a  même p lace  Rouge de  la  Mai r ie  de  Sain t -Ouen,  e t  

l ' immeuble  é ta i t  beaucoup p lus  rouge que  ne  va  l 'ê t re  l a  Média thèque !  

Mme Le Maire  :  Nous  passons  au  vote .  

Exprimés  :  24  -  Pour :  20  -  Contre  :  4  (Mme Valérie  OURY,  M.  Wil l iam 

DELANNOY (+ mandat) ,  Mme Valérie  PAYEN) -  Abstent ions  :  9  (M.  Michel  

CHARRIER,  M.  Francis  GODARD (+  mandat) ,  Mme Valérie  GEOFFROY  

(+  mandat) ,  Mme Claudine TONDELIER,  M.  Jean-Claude LE NY,  Mme Sophie  

JACQUOT, M.  Mohamed BENAMARA) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADOPTEE 

 

DL/07/7 Réal i sat ion  de  la  Médiathèque et  des  Archives  Municipales  :  

 Approbat ion  d'un  avenant  n°  1  au  marché de  maî tr i se   

 d 'oeuvre .  

 Habil i tat ion  du Maire  à  le  s igner .  

 (Rapporteur :  M.  Ala in ROUAULT) 



M. ROUAULT  :  Cet te  dé l ibéra t ion  es t  l a  conséquence  de  ce  que  l 'on  v ien t  

de  décider  e t  d 'un  cer ta in  nombre  d 'au t res  mesures .   

Pour  réa l i ser  ce t te  Média thèque,  nous  avons  passé  un  marché  avec  le  cab inet  

d 'a rch i tec ture  LOTT,  sur  l a  base  d 'une  es t imat ion  de  pr ix  de  t ravaux  au  moment  où  

nous  avons passé  ce  marché  courant  2005.   

I l  convien t  au jourd 'hu i  de passer  un avenant  pour t en i r  compte  à  l a  fo is  de 

l 'évolu t ion  du  pro je t  depuis  l e  concours ,  du  montant  rée l  des  t ravaux ,  e t  d 'un  

cer ta in  nombre  d 'au t res  préc i s ions  qui  on t  pu  êt re  appor tées  en  cours  de  t ravai l .  

Par  rappor t  au  montant  des  t ravaux ,  l ’avenant  compor te une  réévaluat ion  

avec  un  taux  qui  d iminue de  12 ,30  à  12 ,16  % ;  i l  s 'é lève  donc à  964  842 ,32  €  pour 

ce  qui  es t  de  la  miss ion  de  base  de  la  maî t r i se  d 'oeuvre .  Pour  ce  qui  es t  des  

miss ions  complémenta i res ,  e l l es  res ten t  inchangées ,  sauf  l 'a jou t  de  14  000  €  

concernant  l a  maî t r i se  d 'oeuvre  sur  l 'audi tor ium.  La  rémunéra t ion  to ta le  s 'é lève  à  

1  157  042,37  €  (valeur  novembre  2004).  

L 'avenant  compor te  également  une  rec t i f i ca t ion  de  la  durée  des  t ravaux  qui 

é ta i t  de  t re ize  mois  dans  le  marché  in i t i a l  de  maî t r i se  d 'oeuvre  e t  qu i  es t  portée  à  

se ize  mois .  

Par  a i l l eurs ,  nous  en  prof i tons  pour  rec t i f i e r  une  er reur  matér ie l le  qu ' i l  y 

avai t  dans  la  c lause de  rév is ion de  pr ix .  

L 'avenant  compor te  l a  réac tual i sa t ion  de  ces  d i f féren ts  po in t s .  

Mme Le Maire  :  Chaque co l lègue  avai t  dans  sa présenta t ion tou tes  ces  

cons idéra t ions  nécessa i res  à  l 'expl ica t ion  de  vote .  Y a- t - i l  des  remarques  ?  . . .  Nous  

passons  au  vote .  

Exprimés  :  24  -  Pour :  20  -  Contre  :  4  (Mme Valérie  OURY,   

M.  Wil l iam DELANNOY (+ mandat) ,  Mme Valérie  PAYEN) –   

Abstent ions  :  9  (M.  Michel  CHARRIER,  M.  Francis  GODARD (+ mandat) ,  

Mme Valérie  GEOFFROY (+ mandat) ,  Mme Claudine TONDELIER,   

M.  Jean-Claude LE NY,  Mme Sophie  JACQUOT,  M.  Mohamed  

BENAMARA) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADOPTEE 

 

DL/07/8 Périmètre  d 'études 'Saint-Ouen Nord/Ouest '  

 Mise  en  oeuvre  d 'une procédure de  publ ic i té  et   

 de  mise  en  concurrence pour le  choix  d 'un  aménageur 

 sur  le  secteur des  Docks .  

 

DL/07/9 Const i tut ion de  la  commiss ion  spécia le  sur  les   

 concess ions  d 'aménagement  chargée  d 'émettre  un   

 av is  sur  les  candidatures  des  soumiss ionnaires .  

 (Rapporteur :  M.  Ala in ROUAULT) 

M.  ROUAULT  :  Le  t ravai l  sur  l es  Docks  avance  de  manière  impor tan te .  

Nous  sommes  en  t ra in  de  f ranchi r  l es  é tapes  qui  vont  nous  fa i re  passer  de  la  phase  

é tude  à  l a  phase  réa l i sa t ion .  Le  moment  es t  venu  de  fa i re  l e  choix  d 'un  aménageur .  



Les  déci s ions  de  ce  so i r  sont  de  lancer  l es  procédures  de  publ ic i té  e t  de 

mise  en  concurrence ,  e t  de  décider  de la  mise  en  p lace  de  la  commiss ion  ad hoc  

pour  l a  dés ignat ion de  ce t  aménageur  lo rs  d 'un  Consei l  Munic ipal  qu i  pourra i t  se  

t en i r  l e  2  ju i l l e t .  

Le  processus  es t  l e  su ivant  :  

I l  y a  un  appel  en  concurrence  à  par t i r  duquel  l a  commiss ion  que  nous  a l lons  

é l i re  devra  re ten i r  un  ou  p lus ieurs  candidats  qui  seront  sol l i c i t és  par  l e  Mai re ,  sur  

l a  base  des  documents  qui  sont  en cours  de  f inal i sa t ion sur  l e  pro je t  des  Docks 

su i te  à  l 'enquête  publ ique  e t  à  l a  cons t i tu t ion  du  pro je t  de  ZAC.  La  commiss ion 

sera ,  sur  l a  base  des  of f res  ef fec t ivement  remises  par  l e  ou  les  candidats ,  amenée à  

donner  un  avis  avant  que  le  Mai re  propose  au  Consei l  Munic ipal  de ju i l l e t  l e  choix  

d 'un  aménageur .  

Pour  ce  fa i re ,  i l  es t  nécessa i re  de  met t re  en  p lace  une  commiss ion spécia le  

dont  l e  Consei l  Munic ipal  do i t  f ixer  l e  nombre  de  membres .   

Dans  un  premier  t emps ,  i l  avai t  é té  envisagé  de  cons t i tuer  ce t te  commiss ion 

sur  l a  base  de  la  Commission  d 'Appel  d 'Off res .  Compte  tenu  de  l ' impor tance  du  

su je t  e t  du  souhai t  qu i  a  é té  exprimé -que  l 'ensemble  des  composantes  po l i t iques  du  

Consei l  Munic ipal  pu issent  ê t re  représentées - ,  l e  choix  es t  de  fa i re  une  commiss ion 

à  qu inze  membres  ;  ce  qu i  permet  de  r eprésenter  abso lument  tou tes  l es  sens ib i l i t és  

po l i t iques  de  ce  Consei l .  

I l  vous  es t  p roposé au jourd 'hu i  d 'adopter  l e  pr inc ipe  de  la  créa t ion  de  ce t te  

commiss ion  à  qu inze  membres  e t  nous  procéderons  à  l 'é lec t ion  des  quinze 

consei l l e rs  munic ipaux ,  membres  de  ce t te  commiss ion ,  lo rs  de  not re  prochain  

Consei l  Munic ipal ,  l e  12  févr ier .   

L 'é lec t ion  se  fera  à  l a  propor t ionnel le ,  comme i l  se  do i t  pour  l es  

commiss ions  munic ipales .  Chacun des  groupes ,  s ' i l  l e  souhai te ,  peut  se  rapprocher  

du  secré tar ia t  du  Consei l  pour  savoir  ce  que  l 'a r i thmét ique  lu i  donne comme 

poss ibi l i t é  pour  proposer  des  candidats  en  fonct ion  du  nombre  d 'é lus .  

J ' ind ique  tout  de  sui te  à  l 'oppos i t ion  que  sur  ces  qu inze  membres ,  l e  ca lcu l  

lu i  donne t roi s  représentan ts .  Vous  aurez  donc t ro is  noms à  nous  donner ,  dans  la  

d ivers i té  de  l 'opposi t ion.  

M. DELANNOY  :  Vous  réglez  vos  his to i res  avec  l 'oppos i t ion  chois ie  que 

vous  appréciez  tant  e t  vous  la i ssez  la  vra ie  oppos i t ion  gérer  e l l e -même ses  pro je t s ,  

Mons ieur  ROUAULT !  

M. ROUAULT  :  Au n iveau  de la  major i té ,  l 'op t ion  qui  es t  p r ise ,  c 'es t  que 

tou tes  l es  sens ibi l i t és  po l i t iques  puissen t  ê t re  représentées  dans  les  quinze 

membres  que  nous  al lons  él i re .  

L 'oppos i t ion  es t  peut -ê t re  p lus  en re tard  que  nous  sur  l a  démocra t ie  !  

M. DELANNOY  :  Non,  e l l e  se  por te  bien .  

S i  vous  voulez  voter  pour  l 'oppos i t ion  chois ie ,  vous  pouvez  le  fa i re .  Moi ,  je  

vo tera i  pour  mon groupe.  



Mme Le Maire  :  Es t -ce  qu ' i l  y a  d 'au t res  ques t ions  sur  ces  deux  

dél ibéra t ions  ( la  première  sur  l a  procédure ,  l a  deux ième sur  l a  cons t i tu t ion  de  la  

commiss ion)  ?  

Mme DUBOIS  :  Je  su i s  un  peu  surpr i se  que  tou tes  ces  longues  e t  

apparemment  t rès  t echniques  é tudes  ne  nous  donnent  que  neuf  l ignes  -e t  encore ,  j e  

su i s  généreuse  parce  que  beaucoup sont  des  demi-l ignes-  sur  des  or ien ta t ions  que 

nous  av ions  déjà  d 'a i l l eurs ,  avant  même que l 'on  conf ie  des  é tudes .   

J 'a i  v ra iment  l ' impress ion  que  l 'on  n 'a  pas  avancé  d 'un  cen t imèt re  e t  que  l 'on 

es t  en  t ra in  de  repar t i r  sur  j e  ne  sa i s  pas  quoi  . . .  On est  tou jours  dans  le  f lou  le  

p lus  par fa i t ,  avec  tou jours  pas  d 'é tude  géologique  de  tou t  l e  sec teur  ;  c ' es t  quand 

même l 'é tude  de  base  avant  de  pouvoi r  décider  de  ce  que  l 'on  peut  aménager  sur  ce  

te r r i to i re .  

Cont inuons  . . .  Peut-ê t re  qu 'un  jour ,  j e  ver ra i  émerger  quelque  chose ,  mais  

pour  l ' ins tan t ,  j e  ne  comprends  absolument  r i en ,  n i  à  l a  démarche ,  n i  aux  apparents  

résu l ta t s .  Ou a lors ,  c 'es t  peut -ê t re  parce  que  ce t te  no te  es t  une  excel len te  synthèse ,  

t rès  cour te  !  

M. ROUAULT  :  I l  ne  fau t  pas  qu ' i l  y a i t  d 'ambiguï té .  

Le  document  qu i  vous  a  é té  remis  n 'a  pas  pour  ob je t  de  fa i re  ce  que  l 'on  a  

fa i t  à  un  précédent  Consei l  Munic ipal ,  à  savoi r  d resser  l e  schéma d i rec teur  de  

réaménagement  des  cen t  hectares .  Il  y a  s implement  un  résumé -pour  donner  un peu  

de  corps  au  rappor t ,  mais  dont  on  aura i t  pu  complè tement  se  passer  à  l a  l imi te-  qu i  

rappel le  l es  grands  pr inc ipes .  

Ce n 'es t  pas  au jourd 'hu i  que  nous  décidons  des  pr inc ipes ,  nous  l ’avons  déjà 

fa i t .   

Nous  sommes  en  cours  de  présenta t ion  dans  les  quar t ie rs  e t  de  concer ta t ion 

au  n iveau  de  la  v i l l e .  Le  pro je t  f ina l  ré su l tera  du  t ravai l  qu i  sera  fa i t  à  l a  su i te  de  

la  concer ta t ion  publ ique  e t  qui  sera  fa i t  avec  l 'aménageur  pour  en t rer  dans  la  phase  

concrè te .  

Aujourd 'hu i ,  nous  ne  décidons  r ien  de  ce  poin t  de  vue .  Nous  décidons de  

lancer  l a  procédure  qui  va  permet t re  de  chois i r  un aménageur  pour  l a  fu ture  ZAC.  

C 'es t  re la t ivement  technique ,  e f fec t ivement .  

Mme DUBOIS  :  I l  va  aménager  un  ter ra in  sur  l equel  i l  n 'a  aucune 

connaissance  géologique ,  par  exemple .  

M. ROUAULT  :  J e  suppose  que  la  géologie  du  sous-sol  de  Sain t -Ouen es t  

connue depuis  longtemps .  Il  y a  un  ca lca i re  qu i  por te  son  nom.  

M. DELANNOY  :  Nico le  DUBOIS,  j e  voudra i s  un  peu  vous  éc la i rer  pu isque 

vos  pet i t s  copains  ne  vous  donnent  pas  tou tes  l es  clés ,  apparemment  . . .  C 'es t  l a  

démocra t ie  par t i c ipa t ive .   

Vous  avez  des  pet i t es  associat ions  qui  fon t  par fo is  des  recours  e t  qu i  

découvrent  (par  exemple ,  dans  la  ZAC de  la  Por te  de  Saint -Ouen)  que  l 'on  n 'a  pas  

fa i t  p réa lab lement  un  appel  d 'o f f res  correc t  e t  que ,  tou t  d 'un  coup,  l a  procédure  

tombe à  l 'eau .   



Cet te  fo i s ,  on  ne  commet  pas  l 'e r reur  de  la  ZAC Por te  Sain t -Ouen.  On se 

borde  pour  qu 'une  associa t ion  qui  aura i t  peut -ê t re  envie  de  fa i re  capoter  l e  pro je t  l e  

fasse  !  

Mme Le Maire  :  Ce  sont  des  raccourc i s  pour  l e  moins  hâ t i f s  e t  pour  l e  

moins  interpré ta t i f s  pu isqu 'à  l 'époque,  l a  réglementa t ion ,  y compris  sur  l a  mise  en 

concurrence  des  SEM ( je  su i s  b ien p lacée  pour  l e  savoi r ,  i l  y a  eu  assez  

d 'assemblées  généra les  e t  de  congrès ) ,  é ta i t  dans  une pér iode  de  v ide  jur idique  

to ta l ,  Monsieur  DELANNOY.  

M. ROUAULT  :  J e  s iège  dans  ce  Consei l  depuis  moins  longtemps  que  M.  

PEREGO,  mais  depuis  un cer ta in  temps  quand même.  Depuis  que  je  s iège ,  à  aucun  

moment ,  i l  n 'y a  eu  de  remise  en  cause ,  par  quelques  p la in tes  ou  procès ,  n i  de  ZAC,  

n i  de  permis  de  cons t ru i re ,  sur  l es  opéra t ions  municipales .  

On peut  tou jours  se fa i re  des  procès  d ' i n ten t ion  pour  l 'aveni r ,  mais  l e  passé ,  

de  ce  poin t  de  vue ,  par le  pour  nous.  On n 'es t  pas  dans  une  v i l l e  où  l 'on  fa i t  

n ' impor te  quoi .  

M. DELANNOY  :  Sur  l a  Por te  de  Saint-Ouen,  i l  n 'y a  pas  un  recours ,  i l  n 'y  

a  pas  une  procédure  ?  

M. ROUAULT  :  Des  tas  de  gens  font  des  recours .  

M. DELANNOY  :  Alors ,  i l  y en  a  !  

M. ROUAULT  :  Le  tou t  es t  de  savoir  s ' i l s  about issen t .  En  so i ,  fa i re  des  

recours  ne  prouve r ien .  La  présompt ion d ' innocence  ex is te  auss i  pour  l es  

procédures .  

M. BENTOLILA  :  C 'es t  p réc i sément  sur  ce  suje t  que nous  avons  eu  ces  

dern ières  années  une  espèce  d 'exponent ia l i t é  des  recours  de  t i e rs  pour  un  oui  e t  

pour  un  non .  Cela a  amené le  l égi s la teur ,  dans  la  dernière  pér iode ,  à  poser  l es  

t e rmes  de  recours  poss ibles  cont re  des  t i e rs  sur  l a  base  de  recours  abus i fs  ;  c ' e s t -à-

d i re  pour  enf in  c lar i f i e r  que  sur  l a  base  de  groupes  de  press ion ,  on  tente  de  

remet t re  en  cause  des  aménagements  d ' in térê t  généra l .   

C 'es t  assez  révéla teur  de  l 'é ta t  d 'espr i t  d 'associa t ions  de nos  conci toyens  

dans  ce  que  l 'on  a  appelé  " la  r épubl ique  des  conten t ieux" p lu tô t  que  la  républ ique 

des  c i toyens .  

L 'aveni r  d i ra  quel  es t  l e  fondement  de  ces  recours ,  donc  l 'ob jec t i f .  

M. DELANNOY  :  Mons ieur  BENTOLILA,  j 'a i  l e  sen t iment  que  dans  vos  

propos ,  i l  y a  une  poin te  à  l 'égard  des  associa t ions  -parce  qu ' i l  y en  a  peut -ê t re  

dans  la  sa l le-  :  "Fai tes  a t t en t ion .  Ne fa i tes  pas  t rop  de  recours  parce  que  ce la  peut  

peut -ê t re  vous  coûter  cher"  . . .  J 'a i  l ' impress ion  qu ' i l  y a  une  forme d ' in t imidat ion  

dans  vos  propos ,  mais  c 'es t  jus te  une  intu i t ion  !  

Mme DUBOIS  :  J e  remercie  M.  Wi l l iam DELANNOY de  m 'avoi r  p roposé 

une  réponse  qui  ne  me sa t i s fa i t  pas  exactement  non  p lus .  Donc,  j e  res te  a t t ent ive  à  

ma ques t ion  :  pourquoi  e t  comment  on  a  à  s ta tuer  au jourd 'hu i  d 'une  procédure  de  

publ ic i té  e t  de  mise en  concurrence  pour  l e  choix  d 'un  aménageur  ?   



On chois i t  un  aménageur  se lon  un  pro je t ,  i l  répond à  un  appel  d 'o f f res .  Nous  

sommes  b ien  d 'accord  ?  

Comment  peut -on ,  au  s tade  où  nous  en  sommes ,  décider  quel  aménageur  se ra  

l e  mei l leur  pour  l es  Docks  ?  

Ce n 'é ta i t  pas  une  ques t ion  pol i t ique .  J 'é ta i s  en  t ra in  d 'essayer  de  m ' ins t ru i re 

en  tan t  qu 'é lue  sur  l es  dé la i s  e t  l es  d i f féren tes  procédures ,  en  adéquat ion  jur id ique ,  

t echnique  e t  de  consul ta t ion  de  la  popula t ion .  

M. BENTOLILA  :  Nico le  DUBOIS es t  t rès  aver t ie  du  pro je t  en  cours  

pu isque  la  major i té ,  depuis  un  cer ta in  nombre  de  mois ,  a  mis  à  d i spos i t ion  la  

connaissance  des  é tudes  qui  sont  d 'a i l leurs  t rès  impor tantes .  Il  suf f i t  de  regarder  le  

budget  consacré  à  ces  é tudes  que  nous  avons  votées .  

M. DELANNOY  :  Colossa l  !  

M. BENTOLILA  :  Colossa l .  

Même s i  nous  avons  af fa i re  par fo i s  à  des  mal fa i san ts ,  comme le  d i t  Wil l i am 

DELANNOY,  on  peut  imaginer  qu ' i l  y a  eu  un  minimum d 'é tudes  qui  ont  por té  sur  

l es  so ls  e t  l es  carac tér i s t iques  hydraul iques  de  ce  foncier .  

On t ravai l l e  maintenant  depuis  plus  de deux  ans  sur  l e  schéma d i rec teur  qu i  

a  dû  fa i re  l 'ob je t  d 'une  pet i t e  d izaine de  présenta t ions  en  in terne  e t  en  ex terne .  

El les  fon t  su i te  au  pro je t  u rbain  qui ,  pendant  deux  années ,  a  mobi l i sé  l es  é lus ,  l es  

c i toyens ,  l es  associa t ions ,  pour  appréhender  l es  évolu t ions  de  ce t te  v i l l e .   

On es t  p lu tôt  sur  une  accumulat ion  d 'é tudes  assez  impor tan tes  qu i  peuvent  

nous  permet t re  de  passer  à  l a  phase  su ivante .  

Dans  le  cadre  de  la  créa t ion  de  la  ZAC,  une  é tude  d ' impact  es t  menée 

ac tuel lement  pour  vo i r  comment  ce  proje t  va  s ' insérer  sur  ce  s i t e  demain ,  au  regard  

des  problémat iques  que  nous  pouvons  avoi r .  Cela  va  permet t re  à  l 'aménageur ,  sur  l a  

base  d 'un  schéma d i rec teur ,  d 'avoi r  la  connaissance  du t i ssu  dans lequel  i l  va 

réa l i ser  ces  opéra t ions  e t  a ins i  de  pouvoi r  commencer  à  ent rer  dans  l 'opéra t ionnel .  

Pour  ce  pro je t ,  i l  faudra  au  moins  rév iser  l e  PLU ;  c 'es t -à -d i re  l e  met t re  en  

phase  avec  le  pro je t .  Aujourd 'hu i ,  l e  PLU a  repr i s  l es  t e rmes  l 'ancien  POS.  

Mme Le Maire  :  J e  propose  que  nous  pass ions  au  vote ,  tou t  d 'abord  sur  l a  

mise  en  oeuvre  de  la  procédure  de  publ ic i té  pour  l a  mise  en  concurrence  pour  l e  

choix  de  l 'aménageur .  
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Mme Le Maire  :  Le  deux ième vole t  es t  ce lu i  de  la  cons t i tu t ion  de  la  

commiss ion  spécia le .   

Nous  proposons  qu 'e l l e  so i t  de  quinze  membres .  Nous  procéderons  à  

l 'é lec t ion  de  ces  membres  au  prochain  Consei l ,  sur  l a  base des  l i s tes  qu i  auront  é té  

fourn ies  par  l a  major i té  e t  l 'opposi t ion .  

Qui  es t  pour  l a  const i tut ion de  ce t te  commiss ion  à  qu inze  membres  ?  
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DL/07/10 Fest iva l  Jazz  Musette  des  Puces  des  samedi  23  et   

 d imanche 24  ju in  2007.  

 Adopt ion  de  la  convent ion d'object i f s  e t  de  moyens  

 entre  la  Vi l le  de  Saint-Ouen et  l e  Comité   

 d 'organisat ion du  Fest iva l  des  Puces .  

 Attr ibut ion  d 'une part ic ipat ion  f inancière  à  ce  comité .  

 Habil i tat ion  du Maire  ou  de  son représentant  à   

 s igner  cet te  convent ion .  

 (Rapporteur :  Mme Jacquel ine  ROUILLON) 

Mme Le Maire  :  Nous  abordons  maintenant  une  dél ibéra t ion  concernant  un 

événement  cu l ture l  d ' impor tance  dans  les  Puces  :  l e  Fes t iva l  de  J azz  Muset te .  J e  di s  

"d ' impor tance"  parce  que  c 'es t  un  événement  qu i  grandi t ,  no tamment  pour  sa  

prochaine  t ro i s ième éd i t ion .  

Comme vous avez  pu  en  prendre  connaissance ,  i l  s 'agi t  de  poursu ivre  ce 

moment  cul ture l  impor tan t  dans  les  Puces  qui  a  vécu  ses  deux  premières  éd i t ions  

les  deux  années  précédentes  ;  que  ce t te  mani fes tat ion a i t  l i eu  ce t te  année ,  non  pas  

au  tou t  début  du  mois  de  jui l l et ,  mais ,  a f in  de  favor i ser  une  par t ic ipa t ion  encore  

p lus  importan te ,  de  l 'avancer  à  l a  f in  du mois  de  ju in  ;  enf in ,  qu 'e l l e  se  déroule  sur  

deux  journées  af in  de  lu i  donner  une  ampleur  à  l a  hauteur  de  la  vo lonté  des  

organisa teurs  de  ce  Fes t iva l  de  J azz  Muset te .  

Concernant  l e  contenu  du  Fes t iva l ,  l ' idée  t rès  popula i re  es t  qu 'un  cer ta in  

nombre  de  bars  e t  de  brasser ies  des  Puces  so ien t  dans  la  journée  des  l i eux  

d 'an imat ion  créa t ive  de  la  t rad i t ion  Jazz  Muset te  dans  les  Puces ,  donc reprenant  l a  

t rad i t ion ,  mais  également  que  des  mus ic iens  e t  chanteurs ,  qu i  por ten t  aussi  l 'aveni r  

de  ce  t ype  de  mus ique ,  pu issen t  cont inuer  à  fa i re  par t  de  leur  t a len t ,  de  leur  

savoi r - fa i re  e t  de  leur  créa t ion  pendant  l es  deux  journées ,  e t  que  le  concer t  a i t  l i eu 

le  samedi  23  juin  au so i r .  

On peut  d 'o res  e t  dé jà  annoncer  quelques  vedet tes  -au  bon  sens  du  terme- ,  

no tamment  qu i  on t  é té  par ra ins  des  deux  premières  éd i t ions .  J e  pense  à  Thomas  

Dut ronc  e t  b ien  sûr  à  Did ier  Lockwood qui  es t  l e  grand  parra in  de  ce  Fes t iva l  

depuis  son  or igine .  Il  y aura  égalemen t  un  pla teau  de  jeunes  ta len ts  e t  un cer ta in  



nombre  d 'a r t i s tes  pressent i s  (Richard  Gal l iano ,  Le  Tr io  Gi tan ,  Clar ika ,  e t  d 'au t res  

ar t i s tes  sans  voulo i r  tous  les  nommer) .  

J e  voudra i s  soul igner  l ' in térê t  que  ce  Fes t iva l  de  J azz  Muset te  représente ,  

b ien  au-delà  de  l ' échel le  locale ,  à  l 'échel le  l a rgement  régionale ,  donc  dans  la  

qual i t é  de  ceux  qui  s 'y produisen t  e t  l ' in térê t  que  ce la  susci te .  

L 'année  dern ière ,  ce la  a  é té  une  pér iode  un  peu d i f f ic i l e  avec  la  

mani fes ta t ion  spor t ive  e t  l e  championnat  de  footbal l  qui  avai t  l i eu  à  ce  moment - là .  

Malgré  tou t  - j e  t iens  à  l e  red i re- ,  on  peut  fé l ic i t e r  les  organisa teurs  qu i  on t  

persévéré  e t  qu i  on t  a t t es té  dans  ces  condi t ions  un  peu  par t icu l ières  du  succès  de  

ce t te  mani fes ta t ion  auprès  du  publ ic  ;  ce  qu i  nous  encourage  au jourd 'hu i  à  voulo i r  

tou jours  l 'accompagner .  

L 'au t re  aspect  impor tan t ,  comme d 'au t res  mani fes ta t ions  qui  peuvent  se  

dérouler  dans  les  Puces ,  c 'es t  e f fec t ivement  de  gagner  du  poin t  de  vue  du  

par tenar ia t  avec  un  cer ta in  nombre  d 'au t res  ac teurs ,  notamment  des  ac teurs  publ ics ,  

qu i  s ' in téressent  e t  s ' impl iquent  dans la  v ie  des  Puces .  On l 'a  vu ,  par  exemple ,  pour  

l e  l ancement  de  l 'é tude .  J e  pense  b ien év idemment  à  l a  Région  Ile-de-France ,  au  

Comité  Régional ,  mais  également  à  l a  Vi l le  de  Par i s  e t  p lus  par t i cul ièrement  à  l a  

Mai r ie  du  18
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 a r rondissement ,  au  Consei l  Généra l  de  la  Seine-Saint -Denis .   

Cet te  mani fes ta t ion se  déroulera  également  avec  d 'au t res  par tenai res  qu i  ont  

é té  so l l i c i t és  avec  succès  par  l 'équipe  d 'an imat ion  du  Fes t iva l  de  J azz  Muset te  e t  un 

cer ta in  nombre  de  par tenai res  pr ivés  (Le  Par i s ien ,  Mét ropole ,  Métrobus ,  

Euroéquipements ,  la  SACEM),  e t  d 'au t res  qu i  sont  encore  à  gagner  pour  é largi r  l e  

champ de  ceux  qui  s ' impl iquent  dans  ce  Fes t iva l .  

Au-delà  de  la  subvent ion  de  40  000 €  e t  de  la  convent ion d 'ob jec t i f s  que  je  

vous  propose  d 'approuver  ce  so i r ,  j e  vous  invi te  à  considérer  ce  moment  de  la  v ie 

audonienne en  f in  d 'année  -comme avant  l es  vacances ,  en  début  d 'é té-  comme l ’un 

des  grands  moments  de  la  v ie  cul ture l le  à  Sain t -Ouen (hors  équipements ,  s i  j e  pu is  

d i re) ,  dans  un  l i eu except ionnel  de  ce  poin t  de  vue  que sont  l es  Puces  ;  donc  à  

cont r ibuer  avec  ce t te  t ro i s ième éd i t ion  à  une  montée  en  puissance ,  aussi  b ien  pour 

l e  rayonnement  des  Puces  dans  leur  vo le t  cu l ture l  que  pour  l a  repr i se ,  pour  lu i  

redonner  une  créa t iv i té  for te ,  de  la  t rad i t ion  Jazz  Muset te  propre  à  Sain t -Ouen e t  à  

son  coeur  de  v ie  que  sont  l es  Puces .  

M. DELANNOY  :  La  deux ième éd i t ion  a  é té  "un  b ide"  !  J e  peux  en  par ler  en 

connaissance  de  cause  -quand vous  êtes  sur  place ,  c 'es t  tou jours  p lus  s imple d 'en  

par ler .  

Très  f ranchement ,  vo t re  Fes t iva l  de  Jazz  Muset te  que  vous  poussez  depuis  

p lus  de  deux  ans  à  bout  de  bras  pour  que  ce  so i t  l 'é lément  phare  de  la  v ie  cu l ture l le  

audonienne,  c 'es t  "un  b ide" ,  mais  comme ce  n 'es t  pas  permis  e t  ce la  coûte  beaucoup 

d 'argent  aux  cont r ibuables  audoniens  !  

J e  vous avais  dé jà expl iqué  que  l 'on  ne  peut  pas  fai re  d 'événement  en 

cons idéran t  que  les  Puces ,  c 'es t  jus te  un  décor  qu i  pourra i t  serv i r  à  vos  expér iences  

cu l ture l les  sans  que les  pr inc ipaux  ac teurs  y so ien t  associés .   



D'ai l l eurs ,  j e  m 'é tonne tou jours ,  t ro is  ans  après ,  que  l 'on  a i t  monté  un 

Comité  d 'o rganisa t ion  du  Fes t ival  des  Puces  en  reprenant  même le  t e rme que  

l 'Associa t ion  de  Développement  e t  P romot ion  des  Puces  (à  l ' époque,  Défense  e t  

P romotion  des  Puces)  avai t  u t i l i sé  pour  ses  événements  . . .  Vous  n 'ê tes  pas  à  une  

repr i se  ou  à  une  u t i l i sa t ion  abusive d 'au t res  personnes  près  !  J e  d i s  "vous" ,  

Madame le  Mai re ,  mais  c 'es t  p lutô t  l 'o rganisa teur  que  vous  soutenez .  

On se  réfugie  der r ière  l e  Mondia l ,  derr ière  l e  match  France/Brés i l ,  e t  on d i t  

qu ' i l  n 'y avai t  pas  beaucoup de  monde à  cause  du  match  . . .  Monsieur  THOMANN, 

le  week-end  su ivant ,  i l  y avai t  l a  f ina le ,  toujours  avec  la  France  ;  on  avai t  du 

monde sur  l es  Puces  e t  i l  n 'y avai t  pas  de  Fes t iva l  de  J azz .  

Tout  ce la  pour  moi ,  c 'es t  une  supercher ie  !  

Quand vous  avez  par lé  de  vos  sponsors ,  Madame le  Mai re ,  vous  n 'avez  pas  

é té  jusqu 'au  bout .  On ne  re t rouve que  des  gens  qui  fon t  de  la  promot ion 

immobi l ière  sur  Sain t -Ouen (SOGEPROM, SEDRI,  At lan t ique  Inves t i s sements ) .  J 'a i  

comme l ' impression que  ce  Fes t iva l  de J azz  Muset te ,  c 'es t  une  espèce  de  t ruc  où 

l 'on  demande aux  promoteurs  d 'ê t re  généreux  e t  de  subvent ionner  !  

Voi là  ce  que  j 'en  re t i re .  

Sachez  une  chose ,  c 'es t  que  sur  ce  doss ier - là ,  t an t  que  vous  cons idérerez  les  

Puces  de  ce t te  façon ,  nous  ne  serons  pas  copains .  

M. THOMANN  :  Comme vous  l 'avez  soul igné ,  Madame le  Mai re ,  la  

deuxième éd i t ion  s ’es t  déroulée  à  un  moment  où  i l  y ava i t  un  match  impor tan t  e t  

ce la  lu i  a  fa i t  e f fec t ivement  un  peu  d 'ombre .  J e  l e  regre t te  parce  qu ' i l  y avai t  

v ra iment  un  p la teau  de  qual i t é  - j 'a i  par t i cu l ièrement  apprécié  l es  harmonic i s tes .  

Vous  n 'a imez  peut -ê t re  pas ,  Monsieur  DELANNOY,  mais  j 'a i  t rouvé qu’ i l  é tai t  b ien  

que  ce  Fes t iva l  ouvre  auss i  sur  des  ins t rument i s tes  que  l 'on  a  peu  l 'occas ion  de  

rencont rer .  

Dans  le  cadre  de  l 'é largi ssement ,  j e  pense  qu’ l  sera i t  sympa th ique  de  t rouver  

des  présenta t ions  d 'a r t i s tes  sur  l es  Boute-en- t ra in .  Nous  a l lons  prochainement  avoi r  

l 'ouver ture  de  la  concer ta t ion  sur  l a  réhabi l i t a t ion  des  tours  Val lès .  Les  Boute-en-

t ra in ,  c 'es t  à  l a  hauteur  des  Puces .  Ce sera i t  b ien  que le  Comi té  réf léch isse  à  

quelques  product ions  dans  ce t te  c i té  parce  que  ce la  fa i t  par t i e  auss i  de  

l 'envi ronnement .  

J e  su i s  p lutô t  f i e r  de  souteni r  ce t te  in i t i a t ive .  Cela  va lor i se  l 'ac t iv i té  des  

Puces  de  fa i re  en t rer  l a  mus ique  dans les  s tands ,  l es  b i s t ro t s .  En  tout  cas ,  pour  

ceux  qui  à  un  moment  donné pouvaien t  penser  que  l 'on  cons idéra i t  l es  Puces  un  peu  

comme quelque  chose  à  par t  de  Saint -Ouen,  c 'es t  v ra iment  l a  démonst ra t ion  du  

cont ra i re  que  de  d i re  que  l 'on  a  envie  d 'en  fa i re  un  vra i  s ec teur  de  v ie ,  ouver t  sur  

tous  les  champs  de  la  cu l ture .  

M. BENTOLILA  :  J e  pense  que  l 'on  va ê t re  assez  d 'accord  pour  d i re  que  les  

Puces  sont  un  bien commun pour  un  grand  nombre  d 'habi tan ts ,  de  sa lar iés ,  e t  j e  

d i ra i  même au-delà ,  pour  l es  gens  du  ter r i to i re ,  l es  touri s tes .   



C'es t  un  vra i  pô le  a t t rac t i f  dans  sa  d ivers i té  pu isque  les  Puces ,  ce  ne  sont  

pas  seu lement  des  brocanteurs ,  des  marchands  ;  ce  sont  auss i  des  habi tan ts ,  des  

sa lar iés ,  des  commerçants .  C 'es t  ex t rêmement  d ivers .  

Chacun se  souvien t  que  ce la  nous  avai t  amenés ,  l es  uns  e t  l es  au t res ,  à  

cons idérer  ce  te r r i to i re  comme quelque  chose  qu ' i l  fa l la i t  sauvegarder ,  donc  à 

c lasser  ce t te  zone .  

Chacun se  souvien t  auss i  qu 'à  l 'époque,  l es  Bât iments  de  France  ont  

longtemps  réf léch i  avant  de  d i re  :  "Qu 'es t -ce  qu ' i l  y a  à  c lasser  l à -dedans ,  s inon  

des  ambiances  ? " .  C 'es t  une  première  en  France  :  l es  Bât iments  de  France  n 'on t  pas  

c lassé  des  bâ t iments ,  mais  des  l i eux  de v ie ,  des  pra t iques  et  des  usages  t rès  d ivers .  

Chacun a  b ien  vu  que  dans  ce  t résor ,  i l  y avai t  des  d i f f icu l tés .  Par  exemple,  

ce  qu i  a  fa i t  l a  renommée de  ce  sec teur ,  c 'é ta ien t  l es  bars  mus icaux .  Chacun ic i  se  

souvien t  de  pér iodes  dans  son  enfance ,  avec  des  so i rées ,  des  après -midis  de  

conviv ia l i t é .  Cela  fa i t  par t i e  de  l 'ambiance ,  de  l 'âme des  Puces .   

A tor t  ou  à  ra i son ,  peu  impor te ,  mais  on  a  b ien  sen t i  que  c 'é ta i t  une  pér iode  

dans  laquel le  un  de ces  é léments  a  beaucoup décl iné  ( i l  y a  eu  des  fermetures  de 

bars  mus icaux)  ;  ce  qu i  posai t  l a  problémat ique  de  la  préservat ion  de ces  

ambiances .  

De ce  poin t  de  vue ,  un  ind ividu  a  osé  prendre  l ' in i t i a t ive  de d i re  :  "Comment  

j e  pourra i s ,  avec  ce t te  h i s to i re ,  fédérer  des  hommes  e t  des  femmes  t rès  d i f féren ts  

dans  ce  sec teur  e t ,  au  t ravers  de  ce  Fes t iva l  de  J azz ,  fédérer  des  dynamiques  qui  

pu issent  cont r ibuer  aux  a t ten tes  des  Audoniens ,  des  habi tan ts  de  ce  te r r i toi re ,  e t  

qu i  pu issen t  également  in téresser  sur  l e  p lan  cu l ture l  un  ensemble  d ' ins t i tut ions  ? " .  

J e  t rouve dommage que  ce la  a i t  pu  générer  des  f rus t ra t ions  ("C 'es t  à  moi" ,  "Ce  

n 'es t  pas  à  lu i " ,  "C 'es t  à  eux",  e tc . ) ,  parce  que ,  quel les  que  so ien t  l es  dynamiques  à  

l 'oeuvre ,  e l l es  serv i ront  l 'ensemble  des  ac teurs  des  Puces ,  l es  profess ionnels  avant  

tou t .  

M. DELANNOY  :  J e  va i s  vous raf ra îch i r  l a  mémoire ,  Monsieur  

BENTOLILA !  J 'a t tends  que  vous  f in iss iez .  

Mme Le Maire  :  A vot re  tour ,  s ' i l  vous p la î t .  I l  y a  p lus ieurs  co l lègues  qui  

souhai tent  intervenir .   

Terminez  vot re  intervent ion ,  Monsieur  BENTOLILA.  

M. BENTOLILA  :  Ce  qui  es t  impor tant  dans  ce  sec teur ,  c 'es t  de  met t re  en  

dynamique tous  ceux  e t  ce l les  qu i  peuvent  concour i r  à  re t rouver  ce t te  a t t rac t iv i té  

e t ,  b ien  au-delà ,  permet t re  à  tous  d 'y re t rouver  des  sa t is fac t ions .  

J e  peux  comprendre qu ' i l  y a i t  des  in térê t s  d ivergents ,  c 'es t  normal ,  mais  s i  

l ' idée  première  de  ce  Fes t iva l  es t  "Combien  ce la  rappor te  aux  uns  et  aux  aut res  ? " 

. . .  On es t  dans  le  cu l ture l ,  c 'es t -à-d i re  que  l 'on  n 'es t  pas  seu lement  l à  pour  des  

publ ics  qui  v iendront  forcément  acheter ,  on  es t  l à  pour  des  publ ics  qui  peuvent  

re t rouver  au  t ravers  de  leurs  d i f férences  de  la  convivia l i t é ,  du dynamique e t  du 

v ivre  ensemble .   



De ce  poin t  de  vue ,  j 'écouta i s ,  même en  province ,  des  gens  qui  par la ien t  de 

ce  fes t iva l  mus ica l  avec  une  cer ta ine  sa t i s fac t ion .  Pour l ' image des  Puces ,  c 'e s t  une 

marque t rès  impor tan te .  

Cela  a  é té  l ' in i t i a t ive  d 'un  ind ividu  e t  j e  fé l i c i t e  Serge  MALIK qui  es t  l à  ce 

so i r .  D 'au t res  aura ien t  peut -ê t re  pu  le  fa i re ,  mais  i l s  ne  l 'on t  pas  fa i t .  Est -ce  que  

l 'on  va  décourager  ceux  e t  ce l les  qui  veulen t  prendre  en  main  une  par t ie  des  

dynamiques  possib les  ou ,  au  cont ra i re ,  es t -ce  que  l ’on  va  se  fé l ic i t e r  l es  uns  e t  l es  

au t res  de  pouvoi r  y cont r ibuer  ?  

De ce  poin t  de  vue ,  j 'a i  remarqué  dans  la  démarche  que  les  uns  e t  l es  au t res  

é ta ien t  conviés  à  par t i c iper  à  l a  réf lex ion ,  des  profess ionnels  des  Puces  y compris  

e t  des  é lus .  On aura i t  pu  ê t re  méconten t  qu 'un  cer ta in  nombre  d 'é lus  so ien t  

présents .  En  tous  les  cas ,  voi là  des  co l lègues  qui  on t  par t i c ipé  à  l eur  manière  à  

ce t te  dynamique e t  l eur  ob jec t i f  es t  "Faisons  en  sor te  que  l 'on  cont inue  l 'h i s to i re  

des  Puces" .  

Après ,  on  es t  sur  des  problèmes de  rappor t s  de force  ou  de  prérogat ives  qui  

n 'on t  pas  l i eu  d 'ê t re .  

Essayons  de  par ler  e t  d 'agi r  au  nom du  p lus  grand  nombre  e t  dans  les  Puces ,  

i l  y a  de  quoi  fa i re .  

Mme DUBOIS  :  J e  res te  un  peu  perp lexe  par  rapport  à  tout  ce  que  j 'en tends.  

J e  vai s  donc poser  des  ques t ions  généra les .  

J 'en tends  d i re  qu ' i l  y a  eu  à  un  week-end  du  Fes t iva l  un  peu  moins  de  

f réquenta t ion  aux  Puces ,  ce  qui  es t  assez  d i f f ic i l e  à  ca lcu ler  parce  que ,  

globalement  l a  f réquenta t ion aux  Puces  es t  cons idérab le  le  week-end .  J e  n 'y  su i s 

j amais  a l l ée  un  week-end  sans  ê t re  pr i se  dans  la  fou le .  

Sur  l e  pr inc ipe ,  je  su i s  assez  d 'accord .  Toute  mani fes ta t ion cu l ture l le  

cen t rée  sur  un quar t ie r  n 'es t  l à  que  pour  fa i re  du b ien à  tout  l e  monde,  b ien 

en tendu,  y compris  aux  commerçants  de  ce  quar t ie r .  S i  l 'on  organise  des  semaines  

commercia les  dans  tou tes  l es  v i l l es  de France  e t  de  Navarre ,  e t  dans  les  v i l l ages ,  

c 'es t  pour  main ten i r  l e  pe t i t  commerce  ;  ce  n 'es t  pas  s implement  pour  met t re  de  la  

mus ique  dans  des  haut -par leurs  au  bord du  t ro t to i r .   

C 'es t  l à  que  je  ne  comprends  pas  t rès  bien  vot re  posi t ionnement ,  à  moins  que  

je  ne  doive  accorder  une  fo i  abso lue  à  ce  que  d i t  M.  BENTOLILA,  à  savo i r  que  

c 'es t  s implement  une  h i s toi re  de  "qui  a  pr i s  l ' in i t i a t ive  de  quoi"  ;  auquel  cas ,  ce  

sera i t  v ra iment  s tupide  de  poursuivre  ce  genre  d 'oppos i t ion en  Consei l  Munic ipal .  

Peut -ê t re  faudra i t - i l  ré f léch i r  au  contenu  même des  mani fes ta t ions ,  au  thème 

chois i .  J e  n 'a i  pas  d 'a  pr ior i  à  ce  suje t .  J e  ne  sa is  pas  ce  qui  p laî t  aux  gens  qui  vont  

aux  Puces  tous  les  week-ends  ;  j e  sa i s  ce  qu i  me p la î t ,  mais  ce la  ne  veut  pas  d i re  

que  ce la  ref lè te  l a  major i té .  

Es t -ce  qu ' i l  y a  beaucoup de  f réquenta t ion  ?  Es t -ce  qu ' i l  ne  faudra i t  pas  que  

ce la  se  ba l lade  par tou t  ?  J e  n 'a i  pas  de  réponse  à  tou t  ce la ,  mais  j e  t rouve vra iment  

dommage que  l 'on  passe  au tan t  de temps  sur  des  pos i t ions  de  pr incipe  qui  ne  me 

semblent  pas  t rès  in téressantes .  Il  faudra i t  p lu tôt  fa i re  un  cons ta t  sur  ce  qu i  se 



passe  pendant  l a  mani fes tat ion ,  sous  l ’angle  an imat ion  d 'un  quar t ier  t rès  

spéci f ique .  

M. DELANNOY  :  Pour  répondre  à  Mme DUBOIS,  j e  va i s  par ler  d 'une  

associa t ion qui  a  é té  créée  en  1995 pour  assurer  l a  défense dans  un premier  t emps  –

puisque  l ’on  par la i t  de  défense- ,  pu is  du  développement  après  l a  créa t ion  de  la  

ZPPAUP et  l e  c lassement  des  Puces  -puisque  l 'on  cons idéra i t  que  l 'on  é ta i t  dans  

une  au t re  é tape  de  re la t ion  avec  la  Vi l le  de  Sain t -Ouen.   

E l le  assure  auss i  la  promot ion  des  Puces  puisque  c 'é ta i t  une  volonté  des  

2  500  profess ionnels  qu 'e l l e  organise  e l le -même sa  propre  communicat ion .  I l  es t  

d i f f ic i l e  par fo i s  de ne  par ler  des  Puces  qu 'à  t ravers  l es  gangs  des  châteaux ,  l es  

cheminées  volées ,  les  agress ions .  On voula i t  auss i  que  ce t te  associa t ion  par le  de  ce  

qu ' i l  y a  de  b ien  aux  Puces  e t  qu 'e l l e  organise  e l le -même sa  communicat ion .  

Le  seu l  reproche  que  je  peux  fa i re ,  c 'es t  que  tou t  d 'un  coup,  une  pseudo 

associa t ion  lo i  de  1901,  qu i  s 'appel le  Comité  d 'o rganisa t ion  du  Fes t iva l  des  Puces ,  

v ienne  quelque  part  u t i l i ser  no t re  image,  u t i l i ser  not re  l ieu ,  e t  tout  ce la  avec  le  

sout ien  de  la  major i té  municipale  . . .  

Alors ,  j e  me pose  la  ques t ion :  "Es t -ce  que  le  seu l  problème,  ce  n 'es t  pas  

que  la  DPPSO ex is te ,  que  Wil l i am DELANNOY en  so i t  le  prés ident ,  e t  que tou t 

ce la ,  en  fa i t ,  c 'es t  un iquement  pour  déranger  ? "  !  

La  seu le  chose  que je  vois ,  Madame DUBOIS,  c 'es t  que  quand i l  y a  un  

Fes t iva l  de  J azz  aux Puces ,  j e  n’a i  pas  la  rue  des  Ros iers  qu i  es t  noi re  de  monde e t ,  

c royez-moi ,  ce la  me fa i t  de  la  pe ine  ;  j e  préférera i s  que  ce  so i t  no i r  de  monde.  

Encore  une  fo i s ,  cela  me prouve que quand une  associa t ion  de  commerçants  

se  prend  en  charge ,  en t reprend  des  choses  sur  son  sec teur ,  ce la  marche .  Quand des  

gens  ex tér ieurs  viennent ,  même avec  des  subvent ions  colossa les  de  la  par t  de  la  

munic ipal i t é  pour  les  souten i r  à  bout  de  bras ,  e t  que  l 'on  exclut  l es  pr inc ipaux  

ac teurs ,  ce la  ne  fonct ionne pas  !  

Mme DUBOIS  :  Vous  voulez  d i re  que  quand i l  se  passe  quelque  chose ,  l a  

rue  des  Rosiers  es t  v ide  e t  quand i l  ne  se  passe  r ien ,  e l l e  es t  p le ine  ?  

M. DELANNOY  :  Non,  Madame DUBOIS ;  j e  ne  vous  ai  pas  d i t  ce la .  

Quand i l  y a  un  Mondia l  de  l 'Ant iqui té  ou  un  week-end  d 'except ion ,  on 

ferme la  rue  des  Ros iers  parce  qu ' i l  y  a  beaucoup d 'af f luence .  Quand la  Vi l le  de  

Sain t -Ouen,  à  bout  de  bras ,  o rganise  un  Fes t iva l  de  J azz  Muset te ,  c 'es t  "un  bide"  !  

C 'es t  tou t  ce  que  j 'a i  à  s ignaler .  

J e  t i ens  auss i  à  rappeler  que  quand on organise  un  Mondia l  de  l 'Ant iqui té  

avec  une  nocturne ,  i l  y a  de  la  mus ique  jazz  dans  les  pr inc ipaux  marchés  e t  que ,  

quelque  par t ,  l ’o rganisa teur  n’a  pas  inventé  l ’eau  chaude concernant  ce  Fes t iva l  de  

J azz  !  

M. GODARD  :  J ’éta i s  un  peu  choqué par  l ’expression  «not re  l i eu».  Une 

v i l l e ,  ce  n’es t  pas  une  mosaïque  de  l ieux  ;  on  n’es t  pas  à  Be yrouth  … Les  Puces ,  

c ’es t  l e  l i eu  de  tou t  l e  monde.  Le  «not re  l i eu  » me para i ssa i t  l a rgement  

superfé ta to i re .  Ce n’es t  pas  vo t re  l i eu ,  i l  n ’y a  pas  de  s t ruc ture  qui  aura i t  l e  dro i t  à  



un moment  d’avoi r  l e  monopole  de  l ’aménagement  e t  de  l ’an imat ion  d’une par t ie  de 

la  v i l l e .  

I l  y a  un  au t re  po in t  qu’a  évoqué Wi l l i am DELANNOY avec  lequel  j e  ne 

su i s  pas  d’accord .  I l  d i t  que ,  f ina lement ,  ce t te  ini t i a t ive  cons idère  un  peu  les  Puces  

comme un  décor .  Il  p résente  donc ce t te  in i t i a t ive  comme une sor te  de  parachutage  

sans  rappor t  avec  l ’espr i t  du  l i eu .   

J e  pense  au  cont ra i re  que  ce t te  in i t i a t ive  es t  complè tement  en  phase  avec  

l ’h i s to i re  de  ce  l i eu .  C’es t  une  t rad i t ion  cu l ture l le  mus ica le  qu i  s ’es t  développée  

dans  les  Puces ,  auxquel les  on se  réfère  par tou t  dans  le  monde,  d’a i l l eurs .   

Nous  y avons  réf léch i  i l  y a  quelque  temps  -e t  nous  cont inuons  à  nous 

préoccuper  des  ques t ions  du  pat r imoine .   

Ce  l i eu ,  c ’es t  une  cu l ture  urbaine  spécif ique  qui  es t  aussi  l i ée  à  une  cu l ture  

mus ica le  ;  ce la  fa i t  pa t r imoine  dans  une  v i l l e .  Ce  pat r imoine ,  ce  n’est  pas  l e  

pa t r imoine  d’une  ca tégor ie  de  la  popula t ion  ;  c ’es t  l e  pa t r imoine  de  tou te  l a  v i l l e ,  

c ’es t  l e  pa t r imoine  de  tou te  l a  région  par i s ienne .  Qu’on  le  met te  en  valeur  avec  un 

des  point s  qui  es t  sa  spéci f ic i t é ,  sa  cu l ture  mus ica le ,  me semble  ê t re  une  t rès  bonne 

chose .  

S ’agissan t  d’une  ini t i a t ive  de  ce  genre ,  i l  me semble  logique  e t  normal  que 

l ’on  fasse  appel  à  l ’a ide  des  co l lec t ivi tés  locales .  Ce que  je  no te ,  c ’es t  que  l ’on  fa i t  

auss i  appel  à  l ’a ide  des  sponsors  pr ivés  e t  j e  ne  le  regre t te  pas  ;  au  cont ra i re ,  j e  

m’en  fé l ic i t e  parce  qu’ i l  y a  un  t rès  gros  ef for t  des  organisa teurs  pour  aussi  avoi r  

une  a ide  ex tér ieure .  Cela  me para î t  ê t re  une  t rès  bonne chose .  

Dern ière  remarque.  Vous  d i tes  :  «C’es t  un b ide  ».  J e  d i s  :  « C’es t  une  

réuss i te  ».  

M. CHARRIER  :  J ’a ime b ien  les  déclara t ions  de  Wi l l i am DELANNOY 

parce  qu’ i l  p rouve qu’ i l  n ’a  absolument  r i en  compris  à  l ’espr i t  du  Fes t iva l  !  

Qu’es t -ce  que  le  j azz  muset te ,  Mons ieur  DELANNOY ?  C’es t  l a  seu le  forme 

d’appropr ia t ion d’une  musique  noi re  amér ica ine  par  une popula t ion  gi tane  qui  é ta i t  

s ta t ionnée  dans  la  pér iphér ie  de  Par i s .  Le  jazz  muset te ,  c ’es t  quelque  chose  que  

l ’on  ne  t rouve nul le  par t  a i l l eurs  dans le  monde.  Cet te  spéci f ic i t é  du  jazz  muset te  

fa i t ,  en t re au t res ,  que  les  ventes  de  d i sques  de  jazz  muset te  en  France  sont  

ex t raordinai res .  On vend  beaucoup de jazz  muset te  e t  dér ivés  -Sansévér ino ,  à  l a  

l imi te ,  peut  ê t re  c lassé  dans  le  j azz  muset te .  C’es t  une  spéci f ic i t é  de  la  couronne  

par i s ienne  e t  de  Sain t -Ouen en  par t icul ier .  

Dans  ce  l i eu  -qui  es t  à  l a  fo i s  un  l i eu cu l ture l  (c’es t  un  l i eu  d’exposi t ion 

d’obje t s ) ,  mais  également  un l i eu  marchand- ,  on  a  organisé  un événement  qui  

déborde  complè tement  ce  cadre  marchand pour  ê t re  un iquement  une  an imat ion  de  

rues .   

Pour  moi ,  l ’ impor tan t ,  ce  n’es t  pas  t e l l ement  l e  spectac le  sur  l a  scène .  Ce 

sont  ces  orches t res  qu i  vont  de  b i s t ro t  en  b i s t ro t  e t  qu i  sont  su iv is  par  l es  gens  ;  i l s  

se  rencont ren t  e t  i l s  jouent  l es  uns  avec les  au t res .  J e  ne  vois  ce la  dans aucun au t re  

fes t iva l  en  France ,  sauf  peut -ê t re  l e  Fes t iva l  In terce l t ique  de  Lor ien t .  



Vous  d i tes  que  ce la  a  é té  un  b ide .  Moi ,  j e  su i s  complè tement  de  l ’av is  de 

Francis  GODARD ;  j e  pense  que  ce la  a  é té  une  réuss i te .  

En  ef fe t ,  on aura i t  pu  imaginer  plus  de monde pour  l e  Fes t iva l  ;  on  aura i t  pu 

auss i  imaginer  p lus  de  monde avant  l e  Fes t iva l  ce  même jour .  J ’a i  t ra îné  dans  les  

rues  l e  samedi  mat in ,  j ’a i  rarement  vu  auss i  peu  de  monde dans  les  Puces .  J e  pense 

qu’ i l  y avai t  un  au t re  événement  na t ional  e t  même mondia l  qu i  a  gardé  des  gens  

chez  eux ,  on  n’y peut  r i en .  Il s  ne  pouvaien t  p lus  changer  l es  da tes  (ne  fa i san t  pas  

par t i e  du  comi té  d’organisa t ion ,  j e  ne  me permet t ra i  pas  de  d i re  «on ») ,  i l s  on t  fa i t  

avec  e t  j e  pense  que ce la  a  é té  une  t rès  be l le  réuss i te .  

Cela  a  é té  auss i  une  t rès  be l le  réuss i te  parce  que  c’es t  un  événement  à  

propos  duquel  on  par le  de  Saint -Ouen e t ,  comme vous le  di tes ,  on  en  par le  en  b ien .  

I l s  ne  sont  pas  s i  nombreux  les  événements  à  propos  desquels  on  par le  en  bien  de  

Sain t -Ouen,  alors  va lor i sons ce t  événement .  

Dans  Sain t -Ouen,  je  pense  qu’ i l  y a  deux  choses  dont  on  par le  dans  la  

communauté  cul ture l le  e t  avec  beaucoup d’envie  :  l e  J azz  Muset te  («Il s  on t  é té  

capables  d’organiser  quelque  chose  qui  dra ine  du monde,  qu i  dra ine  une  popula t ion 

que  l ’on  n’a  pas  l ’habi tude  de  voi r»)  e t  Mains  d’Oeuvres  dont  on  par lera  tou t  à  

l ’heure .  Ces  deux  événements  sont  des  événements  c lé  pour  f ixer  l a  v ie  cu l ture l le  

de  Sain t -Ouen et  pour  donner  des  po in t s  d’appui  for t s  à  tou t  ce  qui  peut  se fa i re  

au tour .  

Enf in ,  vous  semblez  regre t ter  que  lorsque  des  orches t res  de  jazz  jouent  lo rs 

de  la  Nui t  des  Puces ,  on  n’en  par le  pas .  Oui ,  sans  doute ,  mais  pour  f réquenter  auss i  

l a  Nui t  des  Puces ,  c’es t  du  jazz  Nouvel le-Or léans  que  l ’on y joue  ou  du  be-bop ;  ce  

n’es t  pas  l a  mus ique  du  l i eu .  

M. PEREIRA-SILVA  :  Mes co l lègues  ont  d i t  beaucoup de  choses  que  je  

par tage .  

Pour  ma par t ,  j e  pense  que  c’es t  une  bel le  e t  bonne in i t i a t ive .  C’es t  un  jeune 

fes t iva l  qu i  monte en  puissance ,  mais  qu i  n’a  pas  forcément  l ’ambi t ion  de  rempl i r  

l es  rues  comme un  jour  où  i l  y a  s implement  du  so le i l .  

J e  pense  qu’ i l  y a  une  d imension cu l ture l le  for te  qui  peut  accesso i rement ,  e t  

j e  l e  souhai te ,  avoi r  des  re tombées  commercia les  e t  des  re tombées  en  termes  

d’ image.  Le  cœur  du  su jet ,  c ’es t  quand même la  musique  ;  renouer  quelque  par t  

avec  une  par t ie  des  rac ines  popula i res  du  jazz  sur  ce  te r r i toi re .  

J e  do is  d i re  que  je  su i s  assez  f ie r  d ’avoi r  é té  so l l i c i t é  par  Serge  MALIK,  

avec  d’au t res  é lus  comme Ber t rand  DRUON et  J ean-P ier re  HEINEN,  pour  par t i c iper  

à  ce t te  aventure .  

J e  ne  pense  pas  que  les  sommes  qui  sont  données  par  l a  Vi l le  so ient  

démesurées .  Comme d’aut res  associa t ions ,  ce t te  s t ruc ture a  demandé,  pour  a ssurer  

l a  montée  en  charge ,  des  subvent ions  p lus  impor tan tes .  Le  Consei l  Municipal  es t  

res té  dans  l ’é t i age  d’or igine ,  j e  pense  que  c’es t  une  bonne chose .  

I l  fau t  e f fec t ivement  so l l i c i t e r  des  fonds  pr ivés ,  c ’es t  pour  ce la  qu’ i l  y a  des  

promoteurs .  On ne  peut  pas  d i re  que  le s  promoteurs  ne  font  que  du  f r ic  e t  du  béton ,  



et  ne  par t i c ipent  pas  à  l a  v ie .  J e  pense  qu’ i l  es t  tout  à  fa i t  l égi t ime que les  

promoteurs ,  e t  des  indust r ie l s  qui  ont  des  ac t iv i tés  économiques implantées  sur  

no t re  t e r r i toi re ,  par t i c ipent  à  des  in i t i at ives  cu l ture l les  de  ce  t ype .  Nous  avons  pr i s  

l ’or ien ta t ion  de  souten i r  l a  recherche  de  sponsors  pour  a ider  ce  Fes t iva l .  

J e  sui s  é lu  au  Commerce  e t  aux  Marchés .  Comme vous  le  savez ,  j e  su i s  assez  

a t taché  au  développement  commercia l  des  Puces ,  à  l eur  aménagement ,  aux  

in i t i a t ives  que  je  sout iens .  J e  rappor te  d’a i l l eurs  l es  dé l ibéra t ions  qui  sont  

so l l i c i t ées  par  l a  DPPSO.  Je  su i s  ob l igé  de  me ranger  auss i  à  l ’av i s  de  mes  

co l lègues  e t ,  même s i  l es  commerçants  on t  de  bel les  e t  bonnes  in i t i a t ives  pour  l a  

v i l l e ,  de  res ter  modéré  sur  l es  augmenta t ions  de subvent ions  ;  tou t  en  essayant  

néanmoins  de  rechercher  l es  moyens  d’appuyer  ces  in i t i a t ives .  

J e  di scu te  auss i  avec  les  commerçants  e t  ceux  que  vous  cons idérez  comme 

vos  ressor t is san ts .  I l s  ne  sont  pas  tous  exactement  du  même avis  que  vous  ;  en tou t  

cas ,  i l s  sont  beaucoup p lus  modérés .  J ’en  vois  même qui  t rouvent  ce la  t rès  bien .  

Les  Puces  ne  sont  pas  l a  propr ié té  d’une  associa t ion  e t  ne  sont  pas  l a  

propr ié té  des  commerçants .  Le  Fes t iva l  de  J azz  n’ in terv ien t  pas  dans  un  grand  

marché  pr ivé .  

Les  Puces ,  ce  sont  des  marchés  pr ivés ,  des  débal lages  sur  l e  domaine 

publ ic  ;  ce  sont  auss i  des  habi tants ,  des  ac t iv i tés  économiques  à  Cap  Saint -Ouen,  

des  commerces  qui  ne  sont  pas  aux  Puces .  C’es t  un  morceau  de  v i l l e ,  un  quar t ie r  à  

dominante  commercia le  for te  e t  l a  v i e  des  commerçants  des  Puces  nous  impor te 

év idemment  pour  la  réf lex ion  sur  ce te r r i to i re ,  mais  ce  n’es t  pas  seu lement  l a  

propr ié té  de  quelques-uns .  

J e  voudra i s  quand même vous  rappeler  à  t i t re  anecdot ique  que ,  év idemment ,  

ce  n’es t  pas  d i r igé  cont re  Wil l i am DELANNOY,  à  l a  t ro i s ième personne … Je  sai s  

b ien  qu’ i l  fau t  que  vous  soyez  au  cœur  des  débats ,  mais  j e  vous  rappel le  que  ce lu i  à  

qu i  vous  avez  succédé  (prés ident  de  la  DPPSO) a fa i t  par t i e  du  comi té 

d’organisa t ion  e t  cela  ne  lu i  a  pas  semblé  complè tement  incompat ible .  Si  j e  ne  me 

t rompe pas ,  i l  es t  tou jours  dans ce t te  s t ruc ture ,  normalement  à  sa  p lace .  

J e  cro i s  rée l lement  qu’ i l  fau t  que  vous  réf léch iss iez  à  vos  pr i ses  de  pos i t ion .  

Moi ,  j e  su is  p lu tô t  dans  l ’ idée  qu’ i l  fau t  rassembler  sur  l e  p lan  pol i t ique ,  mais  

auss i  v is -à-v i s  de  la  popula t ion ,  i l  fau t  rassembler  l es  énergies ,  rassembler  l es  

dynamiques ,  p lu tôt  que  d’opposer  l es  in i t i a t ives  l es  unes  aux  au t res  e t ,  

malheureusement ,  c’es t  ce  que  vous  fa i tes  un  peu  sys témat iquement .  J e  vous  d i s  

que  ce  n’es t  pas  l e  sens  de  l ’h i s to i re  e t  qu’en  cont inuant  comme cela ,  vous  al lez  y 

perdre  beaucoup dans  vos  in tervent ions  propres .   

J e  vous  inv i te  donc à  p lus  de  modéra t ion  e t  à  une  cr i t ique  plus  const ruct ive .  

M. DELANNOY  :  S i  j ’a i  beso in  d’un  direc teur  de  campagne,  j e  fera i  appel  à  

vous  !  

Mme BAUDOUIN  :  I l  y a  deux  associa t ions  qui  on t  pour  bu t  de  fa i re  

connaî t re  l es  Puces  e t  j e  ne  comprends  pas  pourquoi  on  doi t  opposer  ces  deux  

associa t ions .  



Le Fes t iva l  J azz  Muset te ,  comme d’aut res  co l lègues  l ’on t  rappelé ,  a  pour  

bu t  de  valor i ser  l ’ambiance  des  Puces ,  l es  t rad i t ions  de  ce  quar t ie r .  Il  reço i t  à  ce t  

e f fe t  une  subvent ion  municipale .  

J e  n’a i  j amais  par t i c ipé  au  Fes t iva l  de  J azz  Muset te  parce  que  ce la 

correspondai t  au  moment  où  je  prenais  mes  vacances  ;  ce t te  année ,  j e  pourra i  

peut -ê t re  y a l le r .  Par  cont re ,  j ’a i  par t i c ipé  au  Mondia l  des  Puces  ;  ce lu i -c i  perço i t  

auss i  une  subvent ion  municipale ,  donc  l ’argent  des  impôts  locaux  des  Audoniens .   

Pourquoi  deux  poids ,  deux  mesures  ?  

M. DELANNOY  :  Parce  qu’ i l  y a  une  f r équenta t ion  p lus  impor tan te .  

Mme Le Maire  :  Est -ce  qu’ i l  y a  d’au t res  remarques  ?  … 

Je  pense  que  les  co l lègues  ont  l a rgement  commenté  l ’ intérê t  non  seu lement  

de  l ’ in i t i a t ive ,  mais  en  p lus  l e  fa i t  que  l ’ensemble  des  ac teurs  aura ien t  sans  doute 

in térê t ,  y compris  pour  eux-mêmes,  à  s ’ impl iquer  dans  ce t te  mani fes ta t ion dont  

b ien  év idemment ,  cont ra i rement  à  ce qui  a  é té  d i t ,  i l s  ne  sont  pas  exclus ,  au 

cont ra i re .  

J e  propose  que  nous pass ions  au  vote .  

Exprimés  :  32  -  Pour :  28  -  Contre  :  4  (Mme Valérie  OURY,   

M.  Wil l iam DELANNOY (+ mandat) ,  Mme Valérie  PAYEN) . . . ADOPTEE 

M.  PEREIRA-SILVA ne prend pas  part  au  vote .  

 

Sor t ie  de  la  sal le  de M.  DELANNOY (+ mandat ) ,  Mmes  OURY et  PAYEN à  22  h 25 .  

 

DL/07/11 Convent ion  entre  la  Vi l le  de  Saint-Ouen et  l e  Lycée  

 Blanqui  re lative  à  des  act ions  de  cu l ture  sc ient i f ique,   

 technique et  industr ie l le  pour l ’année sco la ire  2006-2007.  

 Habil i tat ion  du Maire  ou  de  son représentant  à  

 s igner  la  convent ion .  

 (Rapporteur :  Mme Paulet te  FOST) 

Mme FOST  :  Dans  le  cadre  de  son  ac t ion  éducat ive  qui  passe  notamment  par  

l ’accuei l  des  c lasses  pr imai res  du  CP au  CM2,  avec  des  an imat ions  sc ient i f iques ,  

l ’ATLAS pro longe son  rô le  de  cent re  de  cu l ture  sc ien t i f ique  au  serv ice  des  

sco la i res  sous  d iverses  formes  (v i s i t es  de  s i t es ,  rencontres  avec  des  chercheurs ,  

conférences) .   

Concernant  l e  Lycée  Blanqui ,  i l  s ’agi t  de  poursu ivre  les  ac t ions  en t repr i ses  

dans  les  domaines  des  Sciences  de  la  Vie  e t  de  la  Terre  e t  des  Sciences  de  la  

Mat ière  ;  d ’où les  thèmes  re tenus  pour  l es  conférences ,  l es  vi s i t es ,  

l ’accompagnement  pédagogique ,  l a  format ion ,  l a  mise  à  d i sposi t ion  des  ressources  

de  l ’At las ,  qu i  se  cen t reront  sur  l a  géologie ,  l ’h i s to i re  des  sc iences  phys iques ,  

l ’as t ronomie ,  l a  biologie  e t  l a  c l imato logie .  

Tous  les  ans ,  en  début  d’année  sco la i re ,  i l  es t  o rganisé  un  voyage dans  les  

Alpes  … (Lecture  rapide  du  tex te/pas  de  bande ) .  



Au mois  de  févr ier ,  une  semaine  es t  consacrée  aux  examens  b lancs  pour  l es 

premières  e t  l es  te rminales .  Les  secondes  prof i tent  de ce t te  semaine  pour  de  

vér i t ab les  rendez-vous  d’é tude  à  l a  Vi l le t t e .  

Une convent ion  avec  le  Muséum d’His to i re  na ture l le  es t  en  cours  de 

prépara t ion .  

Par  a i l l eurs ,  l ’Espace  1789 es t  souvent  u t i l i sé  pour des  conférences  sur  

l ’évolu t ion  humaine ,  sur  des  thèmes comme la  rad ioact iv i té ,  l e  réchauffement  

c l imat ique .  

La  prépara t ion  d’exposés ,  l es  recherches  documenta i res ,  sont  réa l i sés  dans 

le  cadre  de  la  convent ion .   

C’es t  une a ide  év idemment  évidente  aux  élèves  qui  n’ in terv ien t  pas  pour 

r ien  dans  les  résul ta t s  au  Bac de  la  sér ie  sc ien t i f ique  dont  j e  rappel le  qu’en ju in  

2005,  l e  pourcentage  s ’é levai t  64 ,6 % e t  en  juin  2006 à  67 ,9  %.  

Vous  avez  remarqué que  d ix  c lasses  sc ien t i f iques  du lycée  sont  in téressées  

aux  ac t ions  que  je  commente  pour  ce t te  année  sco la i re .  

La  convent ion  soumise  au  Consei l  p réc i se  l es  engagements  respect i fs  de  la 

Vi l le  e t  du  l ycée .   

Le  budget  global  pour  l a  réuss i te  de  ces  ac t ions  es t  de  5  260  €  qu’ i l  vous  es t  

demandé d’ inscr i re  en  dépenses  au  budget  2007,  de  même que d’ inscr i re  en  recet tes  

l a  par t i c ipa t ion  du lycée ,  so i t  2  500 €  ;  l a  dé l ibéra t ion  proposée  au  Consei l  

p réc i san t  l es  modal i t és  d’exécut ion  de  ce t te  déci s ion .  

J e  me suis  permis  de  donner  quelques  déta i l s  puisque  je  l es  ai  en 

connaissance ,  j e  voula i s  vous  les  fa i re  par tager .  

Mme BAUDOUIN  :  J e  voula is  rappeler  que ,  ou t re  l a  convent ion  avec  le  

Lycée  Blanqui  sur  l a  cu l ture  sc ien t i f ique ,  l e  voyage  des  deux  c lasses  avai t  eu  l i eu  

dans  le  cen t re  de  Sain t -Veran ,  auss i  pa tr imoine  de  la  Vi l le .  

Mme Le Maire  :  Très  b ien .  J e  propose  que  nous  pass ions  au  vote .  

Exprimés  :  29  -  Pour :  29 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADOPTEE 

 

Retour  dans la  sa l le  de  M.  DELANNOY (+ mandat ) ,  Mmes  OURY et  PAYEN à  22  h  

30 .  

 

DL/07/12 Attr ibut ion  d’une subvent ion  pour l ’année 2007 

 à  l ’associat ion  ‘Le Lieu  Mains d’Oeuvres’  dans  le   

 cadre  de  la  convent ion   p luriannuel le  d’object i f s  e t  de   

 moyens  en  date  du  16  décembre 2005 intervenue entre   

 la  Vi l le  de  Saint-Ouen et  cet te  associat ion .  

 (Rapporteur :  M.  Michel  CHARRIER) 

M.  CHARRIER  :  Lors  de  sa  séance  du  12  décembre  2005,  l e  Consei l  

Munic ipal  a  approuvé la  convent ion  d’objec t i f s  e t  de  moyens  à  in terveni r  entre  l a  

Vi l le  e t  l ’associa t ion  «Le Lieu  Main  d’Oeuvres» préc i san t  l a  na ture  e t  l es  

condi t ions  du sout ien  municipal  à  Mains  d’Oeuvres .  



Je  t i ens  à  vous  re l i re  l e  préambule  de  ce t te  convent ion  qui ,  à  mon av is ,  f ixe 

par fa i tement  b ien  le  bu t  e t  l ’ex i s tence  de  Mains  d’Oeuvres  :  

«Dans  la  perspect ive  de  favori ser  l ’accès  au  plus  grand nombre  à  tou tes  l es  

d imens ions  de  la  cu l ture ,  la  Vi l l e  de Sain t -Ouen a  développé une  in tervent ion 

publ ique  forte ,  notamment  en  créant  de  nombreux équipements  munic ipaux à  

vocat ion  cu l ture l le .  

Pour  confor ter  ce t te  démarche,  la  Vi l l e  de  Sain t -Ouen s ’e f force  de  soutenir  

l es  in i t iat ives  proposées  par  les  ac teurs  cu l ture l s  dans  l ’ob jec t i f  de  favor iser  la  

rencontre  en tre  la  créat ion e t  un  large  publ ic  et  de  par t ic iper  à  l ’enracinement  des  

pra t iques  cu l ture l les  auprès  de  la  popula t ion  locale .  

Dans  le  cadre  de  sa  pol i t ique  en  faveur  du  développement ,  de  la  créat ion 

ar t i s t ique  et  de  la  v ie  cu l ture l le  locale ,  la  Vi l l e  a  donc décidé  de  conclure une 

convent ion  avec  Mains  d’Oeuvres  dont  l ’ob je t  es t  a ins i  déf in i  par  ses  s ta tu t s  :   

-  Animer  un  l i eu  de  cu l ture  dédié  à  l ’ innovat ion sociale  e t  ar t i s t ique .  

-  Accuei l l i r  de  jeunes  ar t is tes  chois is  en  fonct ion  de  leur  ta len t  e t  de  leur  

s i tuat ion  défavor i sée ,  en  vue  de  promouvoir  l eur  insert ion  dans  les  mi l ieux  de  

l ’ar t .  

-  Accuei l l i r  des  por teurs  de  pro jet s  d’u t i l i t é  sociale  e t  l es  a ider  dans  le  

développement  de  leurs  proje t s .  

Dédiée  à  l ’ innovat ion  ar t is t ique ,  c iv i le  e t  socia le ,  Mains  d’Oeuvres  a f f i che 

la  vo lonté  de  :  

-  Faci l i t er  des  formes  ar t i s t iques  non  ins t i tuées ,  émergentes  e t /ou 

innovantes .  

-  Susc i ter  et  souten ir  l ’expér imenta t ion  art i s t ique e t  l es  pro je ts  

p lur idi sc ipl ina ires  en  o f f rant  aux  ar t i s tes  e t  ac teurs  de  la  socié té  c iv i le  des  

espaces  de  t ravai l ,  de  rencontre  e t  de  cro isement ,  a ins i  qu’un  accompagnement  aux  

pro je t s .  

-  Di f fuser  l es  œuvres  produi tes ,  organiser  des  concer t s ,  des  ins tal lat ions ,  

des  rencontres -débats ,  en  recherchant  une  autre  re la t ion  avec  le  publ ic .  

-  Faire  v ivre  ce  l i eu  pro je t ,  ar t is t ique  e t  cu l ture l ,  en  le  rendant  access ible  à  

tous .  

-  S ’ immerger  dans les  d i f f éren tes  s t rates  du  terr i to i re  en t i s sant  des  l i ens  

avec  les  habi tan ts  pour  s t imuler  la  r ichesse  des  échanges  locaux e t  in ternat ionaux.  

La  per t inence  du  concept  développé par  Mains  d’Oeuvres ,  l ’or iginal i t é  de 

ses  ac t ions  e t  l ’expér ience  reconnue des  pr incipaux acteurs  associat i fs  por teurs  de  

ce  pro je t  on t  permis  à  Mains  d’Oeuvres  de  bénéf ic ier  de  l ’engagement  renouvelé  du  

Minis tère  de  la  Cul ture  e t  de la  Communicat ion ,  du  Consei l  Régional  

d’ I le-de-France ,  du Consei l  Général  de  la  Se ine-Sain t -Denis ,  de  la  Vi l l e  de  Par i s .  

L ’associa t ion  s ’e f force  également  de ren forcer  ses  ressources  avec  des  

mécénats  pr ivés ,  t e l s  que  les  sout iens  apportés  par  la  Fondat ion  de  France ,  la  

Caisse  des  Dépôts  e t  Cons ignat ions ,  l ’ADAMI e t  la  SACEM. 



Tel  qu’ i l  v ient  d ’ê t re  dé f in i ,  l e  pro jet  ar t is t ique  e t  cu l ture l  proposé  par  

Main  d’Oeuvres  ne  peut  ex i s ter  e t  acquér i r  une  légi t imi té  sans  déf in i r  des  l i ens  

é t ro i ts  avec  le  t err i toi re  qui  l ’accuei l l e  e t  sol l i ci t er  l ’expér ience  des  ac teurs  

locaux a f in  de  constru i re  des  col laborat ions .  

Tant  pour la  Vi l l e  de  Saint -Ouen que pour  l ’associa t ion  Mains  d’Oeuvres ,  

ce t te  donnée  const i tue  un  préalable ind ispensable ,  a ins i  que le  moyen de 

pérenniser  l e  pro jet  e t  d ’assurer  sa  réuss i te».  

Cet te  convent ion  a  é té  s ignée  par  l es  deux  par t ies  l e  16  décembre  2005 … 

(Lecture  du  rapport  de  présentat ion ) .  

Mme Le Maire  :  Merci ,  Michel  CHARRIER.  Cet  exposé  t radui t  vo t re 

a t tachement ,  comme celu i  de  beaucoup de  co l lègues ,  à  Mains  d’Oeuvres .  

Avez-vous  des  remarques  ou  des  ques t ions  ?  

M. DELANNOY  :  Je  voudra i s  poser  une  ques t ion à  no t re co l lègue ,  Michel  

CHARRIER.  Es t -ce  que  vous  pouvez  me rappeler  l e  montant  du  loyer  que  la  Vi l le  

perço i t  pour  l e  beau  bât iment  Valeo  qu’e l le  loue  à  Main  d’œuvres  ?  

Vous  pourrez  me le  communiquer  u l tér ieurement .  Il  s ’agi t  jus te  d’un  rappel .  

(Mme BAUDOUIN indique ,  hors  micro ,  «  70  000 €  » ) .  

M. DELANNOY  :  On leur  donne 83  000  €  pour  qu’i l s  nous  en  redonnent 

70  000 .  En  fa i t ,  on  leur  donne un  espace  p lus  ou  moins  gra tu i t  pour  assurer  la  v ie 

cu l ture l le  de  Saint -Ouen.  

M. ROUAULT  :  E t  a lors  ?  C’es t  b ien  ou  ce  n’es t  pas  bien  ?   

M.  CHARRIER  :  Je  pense  que  vous  n’avez  pas  compris  la  qu in tessence  du 

rappor t .   

I l  ne  s ’agi t  pas  d’assurer  l a  v ie  cu l ture l le  de  Sain t -Ouen,  mais  d’af f i rmer  la  

présence  e t  l a  pérenni té  sur  no t re  te r r i to i re  d’un  équipement  cu l ture l  voué à  

l ’ imaginat ion,  à  l ’ invent ion  e t  à  de  nouvel les  pra t iques  cul ture l les .  Ce n’es t  pas  un  

cent re  cu l ture l  comme i l  peut  en  ex is ter  dans  d’au t res  v i l l es .   

J e  pense  que  c’es t  un  é lément  un ique en  son  genre  en  France ,  reconnu de  

façon  in ternat ionale  pu isque  l ’une  des  deux  responsables  de  l ’associa t ion  es t  

tou jours  par t i e  par  monts  et  par  vaux  pour  exposer  ce  qu’e l le  fa i t  e t  son  pro je t .  

C’es t  un  l i eu  unique  qui  mêle  à  l a  fois  l ’expér imentat ion,  l ’ innovat ion,  l a  

pra t ique  quot id ienne ;  qu i  moui l le  des  popula t ions  locales  dans  des  pro je ts  

nouveaux .  

Vous  avez  dans le  rappor t  –qui  es t  excel len t -  ce  qu’ i l s  on t  présenté  sur  l a  

v i l l e ,  ce  qu’i l s  on t  fa i t  avec  la  popula t ion  locale  ;  ce la  n’a  r ien  à  vo i r  avec  un  

cent re  cu l ture l  o rd inai re .  Il  ne  peut  en  aucun cas  ê t re  comparé  à  l ’Espace  1789 ou  à 

au t re  chose .  C’es t  au t re  chose .  

M. DELANNOY  :  Concernant  ce t  au tre  chose  que  l ’on  nous  envie ,  es t -ce 

que  l ’on  peut  –puisque  l ’on  es t  à  quelques  jours  de  la  f in  du  mois -  émet t re  encore  

un  vœu ?  Que le  Mai re  de  Sain t -Ouen puisse  fa i re  en  sor te  que  les  r ivera ins  -qu i ,  

eux ,  ne  sont  pas  t rès  lo in  de  vot re  haut  l i eu  cu l ture l -  puissen t  quelquefo is  dormir  

t ranqui l l ement ,  e t  ve i l l e  à  ce  que  Mains  d’Oeuvres  amél iore  son acous t ique ,  sa 



sécur i té  audio ,  pour  que  les  gens  d’Et ienne  Dole t  et  des  envi ron  ne  soient  pas  

régul ièrement  amenés  à  in terpel ler  l es  serv ices  de  pol ice,  à  écr i re  à  Madame le  

Mai re  en  lu i  d i san t  «On ne  peut  p lus  dormir .  C’est  jusqu’à  s ix  heures  du mat in».   

Moi ,  j ’émets  un  vœu :  es t -ce  que  M.  CHARRIER peut  fa i r e  en  sor te  que  les  

gens  qui  habi tent  autour  pu issen t  êt re  t ranqui l l es  ?  

M. CHARRIER  :  Je  pense  que  les  nu isances  indui tes  par  Mains  d’œuvres  ne 

sont  pas  dues  aux  nuisances  in ternes  puisque  de  gros  t ravaux  d’ i sola t ion  ont  é té  

fa i t s .  

D’une façon  récurren te  avec  tous  les  l i eux  cul ture l s ,  c ’es t  l e  bru i t  qui  es t  

fa i t  à  l a  sor t i e  ( l es  gens  qui  d i scu ten t ,  qu i  r i en t ,  qu i  ont  peut -ê t re  un  peu  bu  ;  l es  

vo i tures  qu i  démarren t ) .  En  ef fe t ,  j ’admets  que  ce la  pose  un  vra i  p roblème.  

Dern ièrement ,  j ’a i  eu  une  d i scuss ion  avec  un  of f ic ier  de  pol ice  à  ce  su je t .  

Ceci  é tan t ,  j e  pense  qu’ i l  ne  fau t  pas  j e ter  l e  bébé  avec l ’eau  du bain .  Ce 

n’es t  pas  parce  que  ce la  pose  un  vra i  p roblème,  qu i  peut  ê t re  réso lu ,  qu’ i l  fau t  

sys témat iquement  dénigrer  Mains  d’œuvres  e t  ce  qu i  s ’y fa i t .  

M. DELANNOY  :  Je  propose  une  subvent ion  pour  acheter  des  boules  Quiès  

pour  l es  habi tan ts  au tour  de  Mains  d’œuvres  !  

M. ROUAULT  :  J e  su i s  un  peu inquie t  parce  que  j ’a i  l ’ impress ion  que  ceux  

qui  suivent  ce  Consei l  Munic ipal  vont  fa i re  une  er reur ,  i l s  vont  cro i re  que  M.  

DELANNOY es t  cont re  l a  cul ture  parce  que  c’es t  tou jours  t rop cher  …La 

Média thèque,  c ’es t  t rop  cher  ;  l e  Fes t iva l  de  J azz  Muset te ,  c ’es t  t rop  cher  ;  Mains  

d’œuvres ,  c ’es t  t rop cher  !  

J e  connais  par t i cul ièrement  ce  l i eu .  S i  Valeo  ne  l ’avai t  pas  l a i ssé  tomber ,  ce 

sera i t  toujours  Valeo ,  mais  ce  n’est  p lus  Valeo  parce  que  Valeo  l ’a  l a i ssé  tomber .  

J ’é ta is  f i e r  que  la  Vi l le  de  Saint -Ouen ne  la i sse  pas  tomber  ce  l i eu  impor tant  

de  la  cu l ture  locale .  Cela  fa i t  par t i e  des  f ie r tés  que  je  peux  avoi r  en  tan t  qu’é lu.  

On a  par lé  tou t  à  l ’heure  du  v ivre  ensemble  dans le  quar t ie r  des  Puces .  

Franchement ,  Monsieur  DELANNOY,  quand on  habi te  dans  ce  quar t ie r ,  penser  

qu’ i l  n ’y a  que  Mains  d’œuvres  avec lesquels  i l  faut  cohabi ter ,  de  manière  pas  

tou jours  t rès  fac i le ,  j e  t rouve que  c’es t  un  peu  «gonf lé » !  On a  tous  besoin  dans  ce  

quar t ie r  de  fa i re  avec  les  uns  e t  avec  les  au t res ,  y compris  vos  co l lègues .  

J ’habi te  auss i  en  f range  de  ce  quar t ie r  :  l a  c i rcu la t ion des  voi tures ,  l e  

s ta t ionnement  anarchique ,  … Pour  au tan t ,  ce la  fa i t  par t i e  d’une  des  carac tér i s t iques  

de  Sain t -Ouen ;  i l  fau t  en  l imi ter  l es  nuisances .   

Ne poin ter  que  Mains  d’œuvres  e t  ses  ac t iv i tés  comme nuisances  dans  le  

sec teur ,  j e  t rouve que  c’es t  un  peu  «gonf lé » !  

M. DELANNOY  :  S i  vous av iez  prévu  un  park ing sur  l es  Puces ,  i l  n ’y aura i t  

peut -ê t re  pas  de s ta t ionnement  anarchique  devant  vo t re  ba teau ,  Mons ieur  

ROUAULT,  mais  comme vous  n’avez  jamais  prévu  les  choses ,  vo i là  ce  qui  ar r ive .  

C’es t  vot re  incompétence ,  tou t  s implement ,  tous  ces  résu l ta t s  !  

(Protes tat ions  dans  la  sa l le ) .  



M. ROUAULT  :  I l  y a  quelques  années ,  Mons ieur  DELANNOY,  i l  y avai t  l e  

pro je t  d ’un  park ing souter ra in  dans  les  Puces  à  cô té  des  Boute-en- t ra in  que  vous 

avez  fa i t  capoter  !  

M. DELANNOY  :  Non.  

M. ROUAULT  :  S i .  On peut  reprendre  tou tes  l es  dé l ibéra t ions  de  ce  

Consei l .  

 ( In tervent ion  hors  micro  de  Mme FOST ) .  

M. DELANNOY  :  Madame le  Mai re ,  vous  ne  pouviez  pas  vous  en  rappeler  ;  

vous  n’é t iez  pas  encore  sur  Sain t -Ouen à  ce t te  époque- là .  

Mme Le Maire  :  J e  ne  su i s  pas  méconten te  parce  que  - je  me permets  de  le  

d i re-  vous  en  res tez  un  peu  bouche bée  … Je  pense  que  ce  n’es t  pas  inin téressant .  

M. DELANNOY  :  On y rev iendra .  

Mme Le Maire  :  Vous  n’ê tes  pas  tout  à  fa i t  suf f i samment  préparé .  

M. PEREIRA-SILVA  :  Concernant  l e  grand  park ing,  ce la  me fa i t  un  peu 

réagi r .   

J e  pense  que  Francis  GODARD ne me dément i ra  pas .  Il  me semble  qu’ i l  y a  

dé jà  p lusieurs  années ,  nous  avions d i scu té  du  pro jet  u rbain  des  Puces .  Même les  

commerçants  des  Puces  –comme tout  un chacun,  comme beaucoup de  c i toyens  e t  de  

profess ionnels - ,  cons idèren t  que  l ’ idée d’un  grand  park ing qui  a t t i rera i t  tou tes  l es  

vo i tures ,  ce  n’est  pas  forcément  ce  qu’ i l  fau t  fa i re .  

C’es t  b ien  de  fa i re  des  numéros  de  c laquet tes  en  publ ic  parce  que  vous  nous 

permet tez  de  par ler  ;  s inon ,  ce  sera i t  t rès  t r i s te  e t  on  n’aura i t  pas  d’échanges ,  n i  de 

débats  !  

L’ idée  d’un  grand  park ing,  c ’es t  une  absurd i té .  D’a i l leurs ,  quand nous 

préparons  le  Mondia l  des  Puces  -vous-même,  avec  moi ,  lorsque  nous sommes à  l a  

Préfec ture- ,  nous  défendons  l ’ idée  de  la  fermeture  de  la  bre te l le  pour  év i ter  

d ’a t t i rer  tou tes  l es  vo i tures .  Donc,  l e  problème ne  se  pose  pas  comme cela  ;  vous  le  

savez  t rès  bien .  

I l  fau t  essayer  de  fa i re  en  sor te  que  les  park ings  qui  sont  à  l ’ intér ieur  des  

Puces  so ien t  p lu tô t  dédiés  aux  habi tan ts  e t  aux  commerçants ,  p lus  qu’aux  v is i teurs ,  

e t  à  une  par t ie  des  v i s i t eurs .  

Poser  l e  problème en  ces  t e rmes  au jourd’hui ,  c ’es t  de  la  démagogie  ;  n ’en  

fa i tes  pas  e t  ne  d i tes  pas  l e  cont ra i re  de  ce  que  nous d i sons  a i l l eurs  ensemble ,  de  

grâce  !  

M. DELANNOY  :  Mons ieur  PEREIRA,  s i  nous  demandons  la  fermeture  du  

pér iphér ique ,  a  cont rar io  de  vot re  Fes t iva l  de  J azz  Muset te  p ipeau ,  c ’es t  tou t  

s implement  parce  que  nous  recevons beaucoup de  monde au  moment  de  ce t  

événement  e t  que  nous  savons  per t inemment  que  nous  générons  un  t raf ic  impor tan t  

parce  que  tous  les  gens  veulen t  veni r  en voi ture .  

M. PEREIRA-SILVA  :  P lus  personne ne  défend  l ’ idée  d’un  grand  park ing.  

M. DELANNOY  :  I l  n ’y a  que  vous ,  Mons ieur  PEREIRA,  le  responsable  du  

commerce ,  qu i  considérez  que  le  commerce  doi t  se  fa i re  sans  pouvoi r  charger  de  la  



marchandise  … Quand je  vous  vois  gére r  l e  commerce  à  Sain t -Ouen,  j ’a i  peur  de  ce  

que  vous  ê tes  capable  de  fa i re  sur  l es  Puces  !  

M. PEREIRA-SILVA  :  Ce  n’es t  pas  ce  que  je  d i s .   

J e  d is  qu’ i l  ne  fau t  pas  fa i re  un  park ing géant  qu i  a t t i rera  l es  vo i tures  du 

pér iphér ique ,  de  France  e t  de  Navarre  e t  de  l ’ Il e -de-France  ;  vous  le  savez  t rès  

b ien .   

Donc,  c ’es t  une  fausse  bonne idée  e t  tou t  l e  monde l ’a  abandonnée ,  même 

ceux  qui  é ta ient  l e  p lus  a t tachés  au  «tout  bagnole » l ’abandonnent .  Ne rebondissez  

pas  l à -dessus  !  

Mme Le Maire  :  Concernant  Mains  d’œuvres ,  s ’ i l  n ’y a  pas  d’au t res  

remarques  sur  l ’équipement ,  sa  v ie  e t  l ’accompagnement  que  l ’on  se  propose  de  

fa i re ,  nous  a l lons  passer  au  vote .  

Exprimés  :  33  -  Pour :  29  -  Contre  :  4  (Mme Valérie  OURY,   

M.  Wil l iam DELANNOY (+ mandat) ,  Mme Valérie  PAYEN) . . . . . . . .  ADOPTEE 

 

Sor t ie  de  la  sal le  de MM.  PEREIRA-SILVA e t  BENAMARA à 22  h  40 .  

 

DL/07/13 Adaptat ion  du dispos i t i f  de  prise  en  charge des  personnes   

 e t  des  fami l les  en  s i tuat ion  de  rupture  de  to i t .  

 (Rapporteur :  M.  Claude THOMANN) 

M.  THOMANN  :  Une dél ibéra t ion de  novembre  2003 por ta i t  sur  l e  

d i sposi t i f  d ’hébergement  en  hôte l  pour  l es  fami l les  vic t imes  de  s in i s t re .  Le  

pr inc ipe  avai t  é té  adopté  d’une  pr i se  en  charge  de  quinze  nui tées ,  renouvelab le  une 

fo i s .  

I l  s ’avère  qu’au  cours  de  l ’année  2006,  nous  avons  eu  sur  l a  v i l l e  un au t re  

événement  à  résorber .  Il  s ’agissa i t  de  la  s i tuat ion dangereuse  d’un  squat  du  4 Ju les  

Verne  qui  présenta i t  un  pér i l  imminent .   

Cela  s ’es t  résorbé ,  i l  y a  eu  des  hébergements  en  hôte l ,  mais  l es  fac tures  

mandatées ,  l i ées  à  ces  hébergements ,  on t  é té  re jetées  par  l a  rece t te  munic ipale  qui  

fa i sa i t  va loi r  l ’ inadéquat ion  au  regard  du  d ispos i t i f  d ’hébergement  en  hôte l  pour  

l es  fami l les  v ict imes  de  s ini s t re .   

I l  a  donc fa l lu  adapter  ce  processus  e t  o rganiser  un  nouveau  d i spos i t i f  

p rovisoi re ,  en  prenant  en  cons idéra t ion  à  l a  fo i s  l e  r i sque  san i ta i re  avéré  ou  le  

t rouble  mani fes te  à  l ’ordre  publ ic  qui  en t ra înera i t  l e  non  logement  provisoi re  des  

fami l les  ou  des  personnes  concernées .  

I l  s ’agi t  pour  l e  Consei l  Munic ipal  d ’approuver  t ro is  l ignes  de  pr inc ipe  :  

-  La  pr i se  en  charge  des  dépenses  de  tou tes  na tures  re la t ives  à  

l ’hébergement  t emporai re  de  fami l les  ou  de  personnes  en  rupture  de  toi t ,  se lon  les  

cr i t è res  que  j ’a i  p réc i tés .   

-  La  rése rvat ion d’une  chambre  permanente  qui  sera i t  payable  

mensuel lement  à  l ’hô te l  de  la  Mai r ie ,  s i tué  3  Place  de  la  Républ ique .  



Cet te  ini t i a t ive  pourra i t  permet t re  de  fa i re  face  à  des  s i tua t ions  d’urgence  

que  nous  avons  à  t ra i t e r  tou t  au  long de  l ’année  ( incendies ,  …) e t  qu i  met tent  à  l a  

rue  des  fami l les .  La  réservat ion  d’une  chambre  permet t ra i t  d ’appor ter  une  so lu t ion 

immédiate .  

-  Le  paiement  des  fac tures  en  ins tance  e t  à  veni r  qu i  sont  re la t ives  à  

l ’hébergement  proviso i re  des  fami l les  évacuées  du  4  Ju les  Verne ,  conformément  à  

l ’accord  t r ipar t i t e  en t re  l ’Eta t ,  Logic i l  e t  l a  Vi l le  de  Sain t -Ouen.  

Mme Le Maire  :  Y a- t - i l  des  quest ions  ?  … Nous  passons  au  vote .   

Exprimés  :  31  -   Pour :  31 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADOPTEE 

 

Retour  dans  la  sa l le  de  M.  BENAMARA et  dépar t  de  M.  DELANNOY (+ mandat ) ,  

Mmes  OURY et  PAYEN.  

 

DL/07/14 Réal i sat ion  et  explo i tat ion  d’un réseau  de  Dis tr ibut ion  

 de  chaleur sous  forme d’eau  Chaude sur  le  périmètre   

 de  l ’ I le  des  Vannes.  

 Approbat ion  d’une convent ion  tr iparti te  entre  la  Vi l le   

 de  Saint-Ouen,  l ’OPHLM de la  Vi l le  de  Saint-Ouen 

 et  la  Compagnie  Paris ienne de  Chauffage  Urbain.  

 Habil i tat ion  de  Madame le  Maire  ou  son  représentant  

 à  s igner  tout  acte  af férent .  

 (Rapporteur :  M.  Ala in ROUAULT) 

M.  ROUAULT  :  I l  s ’agi t  de  la  propos i t ion  d’une  convent ion  t r ipar t i t e  pour 

a l imenter  en  chauffage  l ’ I l e  des  Vannes ,  à  t e rme les  immeubles  du  boulevard  

Marcel  Paul  appar tenant  à  l ’Off ice ,  avec  une  ex tens ion  poss ible  sur  l a  part i e  de 

l ’ Il e  Sain t -Denis  s i tuée  de  l ’au t re  cô té  du  boulevard  Marcel  Paul  e t  no tamment  l a  

par t i e  qu i  es t  à  urbaniser  dans  le  cadre  de  «l a  f r iche  Michel».  

Le  chauffage  urbain  à  Sain t -Ouen est  quelque  chose  de  connu puisque  la  

vapeur  produi te  par  l ’us ine  d’ inc inéra t ion  des  ordures  ménagères  e t  l a  chauffer ie  

complémenta i re  de  la  CPCU ser t  en  par t i e  à  chauffer  un  cer ta in  nombre 

d’ immeubles  de  la  Vi l le ,  d ’ immeubles  de  logement  de  l ’Off ice  HLM et  de  la  

SEMISO.  

Actuel lement ,  ce  chauffage  se  fa i t  dans  le  cadre  d’une  desser te  de  vapeur 

d i rec tement  vers  l es  immeubles  ;  ce  qu i  a  comme cont ra in te  t rès  peu  de  souplesse 

quant  au  raccordement  pu isque ,  avant  de  t i rer  l es  tuyaux ,  i l  fau t  connaî t re  

exactement  l a  puissance  qui  devra  ê t re  u t i l i sée  par  rappor t  aux  immeubles .  

Ce qui  es t  p roposé là  es t  une  démarche  or iginale  pu isqu’ i l  s ’agi t  de  la  

créa t ion  d’une  sous s ta t ion  qui  permet t ra  de  desserv i r ,  par  un  réseau  d’eau  chaude,  

un  cer ta in  nombre  d’ immeubles .  La  sous  s ta t ion ,  qui  sera i t  c réée  sur  l es  t e r ra ins  de  

l ’ Il e  des  Vannes ,  desserv i ra i t  l es  beso ins  du  complexe  spor t i f  e t  des  immeubles  du 

boulevard  Marcel  Paul ,  avec  une  ex tens ion  poss ib le  à  te rme vers  l es  immeubles  

s i tués  de  l ’au t re  cô té  du  boulevard  Marcel  Paul .  



L’avantage  pour  l a  Vi l le  e t  l ’Off ice ,  c ’es t  que  le  par t enar ia t  a ins i  c réé  

permet  de  rédui re  cons idérab lement  l es  coûts  qui  aura ient  dû  ê t re  engagés  par  l a  

Vi l le  e t  par  l ’Off ice  pour  recons t i tuer  l es  chauffer ies  ac tuel les .  Il  fau t  savoi r  qu’en  

p lus  de  l ’achat  nécessa i re  de  nouvel les  chaudières ,  l es  condi t ions  de  sécur i té  qui  

s ’ imposent  au jourd’hui  à  l ’ ins ta l lat ion  de  chaudières  fon t  que  l ’on  aura i t  é té  ob l igé  

de  les  ins ta l le r  dans  des  locaux  séparés  des  bâ t iments  ac tuel s .  Une so lu t ion  de  

chauffage  c lass ique  aura i t  coûté  à  l a  Vi l le  690  000  € .  La  so lu t ion  CPCU vapeur  

correspond à  185  000  € .   

Le  fa i t  de  met t re  en  p lace  ce t te  boucle  d’eau  chaude permet  de  mutual i ser  

l es  coûts .  Le  coût  indui t  pour  l a  Vi l le  e t  l ’Off ice  de  la  première  t ranche  es t  de  

200  000  € ,  à  par tager  en t re  l a  Vi l le  e t  l ’Off ice  à  hauteur  de  126  540  €  pour  l a  Vi l le  

e t  de  73  460 €  pour  l ’Off ice  HLM. 

Mme Le Maire  :  Y a- t - i l  des  quest ions  ?  … Nous  passons  au  vote .  
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DL/07/15 Redevance communale  d’assainissement .  

 Fixat ion  du  taux pour 2007.  

 (Rapporteur :  M.  Rémi  FARGEAS) 

M.  FARGEAS  :  J e  ne  reprendra i  pas  l a  descr ip t ion  du  budget  

d’assa in i ssement  qu i  es t  fa i t e  dans  ce t te  dé l ibéra t ion ,  s inon  pour  soul igner  que 

depuis  deux  ans ,  nous  avons  mis  en  p lace  un  sys tème d’ inspect ion  f i lmée des  

canal i sa t ions  qui  a  dé jà  permis  une  première  t ranche  de  t ravaux  sur  un  l inéai re  de  

860  mèt res .  

Nous  a l lons  poursu ivre  ces  inspect ions  e t  nous  pouvons  nous  a t tendre ,  su i te  

à  ces  inspect ions ,  à  devoi r  décider  des  t ravaux  d’un  coût  impor tan t .  C’es t  pourquoi  

i l  es t  p roposé  au  Consei l  d ’augmenter  la  redevance  communale  d’assa in i ssement  de  

5  % pour  l ’année  2007,  donc de  la  f ixer  à  0 ,1194 €  par  mèt re  cube  d’eau .  

Le  nouveau  taux  de la  redevance  en t ra înera  une  augmenta t ion  de  la  fac ture  

d’eau  annuel le  d’envi ron  0,684  €  pour  un  Audonien  consommant  120 m
3
 par  an .  

Cela  about i ra  à  une  recet te  supplémentai re  d’envi ron  18 335 ,63  € .  

I l  es t  p roposé  d’approuver  ce t te  dé l ibéra t ion .  

Mme Le Maire  :  Y a- t - i l  des  quest ions  ?  … Nous  passons  au  vote .  
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DL/07/16 Etabl i ssement  d’une taxe  sur  les  déchets  récept ionnés  

 dans une insta l lat ion  de  s tockage de  déchets  ménagers   

 e t  ass imi lés  à  un  incinérateur de  déchets  ménagers .  

 (Rapporteur :  M.  Ala in ROUAULT) 

M.  ROUAULT  :  I l  s ’agi t  d ’une  dél ibéra t ion  de  princ ipe .  

La  lo i  de  f inances  2006 avai t  p révu ,  pour  l es  communes  qui  accuei l l en t  des  

décharges  d’ordures  ménagères  ou  des  us ines  d’ inc inéra t ion ,  l a  poss ib i l i t é  de  crée r  

une  taxe  de 3  €  par  tonne ent ran te  dans  l ’usine .  Le  tex te ne  prévoyant  ce t te  



disposi t ion  que  pour  l es  nouvel les  us ines  ou  les  nouvel les  décharges ,  nous  n’y 

av ions  pas  dro i t .  

Devant  l es  pro tes tat ions  des  é lus  des  communes  qui  accuei l l en t  des  us ines  

ou  des  décharges  depuis  de  nombreuses  années ,  i l  y a  eu  une  bata i l l e  

d’amendements  lo rs  du  vote  de  la  loi  de f inances  2007 ;  ce  qu i  a  condui t  à  :  

-  Ouvr i r  l a  poss ibi l i t é  de  créa t ion  de ce t te  t axe  à  des  us ines  cons t ru i tes  

avant ,  sous  cer ta ines  condi t ions .  

-  Rédui re  l e  montant  de  3  €  à  1 ,5  €  par  tonne.  Quand on  sa i t  qu’i l  ren t re 

650  000  tonnes  d’ordures  ménagères  dans  l ’us ine ,  l a  créa t ion  de  ce t te  t axe 

représente  un  en jeu  de  l ’ordre  de  1  mi l l ion  d’€ .  

La  d i f f icu l té  es t  que  nous  devons  prendre  la  dé l ibéra t ion  avant  l e  1
e r

 févr ier  

e t  qu’en  l ’é ta t  ac tuel  de  nos  informat ions ,  nous  ne  savons  tou jours  pas  s i  nous  y 

avons  dro i t  ou  pas ,  au  regard  des  cr i t è res  qu i  on t  é té  ceux  d’un  amendement  à  l a  lo i  

de  f inances ,  mais  pour  l esquels  l es  ci rcu la i res  d’appl icat ion  ne  sont  pas  encore  

f ina l i sées .  

I l  es t  p robable  égal ement  que  s i  nous  créons  ce t te  t axe ,  i l  y a i t  l a  poss ib i l i t é  

de  la  par tager  en  par t ie  avec  les  communes  qui  sont  dans  un  pér imèt re  proche  de  

Sain t -Ouen,  no tamment  Asnières  qu i  es t  de  l ’au t re  côté  de  la  Seine  e t  Cl ichy.  

Pour  l ’ ins tant ,  nous  vous  proposons  de  dél ibérer  sur  l e  pr inc ipe  ;  en  ne 

sachant  pas  s i  nous  obt iendrons  sa t is fac t ion ,  mais  en  tout  cas  pour  préserve r  l es  

dro i t s  de  la  Commune de  Sain t -Ouen au  cas  où  i l  s ’avérera i t  possib le  de  lever  ce t te  

t axe .  

Mme Le Maire  :  Je  suppose  que  tou t  l e  monde es t  sur  un  vote  qu i  nous 

permet t ra ,  grâce  à  l ’ ins ta l la t ion  du  cent re  des  ordures  ménagères ,  de  percevoi r  

éventuel lement  des  ren t rées  f inancières  pour  l a  Vi l le .  

Nous  passons  au  vote .  
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DL/07/17 Appel  d’offres  re lat i f  aux travaux de  Démol i t ion  

 et  de  déconstruct ion  d’ouvrages  de  toute  nature  sur  le   

 terr i to ire  de  la  commune de  Saint-Ouen.  

 Habil i tat ion  à  s igner  le  marché.  

 (Rapporteur :  M.  Ala in ROUAULT) 

M.  ROUAULT  :  Nous  av ions  re lancé  l ’appel  d’off res  pour  permet t re  la  

dévolu t ion  des  t ravaux  de  démoli t ion  e t  de  décons t ruct ion .  Il  s ’agi t  d ’un  marché  à  

bons  de  commande dans  une  fourchet te  de  100  000 à  900  000  € .  

Deux  ent repr i ses  on t  répondu.  A la  su i te  de  l ’analyse  des  of f res ,  l a  

Commission  d’Appel  d’Offres  du  19  janvier  a  re tenu  l ’ en t repr i se  P ICHETA qui  

é ta i t  l a  moins  chère  e t  dont  l a  commande type  é ta i t  p roche  de  l ’es t imat ion des  

serv ices .  

Mme Le Maire  :  Nous  passons  au  vote .  

Exprimés  :  28  -   Pour :  28 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADOPTEE 



 

DL/07/18 Explo i tat ion  de  quatre  parcs  de  s tat ionnement   

 munic ipaux et  du  stat ionnement  payant  sur  voir ie   

 de  la  Vi l le  de  Saint-Ouen.  

 Approbat ion  d’un avenant  n°  1  au  marché conclu   

 avec  la  Société  des  Parkings  de  France pour le   

 lo t  n°  1  :  explo i tat ion  de  trois  parcs  de  s tat ionnement  et   

 du  s tat ionnement  payant  sur  voirie .  

 Habil i tat ion  du Maire  à  s igner  cet  avenant .  

 (Rapporteur :  M.  Francis  GODARD) 

M.  GODARD  :  I l  s ’agi t  d ’un  s imple  a jus tement  t echnique .  J e  fera i  donc un 

t rès  rap ide  rappel  :  

La  Socié té  des  Park ings  de  France  s ’es t  vu  a t t r ibuer  l ’explo i tat ion  de  t ro i s  

parcs  de  s ta t ionnement  e t  d ’une  par t ie  du  s ta t ionnement  sur  vo i r ie  par  l a  

Commission  d’Appel  d’Offres  du 2  ju in 2006.  Le  lo t  n°  1 ,  qu i  a  été  a t t r ibué  par  l a  

Commission  d’Appel  d’Offres ,  a  pr i s  e f fe t  l e  1
e r

 ju i l l e t  2006 pour  une  durée  de  

quat re  ans .  

Sui te  à  une  réorganisa t ion  in terne ,  l a  Socié té  des  Park ings  de  France  a  

décidé  de  f i l i a l i ser  tou te  son  ac t ivi té  de  ges t ion  de  parc  e t  de  main tenance .  El le  a  

créé  une  socié té  f i l i a le  dont  e l l e  es t  ac t ionnai re  à  100  %,  la  Socié té  Park ings  de  

France  Serv ices .  

De ce  fa i t ,  l e  marché  que  nous  avons  conclu  avec  la  Société  des  Park ings  de 

France  es t  t ransféré  à  l a  Socié té  Park ings  de  France  Serv ices .   

I l  fau t  donc une  dél ibéra t ion  pour  conclure  un  avenant  qu i  permet te  de 

s igner  une  nouvel le  convent ion  avec  la  nouvel le  société .  Cela  ne  change r ien  au  

contenu  de  la  convent ion ,  i l  s ’agi t  s implement  d’un t ransfer t  à  ce t te  socié té .  

Mme Le Maire  :  Nous  passons  au  vote .  

Exprimés  :  28  -   Pour :  28 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADOPTEE 

 

Retour  dans  la  sa l le  de  M.  PEREIRA-SILVA à  22  h  50 .  

 

DL/07/19-1 Approbat ion  de  la  convent ion  cadre de  reconnaissance   

 de  s i te  qual i f iant  entre  l ’Ecole  Supérieure  de  Travai l   

 Socia l  e t  la  Vi l le  de  Saint-Ouen.  

 

DL/07/19-2 Approbat ion  de  la  convent ion  cadre de  reconnaissance  

 de  s i te  qual i f iant  entre  l ’Ecole  Normale  Sociale  de  Paris  

 e t  la  Vi l le  de  Saint-Ouen.  

 

DL/07/19-3 Approbat ion  de  la  convent ion  cadre de  reconnaissance  

 de  s i te  qual i f iant  entre  l ’ Insti tut  Univers i ta ire  de   

 Technologie  et  la  Vi l le  de  Saint-Ouen.  



 (Rapporteur :  Mme Valérie  GEOFFROY) 

Mme GEOFFROY  :  J e  do is  soumett re  à  vo t re  approbat ion  des  convent ions  

cadres ,  qu i  reconnaissen t  not re  v i l l e  comme s i te  qual i f i an t ,  ent re  l ’Ecole  

Supér ieure  de  Travai l  Socia l ,  l ’Ecole  Normale  Socia le  e t  l ’ Ins t i tu t  Univers i tai re  de  

Technologie .  

Dans  le  cadre  de  la  réforme du  d ip lôme d’Eta t  d ’ass i s tan t  de  serv ice  socia l ,  

l a  c i rconscr ipt ion socia le  munic ipale  souhai te  ê t re  reconnue comme s i te  qual i f i an t  

au  t ravers  de  ce t te  convent ion .  

Cet te  réforme,  qu i  v i sa i t  l e  s ta tu t  d ’agent  socia l ,  p ropose  de  mieux  in tégrer  

l es  profondes  muta t ions  de  l ’ac t ion socia le ,  de  mieux  expl iquer  l es  contenus 

profess ionnels ,  de  met t re  en  év idence  le  cœur  du  mét ier  e t  de  préparer  l es  

éventuel les  passere l les  en t re  d iplômes  dans  le  champ du t ravai l  social .  

J e  préc i se  que  c’es t  l a  vo ie  de  l ’a l t e rnance  qui  res te  l e  pr inc ipe  majeur  de  la  

format ion  à  ce  d iplôme d’Eta t .  La  fo rmat ion  pra t ique  ne  peut  donc se  dérouler  

qu’auprès  d’un  s i t e  qual i f i an t .  

La  c i rconscr ip t ion  socia le  municipale  de  Sain t -Ouen accuei l l e  dé jà  depuis 

de  nombreuses  années  des  é tudiants  en  serv ice  socia l ,  ce  qu i  a  permis  de  recuei l l i r  

l a  candidature  à  un  pos te  permanent  de  c inq  s tagia i res .   

Dans  ce  domaine ,  i l  es t  b ien  entendu év ident  que  nous avons  toujours  à  

cour i r  après  ces  personnels  qual i f i és  –la  concurrence  es t  rude  en t re  l es  co l lec t iv i tés  

même-  ;  ce  qui  nous  donne la  garan t ie  de  ne  pas  avoi r  de  dys fonct ionnements  avec  

des  pos tes  vacants  au  n iveau  de  la  c i rconscr ip t ion  sociale .  

J e  vous  propose  d’approuver  ces  convent ions  en t re  ces  t ro i s  é tab l issements  

e t  no t re  Vi l le .  

M. ROUAULT  :  Parmi  les  choses  dont  on  peut  ê t re  f i e r ,  i l  y a  ce l le- là .  

I l  y a  une  d iza ine  d’années ,  on  avai t  énormément  de  d i f f icu l té  parce  que  

beaucoup de  sec teurs  n’é ta ien t  pas  couver t s ,  l e  serv ice  socia l  é ta i t  t rès  décr ié .  

La  pol i t ique  qui  a  é té  menée  depuis  fa i t  qu’aujourd’hui ,  tous  les  sec teurs  

sont  couver t s  et  que nous  sommes  en  p lus  reconnus  dans  la  profess ion .  Ce n’es t  pas  

seu lement  pour  nous  fa i re  p lai s i r  que  l ’on  nous reconnaî t  comme si te  qual i f i an t ,  n i  

parce  que  nous  sommes  accuei l l an t s  ;  c’es t  parce  qu’ i l  y a  auss i  une  qual i t é  dans  le  

t ravai l  de  c i rconscr ip t ion .  

Puisqu’ i l  fau t  savoir  auss i  par ler  posi t ivement  de  nos  services ,  j e  prof i te  de 

ce t te  occas ion  pour  fé l ic i t e r  l ’ensemble du  sec teur  du t ravai l  qui  a  é té  ef fec tué.  On  

le  sa i t ,  ce  n’est  pas  un  t ravai l  fac i le .  J ’a i  d ’a i l l eurs  é té  t rès  touché ,  à  l a  récept ion 

du  personnel ,  de  voi r  ces  s tagia i res  qu i  é ta ien t  toutes  conten tes  de  découvr i r  l a  

v i l l e  e t  t rès  f i è res  de  par ler  de  leur  t ravai l  fu tur .  

Mme Le Maire  :  Vous  avez  t ro i s  ins t i tu t s  de  format ion  :  l ’Ecole  Supér ieure  

de  Travai l  Socia l ,  l ’Ecole  Normale  Socia le ,  l ’ Ins t i tu t  Univers i ta i re  de  Technologie .  

J e  propose  que  nous fass ions  un  vote  global  pour  approuver  ces  convent ions .  

Exprimés  :  29  -   Pour :  29 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADOPTEE 

 



DL/07/20 Créat ion  d’un poste  af in  de  faire  face  à  des  besoins 

occas ionnels .   

 (Rapporteur :  M.  Ala in ROUAULT) 

M.  ROUAULT  :  I l  s ’agi t  s implement  d’un  beso in occas ionnel  d’un  agent  

adminis t ra t i f  qual i f i é ,  deux  fo is  t ro i s  mois  au  cent re  Barbusse .  L’objec t i f  es t  de  

permet t re  l es  remplacements  pour ra i sons  diverses  e t  a ins i  main teni r  l es  ef fec t i f s  

pour  l e  cen t re .  

Exprimés  :  29  -   Pour :  29 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ADOPTEE 

 

Mme Le Maire  :  Nous  ar r ivons  à  l a  f in  du  Consei l .  Merci  beaucoup de  vot re 

impl ica t ion .  

 

La  séance  es t  l evée  à  22  h  55 .  

 
 


